
4-III (1982-1983) - N° 1 (Annexe 1)
@J

CCf:C[F
-ci-III (1982-1983) - N° 1 (Annexe 1)

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

Session 1982-1983

3 JANVIER 1983

Budget de la Communauté française

de l'année budgétaire 1983

ANNEXE

SO~1MA1RE

Pages

Prowamme justificatif:

Titre 1< -
Dépenses courantes

Secteur CultUrc française:

Section (JJ.
-

Dépenses dc c,lhinet dl! J'vlinistre-Président de l'Exécutif
de la Communauté française, Ch:lf!:';(;des Affaires culturelles
et des Relations cxtérienres

Section 02.
-

Dépenses de cahinet du
b CornmllnClut(: française

cabinet dn
8

JO

30

Section 03.
-

Section 31.

Section 32.

gnement

-
Enseigncmcnt ,lttistiquc

-
./eunesse ct loisirs. . . .

-
Education physiquc, vie cn plcin
turelJe et sportive.

.lir cr infrastrllcture ClII-Section 3.1.

37



4-III-N'l ( 2 )

Section 34.
-

Arts et Lettres:
Crédits pour activités culturelles.

Section 35". -
Arts ct Lettres:

Crédits pour activités scientifiques.

Section 36.
-

Relations extérieures de la Communauté

Section 17.
--

Org~lIljS1l1CS d'intl~rèt j111b1îc

Section 39.
-

Services généraux

Secteur Dotations:

Section 31.
-

Arts et Lettres:

Crédits pour activités culturelles

Secteur Tourisnlc
Section 31. - Enseignement.
Section 32.

-
Commissariat général au tourisme

Secteur 5:1I1té,Aide sociale ct Famille:

A. Matières culturelles:
Section 31.

-
Enseign<:ment

Section 32. Santé
Section 3.1.

- Famille

B. Matières personnalisab1cs :

Section 36. - Santé et fami11e

Section 37.
-

Fallli\lc

Section 3B.
-

Hygiène et Santé

Secteur Recherche scientifique appliquée:

A. Matières culturelles:

Sectio1\
,)

l.
-

Recherche scienrifique .

B. Matières personnalisabJes :

Section 36.
-

Recherche scientifique.

Secteur formation professionnelle et promotion sociale des Classes moyennes:

A. Matières culturelles:

Section .1[.
-

Formation professionnelle.

B. Matières personnalisables :

Section 36.
-

Classes moyennes.

Secteur formation professionnelle agricole:

Section 31 - Formation professionnelle

Section 32.
-

Agriculture

Secteur formation profcssionneHe des travailleurs salariés.
-

Reclassement des
hat1dicapés.

-
Accuei\ et médecine du travail .

A. Matières culturelles:
Section 35.

-
Formation professionnelle.

B. Matières personnalisables :
Section 36. - Médecine du Travail, fotlnation professionnelle

vailleurs salariés, reclassement des handicapés.
Section 39.

- Accueil.

Secteur Protection de la Jeunesse:

- Matières personnalisab1cs :
Section 36.

- Protection de la Jeunesse.

des tra-

Pages

41

51
61
ri5
65

riX

ri9
69

71
71
72

72
T1
7\

77

77

78

79

~o
80

82

82
83

84



( 3 )

Titre If. -- Dépenses de capita]

Partie I.
-

Crédits destinés ;'\ LI réalisarion du programme d'investissements:

Secteur Culture fr;wÇlise :

Section 31.
-

Enseignement artistique

5'-'ct10n 33.
-

Educa60n physique, vÎc en plein ;lir et infrastruc-
ture culturelle ct ....

Sectio]] 34.
- Arts et lettres. - Cn\lits pOUf ;luivités culturelles

Scctcw Tourismc .

Section J2.
-

Commiss:lri:u gl'n(:ra! au tourismc .

ScnCl1J' S:wLé, Aid,_' SOCLlk cr F:1I11illc:

-, l\LHièrcs persol1naJisahJcs .

Sl;oioll .16.
- -

S:1I1/"(~" ct F:llllilk

SCl:1 iOI1 .1H.
)

JygÎ(::JlC ct Santé

Partie IL ne sont pas destinés à la réalisation du programme

Scct'(l1r Culture franpisc :

I. Communauté française:

Section 01. de J'Exécutif
Afhircs cultll-

Sectioll ()2.
---

et de
Belgique

Section 0),

SectioH 31.

Sectioni2.
-- Enseignement artistiquc

-~ Jeunesse et Loisirs.

-
Educ:Jtion physique, :
structure culturelle ct

-
Arts ct Lettres:

pour :lcrivités culturelles

- Ans et

vie en picin air et jnfra-Section 33.

pOlir ,Kt!V!tCS scientifiques. .
SCC(ÎOIl 36.

-
]{clarions extérieures de la C01l1ml1llal1té

SeCtion 37.
-

Org;JI1ismes J'intérêt public.

Section 39.
- Ser"i~'Cs gi'IlCr;1LIX ct politique scientiGque .

Secteur Tourisme:

Section 32.
-

C()J1ll11is.~,lri,1t gi'néral au Tourismc

Secteur S:lnté, Aide Soci:l!e et }':1I11jlJe;

-
Matières personnalisabks :

SeCtion 36.
-

S~ltlté et J7amiUc

Section .3~. .- IIygiL:nc ct Santi'

Secteur formation professionnelle des travaillcurs salariés, rccbssemcllt des
handicapés, <1cçueil et médecinc du travail :

A. jVlatièrcs culwrel1es :

Section 35. - Formation professionne1Je .
B. Matières personnaJisables :

Section 39.- Accueil

Secteur Protection de 13 Jcunessc :

-
lvfatières personnalisables :

Section 36. ~ Protection de la Jeunesse

4-III-N°l

Pages

g6

86
g9

9l

94
94

95

9\

96
96
98

99

100

100

LOI

102

102

103

104

104

105

105

105



4-III-N"1 ( 4 )

Secteur Politique scientifique:

-
Matières personnalisables :
Section 36.

-
Recherche, scientifique.

Secteur Accueil des tlomades :

-
Matières personnalisables :
Section 36.

- Accueil des nomades

Titre IV.
-

Section particulière:

Secteur Culture française:
Section I.

-
Dépenses de la Communauté française sur ressources affectées

Section II. - Services de la Communauté française soumis à des règles de
gestion particulière.

Secteur Tourisme:
Section 1.

-
Dépenses de la Communauté française sur ressources affectées

Secteur Santé, Aide sociale ct Famille:
Section L

-
Dépenses de la Communauté française sur ressources affectées

Secteur Formation professionnelle agricole:

Section I.
-

Dépenses de la Communauté française sur ressources affectl:cs

Secteur Protection de la Jeunesse:

Section I. ~ Dépenses de la Communauté française ~ur ressources affectées

Annexe:

Liste des fondations, donations, legs ct prix.

Page~

106

106

107

lOS

109

109

111

111

112



2,0 1,8

0,2 0,2

-
2,2

PROGRAMME JUSTIFICATIF

TITRE 1

DEPENSES COURANTES

SECTEUR CULTURE FRANÇAISE

SECTION 01

DEPENSES DE CABINET DU MINISTRE-PRESIDENT
DE L'EXECUTIF DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE,

CHARGE DES AFFAIRES CULTURELLES
ET DES RELATIONS EXTERIEURES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1.
-

Salaires et charges sociales

ART. 11.01.
-

Traitement et frais de représentation du Minis-
tre-Président.

01. Communauté française

Classification économique.
(En millions de francs)
1983 1982 1981

111 Salaire proprement dit.

{12 Frais de représentation.

(5 ) 4-III-N°1

01. Communauté française

ART. 11.02.
-

Traitements et indemnités du personnel du
Cabinet.

Classification économique:

111 Salaire proprement dit.

112 Allocàtions directes

Jl3 Contributions patronales:

-
aux assurances sociales.

Totaux.

EFFECTIF DU PERSONNEL DU CABINET

Emplois occupés

Chef de cabinet.

Chefs de cabinet adjoints

ConsoiHers

Attaché + secrétaire de cabinet.

Personnel de buœau .

Chauffeurs et huissiers

Téléphonistes, ouvriers et nettoyeuses.

Secteur d'origine

Ministères

1

Em,;"",,,,,"'
1

(En millions de francs)

1983 1982 1981

50,9 46,9

28

(En milIiers de francs)

1983 1982 1981

37000 34100

8500 7800

5400 5000

50 900 46 900

Tot:!!

1.1 56

13

Totaux. 8943 17 10 19



3,5 .1,3

2,J 2

O,R 0,7

I,B 1,7

O.S 0,4

3,9 3,8

;,4 3,3

2,5 23
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§ 2. Achats de biens non durahles et de services

ART. 12.06. - LOf'cr des biens imn/ohliers des ditJcrs scruta's

du Cabinet (en ce compris les loyers, les locatives

ainsi que les rétributions et indemnités dus à Régie des

Bâtiments).

01. Communauté française

Classijiclltion economiquc .

122 Location de bâtiments.

Décomposition du crédit:

L Biens immobiliers en gestion
propre loués à l'intervention de

]' Adrninistrarion des Bâtimcnts
le Dép~utcmcnt même,

:mcnt à des dispositions
légales ou réglementaires

2. Biens immobiliers dont 1:1 Régie

des REltimcnts a repris la loca-
[ion, à l'exclusion de la majora-

tion de 1,5 p.c.

J. f-.lajoratioll de 1,5 p.e. sur les
loyers des biens immobiliers dont

la Régie des Bâtiments a repris

la location

'f. Biens immobiliers gérés par la
Régie des :Bâtiments

Total.

(En millions de francs)

198.1 1982 1981

19,3 lN

(En millions de fr8.llcs)

J9,3 IS

19,J 18

ART. 12.07. -
Frais de premier établissement du Cabinet

(travaux et fournitures pour l'aménagement de nouveaux
locaux, frais de déménagement, etc.).

01. Communauté français!.::

Cl'lSsifîcdlion ÙOllomiqllc .

121 Dépenses générales de fonction-

nement

(En millions de francs)

1983 1982 198J

01. Communauté française

ART. 12.19. -
Frais de fonctionnement du Cabinet.

0,7 2,4

CILlssificatîon économiquc .

121 Dépenses générales de fonCtion-

nement

(En millions de francs)

1983 1982 1981

21,0 J9,9

( 6 )

l)/;(01l1!lo8ition du cn5dit

~ature de b dépense

1
]

dc', .1I'uc1ts el' des

111("decins. - l'r:lis de justice Cil
l]l~u-ii:~rL'd',IHairL's civiles ct pl'na-

les.
--

Rl:!11\1IH.':r:n!Olls. indcm-
jetons de pn"set1cc, frais

dL' route et de séjour des pcr-

SOI11ll"SIlL' LliS;lI1t pas p;ulie du

cabinet

L1U, V:1PCUt, et iJcctrici(-é.

--
COlnhuslihles solides et

kl'Iides (OCF).
-- AUlres

dqwl1scs de COl1s()!lllllation

Ih"!lellSL'S d"cnrrcticl) des

IO'.-':lLI:\,mohi1icr, m:ltériel el
Plal,hincs. l'roduits d'el1trc-

1i~'11 ct pctit 1l1~1(érie1 (OCF) .

c\((r:ll1chiSSCII1CI1[ de corres-

p0l1d;111CC

fJ) T(:L'p,r:!1ll~n':s ct (éléphollc

,J \c(jnisitiu!1s d'Ol1H~I[:';CS, de

j1t:h1iutions et de îourn~HI\:

,f; i\htc'ric'L fOtlrnitllrcs
)):Ipicr, i'nprcsslons.

I"di\lr~', IOCtl Lpl..':lliu!)
de hiens muhiliers :1 l'c:\cll1-

des inst:llhtions Illécl-
']()g1":1phiques

j-r:111:i!JO['[S

f Impositiul1s. Rcdc,,;mLes

--
"f\,lcllucs lkpl'I1SC~' c1"~ld111i

,w:rr:llIOi1.
--

PlIb1ic1tiOIlS dll

(:;l,hnct. ThbillCl11cnt"

1. ! ,O~;1tiOI1 d'insul];,tioIlS

graphiques (OCF)

IndcTlI11iCl'" g,:IH:"ralc!1lCI!t qud-

dl11l]ill'S :1\1 l1(fSI)nllel dl! C:ahincr

pour d);lfp,'.-'S ré'c1les t'( dt'gâts

I1UIL~r!L'ls ~lillSi que 1cs frais de

~1':\l1sport :lftl'l"l'lJtS aux voyagcs

de <;crviçc (v cOl11pris ]'jntervcn-

rio:) de l'employeur dJns le prix

des abonnements SOl..'i~1UX)

ToL111X.

(Eu mil!ions dl' rranl..'s)

1983 19S2 19S1

ck

2,S 2,4

21 J9,9



SECTION 02

DEPENSES DE CABINET

DU MINISTRE DES AFFAIRES SOCIALES

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE DE BELGIQUE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens ct services)

§ 1. Salaires et charges sodales

ART. 11.01.
-

Traitement et frais de représentation du
ministre.

01. Communauté française.

Cl,lssijic<ltion hOllomiqlfc

(En milIions de fraIK~)

19N.l 1982 19B1

S:dairc proprement dit 2,1 1,9

Fffectif du personnel du clbinet

Emplois occlipés

Chef de cabinet.

Chefs de cabinet adjoints

COllsciI!crs

Attachés

Personnel de bureau.

Ch:1Uffcurs d'autos ct huissiers

TéJéphonistes, ouvriers, nettoyeuses ct concierge.

(7 ) 4-III-N"1

ART. 11.02. -- Traitements et indemnités du lJcrsonnel du
cabinet.

(.'las~;i(icalir)J{ écollomiqlfc .

111 SalaÎre proprement dit

112 Allocations directes

J13 Contributions patronales. ;

,lssurances sociales

Totaux.

Secteur d'origine

Mi!l1st~rcs

1

"""ig'""",,,
1

(En millions Je franc~)

1983 1982 198J

35,9 33,1

(En milliers de francs)

19R3 1982 1981

30200 27900

3700 3300

2000 1900

.15900 33 100

Toral

2S 31

Totaux, 35 50

§ 2. Achats de biens nou durables et de services

ART. 12.06,
-

l,oyer des hiens immobiliers des {huers sL'miccs
dit cabinet (en ce com/nis les loyers, rétributions et indemw
nités dus à la Régie des Bâtimcnts).

-
lm/;/jts gre/mit les

{;,itimcnts, ProlJfiàé de l'Etat (JI! loués /hll' ltli, ('11 cc
compris le remboursement d'impbts à la Rép,ie des Bâti-
ments.

01. Communauté française.

(.:hlssijication ÜO!lomiqlfe ,
(En millions de francs)

J983 1982 1981

122 Location des bàtimcnts 4,9 4,6

JO

Décom/JOsiÛou du crédit:

1 Biens i1l11llobihers en gestion
propre Joués ~ J'intervention de

l'Administration des BÙtirnents

ou p;u le Département même,
cUllforlll6ment à des dispositions
légales ou réglementaires.

2. Biens immobiliers dont la Régie

des B;itiments a repris 13 10ca-
rio[], ~ l'exclusion de LI majora-

tion de 1,5 p.e.

(En milliers de francs)

]983 1982 19RI

4750 4440



250 100

600 500

ISO 10U

J50 JOO
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3. Majoration de 1,5 p.c. sur les
loyers des biens immobiliers dont

la Régie des Bàtimcnts a repris

la location

4. Biens immobiliers aplx1rtcnant à

l'Etat gérés p3f la Régic des
Bâtiml;11ts .

Total.

(En milliers de francs)

1983 1982 1981

72 67

4822 4507

Art. 12.07. ~ Prais de premier établisscmcnt du cabillet

(travallx et tarlmitures pOlir l'aménagement de nouveaux

loc<1!!):, frais de ddl1u!lIagcnU'nt, etc.) (pOUf méll1oire).

Cldssificatioll économique:

121 Dépenses générales de

fonctionnement

(Fn millions de francs)

1983 1982 1981

o,s

ART. 12.19.
-

Frais de fonctiomtcmClIl du eabillet.

01. Communauté française.

Classijiùllioll éconumique .

121 Dépenses générales de fonc-
tionnement

DÙ0111/JOsition du crédit:

1. Honoraires des avocats et des

médecins. - Frais de justice

en m<l.tière d'affaires civiles

et
-

Rémunérations,
jetons de présence,

frais de route et de séjour des

personnes ne faisant pas partie

du Cabinet

2. Eau, gaz, électricité.
-

Antres de consom-

m1tion.
-

Affranchissement de
corre;;pondan..::c,

-
Télégr;lm-

mes.
-

Abonnements et com-

11lunic1tions téléphoniques. -..

Redevances

3. Dépenses d'entretien des locaux,

mobilier, matériel et machines.

- Acquisition d'ouvrages et de

publications. - Abonilements

aux journaux et publications

officielles.
-

Menues dépenses

de matérie1, de fournitures de
bureau, d'impression, de reliure

et de produits d'entretien.
-

Location de biens immobiliers

4. Combustibles solides et liqui-
des livrés à l'intervention de
l'OCF

(En millions de francs)

1983 1982 1981

13,3 10,5

(En miniers de francs)

4000 3500

3925 311,

( ~ )

5. Fournitures de bnreJ.u, papier,
impressiol1s, reliures effectuées

à J'intervention de l'ocr

6. Location de Iluehines de
hureau, mobiJier et nutériel

:\ l'intervention de l'OCF

7. Habillement fournÎ à l'inter-

vention de l'ocr.

~. Produits d'entretien et petit

matériel d'entretien fournis à

l'interventioll de l'OCF

9. lJtilis:ltion de véhicules auto-

moteurs, propriété de l'Etat

compris pll:ces de rcd1J_llge)

et l'ventuellelne11l de voitures

louées

10. IIH.ll'ml1itl~:~ généralement qucl-

COJH]l1l'S~ll1 personne! du cahi.
net pour charges réelles et
dég:ît-; nurériels ainsi que frais

de [r;1IH;pmt afférents aux

de service (y compris

1'Înkrv('lltion de l'employeur
dans prix des abonnements
sociaux)

! 1. Dl'penses rie formation 1'l"Ofes-
sionnelle

12, Frais de réception, fLlis de

il'J1résenuliojJ et autres menu cs
,]t."penscs d':1dlninistratioll du

(:;1h:l1('t dll ,r-,,1inistre-~'vktllbrede

J'Exl~cllrif de la CommUluuté
fr:luçaise

Tota!

SECTION 03

(En milliers de hanL's)

1983 1982 1981

2400 1460

725 525

1100 1100

13 300 10500

DEPENSES DE CABINET

DU MINISTRE DE LA SANTE ET DE L'ENSEIGNEMENT

DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE DE BELGIQUE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

CH. Cotnmunauté française.

ART. 11.01.
-

Traitemcnt et frais de représelltation du
ministre.

C:/d5sifIC,lliO/l ,;,~(JIl()miql/('

III Salaire proprement dit

(En millions de francs)

1983 J982 1981

2,1 1,9



10

5

12 (1)

-
J3 55

Effectif du personnel du cabinet

El11plor$ occupés

Chef de cabinet.

Chef de c:1binet adjoint .

Conseillers

Att.1Chés

Ch argés de mission

Persunne] de bureau.

Chauffeurs d'autos et huissiers

Té]{phonîstes, ouvriers, nettoyeuses ct concierge.

(9 ) 4-IlI-N"1

01. Communauté rnnçaise.

ART. 11.()2.
-

Traitements et indemnités du personnel du
cabinet.

(.LlssifiCcltio!/ écollomiquc

111 Salaire proprement (lit

Sectcur d'origine

i\finistl'n~"

1

E""""'m,,,
1

(En miHions de francs)

ln.') 1982 19SJ

44,4 41,S

10

Tou!

1981, :1

Totaux. 12 21

4 l'éJ{~phollistes. 4 ouvriers et 4 nettoyeuses (;1r j]
n'est p~s bit ~ppel il une firme

§ 2. Achats de biens non durables et de services

AR"f. 12.06. -
Loyers des biens itnrnobiliers des dil'ers sen'ias

du cabinet (en ce l:omptis les IOTcrs, rétributions et illdem-

1Ûtlis dus à la Régie des Bâtiments). ImpÔts grevant les

hâtiments., propriétés de la Commurli1ut/ fra!lraise 011 loués

l"lT elle, en com/H"is le rcmbol1rscmcllt d'impÔts à la

Régie des Bâtiments.

01. Communauté fr;lllç;lise.

C'lassificatioll économique

(En millions de francs)

1983 !9B2 1981

122 Location des hâtiments 8,1 7,0

f)Ùomposition du crédit:
(En milliers de francs)

1- Bien immohilîers en gestion pro-
pre !oués à l'intervention de

!'Administration des Bâtiments
ou par le Département mÔme,

conformément -à de~ dispositions
lég:l!es ou réglementaires. 8100 7000

2. Bien immobiliers dont la Régie

des BÔtimems a repris la loca-
tion, à l'exclusion de la majora-

tion de 1,5 p.c.

j. :VIajoration de 1,5 p.c. sur les

loyers des biens immobiliers dont

h Régic des Bâtiments a repris

la location

4. Riens immobiliers appartenant à

Li COll1nHltlJllté fr,lnçaise et
gérés par b Régie des Bàtimcnts

'fota] 8 100 7000

ART. 12.07. - Pwis de prcmiet- établissement du cabinet

(travaux et fournitures pour l'aménagement de 1101weaux

locaux, frais de déménagement, etc.)

Dl. CommUIl;1uté française.

(:lilssificdtior! ccoJ1omiquc

121 Dépenses génér-alcs
tionncrnent

de fonc-

(Fn millions de francs)

1981 1982 1981

0,2 1,4

ART. 12.19.
-

frais de fonctionnement dtl cabinet.

0:1. Communauté française.

Cl<lssijiCiffÙm «:(!Uomiqlff .

121 Dépenses génér~des

tiOnl1Clllent

de fonc-

(En millions de francs)

198.1 1982 1981

13,9 12,[



xon 7U[)

SOO 7()O

1 :100 120(j

I()OO é)(){)

(En milliers de francs)
1983 1981 19BI

-
)7509 52863 65047

.1450 :=;171
)

90l

1725 1581 1951

X66 7SS é)42

4 - III - N" 1

DÙomtJOs/Ûon du crédit:

N8tme de 1:1 dépense

1. Honoraires des avoots et des

médecins. -- Frais de justice en

matière d'affaires civiles ct péna-

les. -- Réml1nér:ltio!ls, Îtllklll-

ni tés, jetons de présence, frais

de rotlte et de séjol1r des per-

sonnes n(' bis:ltH p~HtjC ni dn
cabinet ni des services publics

2. a) E311, V:1peur, gE ct électri-

cité. --- Combustibles solides

et liquides (OCF). -. Antres
dépenses de conso1111lntion .

h) Dépensl:s d'entretien de 10-

ClIlX, mohHicr, matériel et

machines. .- Produits d'en-

tretien ct petit nUléric\ d'cn-
tretien (OCF)

1. <1) Affr:l!lch;ss~n;cllt de (OITCS-

pondance

h) Télégrammcs n réléphonc

c) Acquisition d'ouvrages, de

publications et de jOlHncll1X .

d) ;\1atérie!, fournitures de bu-

reau, papiers, impressions,

re1inres (OCF).
-

Locarion

de biens mohiliers à l'exclll-

sion d'instaIJations mécano-
gr;Jphiqucs

e) Transports

f) Impositions.
-

Redevanccs.

-
!\1enues dépenses d';Hlmi-

nistration.
-

Public1tion dIT

cabinet. -- form;1tion pro-

fessÎonnel!e.
-

Habi11emem
(OCF)

4. LOC1tion d'jnstcllbtioos méCll1o-
graphiques (O(T)

5. Indcr-nnités généralement quel-
conques :\U personnel du cabi-

net pour charges réelles et
dégâts matériels ainsi que les

fnis de transporr afférents aux
VOY3ge.<; de service, y compris

l'intervenrion de b Communauté
française, employcur (bns le
prix des abonnements soci;1.l1x)

Totaux.

(En miJ1iers de francs)

1983 1982 1%1

400 400

:22no 17()n

1 gOI) 1 MIO

270() 2.100

9()()
XUO

20UO !80()

1.1900 12100

( 10 )

SECTION 3]

ENSEIGNEMFNT ARTISTIQUE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1.
-

Salaires et charges sociales

,\RT. 11.03.
-

Rémunérations du !Je/"SOJ11lelactif et en
disponih;[ité (y les rémunérations ou salaires du
lJerS01ll1elauxiliaire, allocations pour fonctions supé-
rieures et pour fonctions spéciales, les indemnités pour
acÔdents du travail

-
en ce com!)ris le paiement de ces

indemnités à des membres de la famille de la victime en
CdS de (Ncès -- ainsi que les rél1umératioltS ou salaires
réduits du !)Ctsonncl tCIIl!)(Jraireou c1l1xilil1ire,accidenté en
service).

(En millions de francs)

]983 1982 ]981

496,1 463,9 469,1

11.03.01. Communauté franç:1isc.
(En millions de francs)

1983 1982 !9g1

70,9 65,9 76,S

Ins~;tl1t national supérieur des arts du spectacle.

(En milJiers de francs)

1983 1982 1%1

67400 62400 T) .1()()

('!.I,;.,i/it-'lli()11 (,«()J/omiqw'

1! 1 SJL1ire proprement dit

dont:

- retellues vellves et orphelins

_n" ITrl'1l11l'S sécurité sociale

--
retenues cotisation de soJi-

lLlrité

})ÙomposÎtion .

Traitements harbniqtles

Promotions de grade et augmenta-

tions baréllliques

Recrutements dans les limites des

cadres

22174 23000 30.179

]14

Création de services on d'emplois

nouveaux

Réduc1ion pour départs et mises à
la pension



1 non 1 000 l)(!(J

4S0 4S(J 450

()6l) ~43 4Sri

1),;(omposiÛon

Pi'Cu1e de vaClIlces 2 :\(J() '2.,00 19()()

Allocltions familiales 300 300 300

AlJoC'cltions de naissance LlO ISO ISO

Indcnlnités ponr frais de dernière

mahdie N de fUllt':r"ilks fi() (;8 4()

Jndemnités pour accidents dll travJi1 fi() 60

Majoration index (148,671 fi69 54.'> 4N(i

Totaux .1,D9 3421 2 ().!.(i

.15fHJ
j

sou
j

lOO

(En milliers de francs)

J9R1 I9N2 19X1

- -
.3 Okk

j
109 :2 H71

IS5 ISO 172

02 <)3 X(,

41 42 40

1159 1 J22 1298

4 - III - N" 1

(Fil milliers de (l'a m'Ci;

19N3 1982 19X1

- - -
1725 1597 1404

-
HO gO 65

50 50 50

74 611 \4

'088 :1J()9 .2871

2RO no 2(1(1

7() so

40 40

4(J 40

J20 120
j(1()

,4\:?g .:;499 3171
j

SOU 3 SOU ~200

(En milliers de francs)
In3 1982 lnl

-
/96695 lk28.19 174882

II 801 10970 10 492

.5 900
)

4S5 S 246

.2 101 ? 05] 1991

i\IaiorJ.tlon index (l48,f;7)

Alloc3tions

ricurcs

pour fonctions supé-

l\!!oc;ltinns de progL11l11llatiol1

/\J!ocltions de fover et dl' r('sidcllcc

..vLljoratioll index (148,67)

Tot;1l1X

112 Allocations direCTes

(En miliiers de francs)

1<)1n /n2 1981

3.1116 27 7S6

---.----
57 Sn9 ')2 Sri,)

.1 S1l) ,421

113 Contributions patronales

- ~lUX ;}SSl/r~lnccs SOCi;llc,~

!'O[:H1X gélll'UliX .

Arrondi ;1

Inspection

(,'j,,:;siliùlfiOI1 à;otlomique

J11 Sal.1irc proprement dit

dont

--
rctcnl1e,~ vcuves Cl urpheJins

-
retenues sécl1riu.:' sociale

-
retenues cotisation de soli-
dJ.rité .

J)(;coltl{Josition:

[raitements b;uémiqLlcs

Promotions de grade et augmenta-

tions barémiqlles

ReCfUlements dans les limites des

cIdres

Création de services ou d'emplois

nouveaux

(i T~J, (i 1J2

--~--
67400 623%
(i7400 (il40{J

(En milliers de fr~l1ies)

J9.'),1 191-:2 I9R1

( 1] )

128,)2 RéductÎ01] P0l![ dêparts et mises il

la pension

.\bjor;lt~()11 indcA ( 14B,(7)

A1l0C<1tiol1S

ricmes

pOUf fonclions supé-

\1!OL';lriol1S de progrJI'1111~ltinn

Allocations de foyer et de résidence

6')
()47

\'bjor;nioll Je J'inJex iJ4H,67) .

:292(,
fotall."

112 Al1oc;lli(1)s directes

IknJIll!JOsitiou:

P":Clde de

j\lIucuiolls f:Hlliliaks

Al1ocatiolls de naiSS<111\..'C

Indemnités pour frais de dernière

mabdie et de funér-ailles

Iudemnités pOlir accidellts du tr:1\';IÎI

!\tajorarion illdcx (148,67)

5,115
rotaux .

T>2gS 113 Contributions patron:lles

731()(J
-"

~1l1\. aS,SUf.lI1CeS S\JeÎalès

ror~!Uè\ gi:néra!lx

Arrondi ;1 .

40

2()

II)

10

119 % 65

280 270
2()()

Il.0:-;'02. Région de langue française.
(En millions de francs)

1983 1982 J981

Consnviltoire de musiquc de l'Etat:.

CLa:;sifiùlt/iJ/l (:o)Jlomique

111 Salaire proprement dit

dont:

-
retenues \iCl!VeS ct orphelins

-
reteJlucs sécurité soci"de

--
rcteJH1CS coris;1llon Je soli-

darité

.25'),1 232,J242,(i

(En milliers de francs)

19S3 19S2 1981

214 100 199 500 190 SOO



(En milliers de francs) (En milliers de francs)

198.1 [982 19H1 1983 1982 1981

DécoJll{lOS;t;Ol1

75 203 78 894 79 7iS Tr<1itemenrs ban:miques [5004 16231 16157

Promotion dc grade et augmenta-

tions barémiques

Recrutements dans les limites des

cadres

Création de services ou d'emplois

nouveaux

Réducrion pour départs et mises à

111806 94717 862J6 1a pension

Révision indemnités personnel auxi-

liaire
7100 7000

(j
ROO

1\1ajoratio'l1 index (148,67) 22 308 19608 17462
[000 1000 [000

1486 1 208 1088
:\\\ocatiolls pOlir fonctions supé-

rienres

196 695 182839 174882 .\!locations de progr8mmatio!l 700 700 600

AJ1ocariolls de foyer ct de résidence (jOO 600 500
9084 8600 8450

.\1a.joLHioll index (148,67) 892 724 540

5800 4800 4800 Totaux. 39 504 37863 35 259

1000 1000 1000
112 Al1oG1tions directes 2759 2600 2500

200 600 600
Décomposition:

150 [h8 171 Pécule de vacances 1300 1280 1260

150 100 ISO Allnc,-ltions familiales 400 400 400

1784 19.12 1729
Indemnités pour frais de dernière

9084 8600
maladie et de funérail1cs 116 116 100

S 450
}\l\oc1.tions de naissance 100 100 100

Indcmnités pour accidenrs du travail 100 100 DO

8321
g

012 468
;'\1~1ioratjotl index (148,67) 743 604 540

214100 199451 190 SOO Totaux. .2 759 2600 2500
214 1110 199 500 190 800

2370 227L 2115

l 185 lUS
[

OS7

612 521 492

4-III-N"1

Décomposition.

Traitcments b:lfémiques

Promotion de grade et augmenta-

tions barémiques

Recrutements dans les limites des

cadres

Création de services ou d'emplois

nouveaux

Réduction pour départs et mises à

la pension.

l\Jajoratiol1 index

AlloCltlO11S pour fonctions supé-

fieures

Alocltions de programmation

Allocations de foyer et de résidence

Majorarion index

Totaux.

112 Allocations directes

DécomfJosition .

Péolle de vacances

Allocations familiales.

Allocations de naissance

Indemnités pour fnis de dernière
maladie et de funérailles

Indemnités pour accidents du travail

1\1ajoratio!l index

T oraux.

113 Conrributions patronales:

-
:lliX assurances sociales

Totaux généraux.

Arrondi à .

( 12 )

1!.1 Contributions patronales:

- ;HlX assurances socialesEtablissemenrs d'enseignement des arts plastiques de l'Etat.

Totaux généraux.
Arrondi à .

44988 43 089 41 286
. 45 000 43100 41300

Classification économique:

111 Salaire proprement dit

dont:

-
rerenues vClIves et orphelins

- retenut's sécurjté sociale

-
retenues cotisation de soli-
darité

2725 2626 3527

(En milliers de francs)

19R3 1982 1981

45000 43100 4[]00
Il,03.03. Région bruxelloise.

(En mi!liers de francs)

1983 1982 1981

(En millions de francs)

1983 1982 1981

39 504 3786.1
166,5 160,5

35 259
155,4

Conservaroire de musique de l'Etat.

(En milliers de francs)
1983 1982 1981

126500 117 800 133 500



(En mil1iers de francs)
1983 1982 1981

119268 110874 1260S1

7156 6652 7569
') 578 3326 17Rl

189] 1528 2030

68889 S~ 420 63S()O

-
2800 2700 2620

500 500 500

741 604 519

119268 110874 126051

2700 2700 2600

1666 1300 1100

]00 SOÜ 500

100 120 100

20 16 32

20 16 20

594 748 648

2700 2700 260()

4532 4226 4800

126500 117800 133451

126500 117800 133500

4-TII-N"1

(En milliers de francs)
[9R3 1982 1981

-
33 600 31725 22600

201G 1903 1356

100X 951 678

436 426 315

129,10 \.1796 JO 389

19224 16667 11 294

700 600 500

,ion 300 200

446 .162 217

33 ÔOO .11725 22 600

3400 .1000 1875

2057 1796 896

400 400 400

50 50 20

100 1110 50

50 50 20

743 604 489

3400 3000 1875

J 000 2826 2500

40000 37551 26975

40000 37600 27 000

CLlsÛficatioti éco1lomique .

111 Salaire proprement dit

dont:

-
retenues veuves ct orphelins

-
retenues sécurité sociale

- retenues cotisation de soli-
dariré

DÙom!Jositioti .

Traitements barémiques

PromotÎons de grade et augmenta-

tions barémiques

Recrutements doms Jes limites des

cadres.

Création de services ou d'emplois

nouveaux

Réduction pour dép,uts et mises à

la pension

Majoration index (148,67)

Al1ocations pour

rieures .
fonctions

Allocations de programmation

Allocations de foyer ct de résidence

MaÎomtion index (148,67)

Totaux.

112 Allocations directes

Décomposition.

Pécule de vacances

Allocations familiales

Allocations de naissance

Indemnités pour frais de dernière

maladie et de funéraiJlcs

Tndemnités pour accidents du travail

Majoration index (148,67)

Totaux.

113 Contributions patronales:

-
aux assurances sociales

Totaux généraux.
Arrondi à .

46336 48 (l'ID

supé-

Etablissements d'enseignement des arts plastiques de l'Etat.

(En milliers de francs)

1983 1982 1981

40 000 37600 271100

( 13 )

(JI:>sificdlinn Ùonomiquc

111 Sabire proprement dit

dont:

-
rctCl11leS vcuves el orphelins

-
retenu cs sécurité sociale

-
retenues cotisation de soli-
darité

588.12 DéCOlllf)()siti01J .

'rraiterncnts bJ.réllliqucs

Promotions de grade ct augmcllta-

tions barémiques

Recrutements dans les limites des

cadres

Création de.:: services ou d'emplois

nouveaux

Réduction pour départs et mises à

la pension

Révisi()n indemnités personnel auxi-

liaire

\Iaj()rati()ll index (14R,fi7)

Allocations

rienres

pOLIr fonctions

Allocati(>11s de programmation

Allocations Je foyer .et de r~sidellcc

?vfajoratioll index (148,67)

Totaux

112 Allocations directes

DécollllJosition :

Pécule de vacances

Allocations familiales.

Indemnités pour frais de dernière

maladie et .de ftménillcs

;\110c,,60115 de naissance

Indemnités pour accidenls du travail

.\1ajor:llion index (148,iî7)

'fotaux .

113 Contributions patronales:

-
;1!IX :lSS\lf;ll1CCS soci,lles

Totaux généraux.

Arrondi à .

supé-



4 - III - N' 1

ART. 11.04.
-

AlLocations généralement
personnel de la Communauté française.

quclconques ail

Clilssificdlioll (:collomiqllc

(En millions de francs)

19N3 1982 19B1

111 S:\lairc !woprl.'ll1cnt dit 2,:; 1:;

11.04.01. Communauté frallt;aisc.

(En minions de francs)

19K~ !n? 19S1

D,I (1-'

In;;titut national sl1p(~rieur des ~1fts du spccladc

francs.

St.ltu quo.

11.04.02. Région de bngue fr;1nç1Îsc.

(En millions de francs)

1lJ83 ln2 19S
j

n,x O,N

- Cünscrv~Hoires de musique de l'P.tar :

DécomtJOsitÜm du crédit:

Liège 270000

Mons 470 (lOU

Total. . F 740 000

-
Ecole supérieure des arts plastiques et visuels de l'F.tat

à Mons: 60 000 francs.

Statu quo.

11.04.03. Région bruxelloise.

(En millions de francs)

1983 1982 19S}

1,4 1,4

Conservatoires de nlllsiquc de l'Etat.

--
Bruxelles: 1 320 000 francs.

Etablissements d'enseignement des arts plastiques de l'Etat:

-
Ecole nationale supérieure des arts visuels, Bruxelles

80 000 francs.

Statu quo.

ART. 11.05. -
Dépenses diverses de service social, autres que

les achats de biens patrimoniaux.

( 14 )

(,'�dssijiülfioJ/ (,:t'()J/(J1I1iqu/'

(En mil1ions de francs)

In3 1982 1981

Dépenses générales 0,2 0,2 0,2

"

11.0S.02. Région de langue française.

(En millions de francs)
1983 19R2 19X1

0,1 0,1 0.1

Conservatoires de musiquc Je l'Fut

,'v10I1S: 75 OO(} fUI1LS.

2000n
EtabJisselllcnts d'enseignement des arts plastiques de l'Etat:

-
Ecole supérieure des ans pLtstiques et visuels de l'Etat

,\ 1\IOI1S: 25000 hal1es.

SUlU quo.

J I.OS.O.1. Région bruxelloise.

(En millions de francs)

ILJ8:\ 1982 l';)Si
(I,K

0,1 0,1 0,1

COllservawires dc l1lusique de l'Etat:

- Bruxelles: 70 000 francs.

Etablissements d'enseignement des arts plastiques de l'Etat:

-- Ecole lutiol1;1!e supérieure des arts visuels
[un cs.

30 IJOO

St;1tU quo.

2. Achat de biens 11011durables ut de scruiœs

1,4

ART. 12.01. -
Honoraires des avocats et des 11I(:deâns. -

Frais de ;ustice en matière d'affaires civiles, administratives
et fJénûlcs. - Jetons de présence,frais de route et de
séjour des personnes étrangères aux administrations de
la COlll1l1lfJ/illltéfranf"aisc. -

j{(!munérations d'ex!)erts

étrangers à [,;\dmillistrdtiOfl ct lm!stations de tiers.

CLfssijÙ,-iIlioll àOllomiqul'

(En millions de francs)

198.1 1982 1981

111 DépCllSCS génl:ra!es
ti()l1l1emcnt

de fOllC-
4,2 4,74,2

12.0] .01. Communauté française.

(En millions de francs)

1981 1982 1981

0,8 0,8 0,6



J!Olloraircs

et d,

1

1(JO 200 2()O .100

JOO [OU
]()()

300

SOO 800 500 1800
[00 laD 100 300

WO 900 WO :2100

60 70 70 200

hO 70 70 200

----.
660 970 670 2300

Anide 12.01

1\. InstitUt national supérieur des Arts du spectade .

B. DireCtion générale des Arts ct .des Lettres.

Totaux généraux

Article 12.01

A. CUllscrvatoires de musique de j'Etat:

Liège

!\lons .

Totaux.

( 15 ) 4-III-N"1

(En miJliers de fr:1ncs)

~-_._.---_._-_.__.-.
2.(jO ,00)00 .jOU

.\. Institut n;Hiol1a]
')(JOO()O francs.

sllpéricur dl". Arts du Sp('curle

B. DircctiOl1

francs.

gél1l'r;11c Lie.;
JiJO()(I{)

l't des Lc!:trl'S

/2.0 L02. Région de languc française.

(En millions de francs)

198.1 'j982 1981

2,3 2,3 3,0

(En rniJJiers de fr:1llc~)

HOllor;I"'CS Totaux

B. EubJissemcnts d'enseignement des arts plastiques Je l'Etat:

-
Ecole supérieure des arts plastiques et visuels de j'Etat .1

Mons

Totaux.

Totaux généraux.

A. Conservatoire Je !'vlusiql1c de l'Et~1t

Réduction.

2100 000 francs.

B. l'Jablissement d'enseignement des Arts plastiques de

l'Etat: 200 000 francs.

Statu quo.

12.01.03. Région bruxelloise.
(En millions de francs)

1983 1982 1981

1,1 1,11,1



700 400 457 600 5800

200 - - 900

900 400 457 600 6700

(En milliers de francs)

4 - III - N" 1
( 16 )

H()[]()L1ircs

(En milliers de francs)

Article 12.01 Totnux

A. Conservatoires .de musique de l'Etat:

Bruxdles 700 700

Totaux. 700 700

B. Etablissements d'enseignement des arts plastiqucs de l'Etat:

Ecole nation;lJlc supérieure des Arts visuels. 350 48 400

Totaux. 350 48 400

Totaux généraux 1050 43 1100

A. Conservatoire de musique de l'Etat

Statu quo.

B. Etablissements d'enseignement des Arts pJastîques de

l'Etat: 400 000 francs.

C'!./ssificdtiUll ':(OllOfJ1iqIlC .
(En millions de francs)
1981 1982 1981

700000 francs.

121 Dépenses générales de fonc-

tionnement 17,1 1S,5 18,2

Statu quo.

12.02.01. Communauté française.

ART. 12.02.
-

Dépenses de consommation en rapport auce
l'occltjUltiolt des locaux

-
à l'exclusion des dépenses

énergétiques - et dépcllses d'entretien. Fournitures de

bh'lIs et services: trais de bureau, trans{JOrt, impôts, rétri-
butions, 1JUblications du département, formation profes-
siotlllClle, habillement et autres dépenses J'administration.

(En millions de francs)
198.1 1982 1981

6,7 6,4 7,7

(En milliers de francs)

Tl'Jnsports H:lbillcmmt
OCF

FOfl11Jtion
profes-

sionnel1e

Dépenses de
consomma-

tion
Entretien

de locaux,
matériel et

mobilier

TotJux

ADMINISTRATIONS
de

.1ER VICES

Institut national supérieure des Arts du

spectacle

Administr:uion de l'enseignement ,utis-

1800 1000 843

tique 700

Totaux généraux. . 2500 1000 843

Frais de bureau

.1ER VICES

OCF Autres

ADMINISTRATIONS

111S!titUtnational supérieur des Arts

du spectaoJe 200 200 500 100 400 400

Administration
anistiqm;

de l'enseignement

200 200 300



Conservatoires de musique de l'Etat:

Liège oS2 300 ,100 JOO 100 '300 '14S 1500

Mons 413 200
2()()

100 100 100 487 1700

Totaux. 1065 500 500 500 200 400 1035 4100

Etablissemcnts d'cnseigncmem des arts
plastiques de J'Etat:

Ecole supérieure des arts plastliqucs

ct visuels de l'Etat à Alons . 920 200 100 200 100 JOO 80 1800

Totaux. 920 lOü 200 200 100 JOO 80 1800

Totaux généraux. 1985 700 700 700 300 500 1115 6000

Frais de bureau (En milliers de francs)

ADMINISTRA TraNS

ou

SERVI CES

1 1 1

lournaux

1

QCF
1 1

QCF Autres

Conservatoires de musique de l'Etat:

Liège 300 90 128 134

Mons 70 140 3 - 200

Totaux. J70 230 131 334

Etahlissernems d'enseignement des
arts plastiques de l'Etat:

Ecole supérieure des arts plas-
tiques et vÎsue.Jsde .J'Etat à Mons 300 75 400 145

Totaux. 300 75 400 -
145

-
Totaux généraux. 670 305 531 479

( 17 ) 4-III-N"1

11.02.02. Région de langue française.

(En milliom de francs)

1983 J982 ln 1

6,0 5,Î 63

Adaptation du crédit aux besoins réels.

Transport

(En milliers de francs)

ADMINISTRATIONS
Publicatiom

do
dép;\rtcm'-'11t

HabillC'lJcnt
QCF

Dépenses de
consomma-

tion
EntretÎen

de locaux,
matérieJet
mobilier

Totaux

SER VICES



(En miniers de francs)

1
Dépenses de

consomma"
FOrIlLHiOIl

1

clan
TrJlJsporr l "LI~T/~~-~:~~.'_lt'~1 d" 1

m,,,,,,""
"1

pof
E' 1 ror~lnoru r es- ntretlcn

sionndle de locaux,
matériclct
mobijier

350 150 100 100 100 100 100 1000

350 ISO 100 100 100 100 100 1000

250 250 250 250

-~----
250 250 250 - 250

150 150 150 150

200 100 200 50 450

200 100 200 50 450

275 175 200 50 650

4 - III - N" 1 ( 18 )

12.02.03. Région bruxelloise.
(En millions de francs)

19R1 1982 1981

4,4 3,4 4,2

Adaptation du crédit aux besoins réels.

ADMINISTRATIONS

SERVICES

Conservatoires de musique de l'Etat;

Bruxelles.

Totaux.

Etablissements d'enseignemenr des ans
plastiques de l'Etat.

Ecole nationale supérieure des Arts

visuels 1000 250 250 2500

Totaux. 1000 250 250 2500

Administration
tique

de l'enseignement ~Hns-

ISO 1.\0 900

~----
Totaux. 1.\0 150 1.\0 1.\0 ISO 150 900

-------.

Totaux généraux. 1350 550 500 500 500 500 500 4400

Frais de bureau (En milliers de francs)

SERVICES

DC' Aunes

ADMINISTRA nON,

A. Conservatoires

l'Etat:

de musique de

Bruxelles 75 75 200

Totaux. 75 75 200

B. Etablissements d'enseignement
des arts p1astiques de l'Etat:

Ecole nationale supérieure des

Arts visuels.

Totaux.

Totaux généraux.



ART. 12.03.
-

Dépenses de consommation énergétique; mil-

zout, gaz, essence, électricité, charbon.

C:Illssification économique.

121 Dépenses générales de fonc-
tIOnnement

12.m.01. Communauté française.

A. Institut national supérieur des
:;

6üO 000 francs.

Ad:1ptatjon aux besoills réels.

12.03.02. Région de langue française.

A. Conservatoire de musique de l'Etat:

Décomposition du crédit:

Liège; 3450 000 fr,uKs.

!vIons : 1 1S0 OOU Ù;lIKS.

(En millions de francs)

19X3 [982 ]98]

16,3 1.'1,3

(En millions de francs)

1983 ]982 ]981

3,6 3,5

Arts du spenade

(En miltions de francs)

1983 19X2 ]981

6,7

B. Ecole supérieure des Arts plastiques et visuels de l'Etat:

2 lOU 000 francs.

12.03.03. Région bruxelloise.

A. Conservatoire de musique de l'Erat :

Bruxelles: 3 000 000 de francs.

(En millions de francs)

1983 19S1 19R1

6,0 45

B. Etablissement d'enseignement des Arts plastiques de

l'Etat:

Bruxelles: .3 000 000 de francs.

Ecole nationale supérieure des Arts visuels,

ART. 12.04.
-

Location d'installations mécanografJhiques.

(En millions de francs)
1983 ]9HZ ]981

1,1 0,6

( 19 ) 4-III-N"1

12.04.01 Communauté française.
(En millions de francs)

19H3 1982 J981

0,7 0,2 0,2

Direction ;..;éllénlc d~s Arts et des Lettres: 700000 francs.
13,9

'\cÏ:1pration du crédit aux besoins réels.

12.04.02. Région de langue française.

4,]

(En millions de francs)

1983 1982 ]9H 1

0,.1 0,3 0,.1

A. Conservatoire de musique de l'Etat:

Liège: 200 000 francs.

Mons; 100000 francs.

Sratu quo.

12.04.0.1. Région bruxelloise.

'i,J
(En millions de francs)

]983 [982 [98]

0,] 0,] 0,]

A. Conservatoire de musique de l'Etat:

Bruxelles: 100 000 francs.

ART. 12.05.
-

Indemnités généralement quelconques au pe1-
sonllel de la Communauté française pour charges réelles
et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport afférents
aux uoyages de seruiœ (y comtJris l'intervention de l'em-
ployeur dans le !Jrix des abonnements sociaux).

4,5 Cldssitication àOllomique .
(En millions de francs)
]983 1982 1981

12l Dépenses générales de fonc-

tlOnnemel1l 1,6 1,5 [,6

12.05.51. Communauté française.

(En millions de francs)

198.1 1982 1981

1,0 1,0 1,0

InstitUt national supérieur des Arts du spectacle: 700 000

francs.

Statu quo.

0,6

Administration de l'enseignement artistique: 300000 francs.

Statu quo.



(En milliers de francs)

Abonnements
sociaux

1

Totaux

100 50 700

50 50 300

150 100 1 000

40 70 150

30 40 100

70 110 2S0

25 75 150

25 75 150

95 185 400

4-III-N"1 ( 20 )

100

50

100

Le crédit sollicité est réparti comme suit:

SERVICES

tTJllSport

Institut national supérieur .des Arts du spectacle.

Administr;ltion de l'enseignement artistique

500

l'otaux . 600 LlO

12.05.02. Région de langue française.

(En milliers de francs)

1983 1982 1981

0,4 (J,1 0,1

A. Conservatoire de musique de l'Etat:

Liège; 150 000 francs.

Mons: 100 000 francs.

B. Ecole supérieure des Arts plastiques et visucJs de l'Etat:

Mons: 1SO 000 francs.

(En milliers de francs)

Ahonnements,
ritres Je

SERVICES Tot:l\1X

nansport

1. Conservatoires de musique de l'Etat:

Liège.

2. Etablissements d'enseignement des arts plastiques de l'Etat;

Ecole supérieure des arts plastiques et visuels de l'Etat à

Mons 25 25

Mons.

40

30

Totaux. 70

Totaux. 25 25

Totaux généraux. 95 25

12.05.03. Région bruxelloise.
(En millions dc francs)

1983 1982 19W1

0,2 0,2 0,'

A. Conservatoires de musique de l'Etat:

Bruxelles: 100000 francs.

B. Ecole nationale supérieure des Arts visuels:

Bruxelles: 100000 francs.



100 100

100 100

20 20 30 30 JOO

20 20 30 30 100

ZO 20 30 130 ZOO

SER VICES

A. Conservatoires de musique de l'Etat

Bruxdles

Totaux.

B. EtahIissement~ d'enseigncment ,des arts rlastiques de l'Etat:

Ecole nationa]e supérieure des arts visuels

Totaux.

Totaux généraux.

ART. 12.06.
-

Loyer des biens immobiliers des divers services
du département,en ce comlJris les loyers, rétributionset
indemnités dus à la Régie des Bâtiments. Impôts grevant les
bâtiments en ce compris le remboursement d'impôts à la
Régie des Bâtiments.

Classification économique:
(En miIJiol1s de francs)

1983 :1982 1981

122 Location de bMiments et de

terrains 5,0 4,2

12.06.02. Région de langue française.

(En millions de francs)

1983 1982 1981

],3 1,2

Conservatoires de musique de l'Etat 1300000 francs.

Location en faveur du Conservatoire royal de musique de

Mons.

DécomjJosition du crédit:

1. Biens immobiliers en gestion propre, loués à
l'intervention de J'Administration des Bâtiments
ou par Je département même, conformément à
des dispositions légales ou réglementaires F 1300 000

2. Biens immobiliers dont la Régie des Bâtiments
a repris la ]ocation, à l'exclusion de la majora-
tion de 1,5 p.c.

3. Majoration de 1,5 p.c. des biens immobiliers
dont Ja Régie des Bâtiments a repris la location

4. Riens immobiliers occupés par la Communauté
française et gérés par la Régie des Bâtiments.

Total. . F 1300000

(21 ) 4-III-N"1

(En milliers de francs)

TO['HlX

12.06.03. Région bruxelloise.

(En millions de francs)

19R3 ]982 J981

J,7 J,O 3,4

Conservatoire de musique de ]'Etat 3 700 000 francs.

Location en faveur du Conservatoire royal de musique de

Bruxelles.

4,7

Décomposition du crédit .

1. Biens immobiliers cn gestion propre, loués à

l'intervention de l'Administration des Bâtiments
Oll par le département même, conformément

à des dispositions ]ég:des ou réglementaires F 3 700 000

J,3
2. Biens immobiliers dont Ja Régie des Bâtiments

,1 repris la location, à l'exclusion de la majo-

ration de 1,5 p.e.

3. Majoration de 1,5 p.c. des biens immobiJiers
dont la Régie des Bâtiments a repris la location

4. Bicns immobiliers gl:rés par LI Régie des Bâti-

ments

Total F .J 700 000

ART. 12.07.
-

Frais exceptionnels de services et d'acquisitions

de biens lIOn durables {travaux et fournitures pour l'amé-
de llOUVC(lUX locaux, frais de déménagement,

Classi/icilÛon Ù011011Iique .

(En millions de francs)

1LJ83 1982 198J

121 Dépenses générales de fonction-

nement J,7 4,0 4,9



28 l(Îh

28 167

56 JJ_)
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12.07.01. Communauté française,
(En millions de francs)
198.1 1982 1981

0,7 1,1

Institut l1"tional supérieur des cuts du spccr<KIc

francs.

700000

Adaptation du crédit aux besoins réels.

12.07.02. Région de langue française.

A. Conservatoire de musique de l'Etat.

(En millions de francs)

19X.1 1982 1981

2,0 1,9

Liège: 60000ü francs.

Mom; : 700000 francs.

B. EcoJe supérieure des arts

l'Etat à Mons 700 000 francs.

plastiques et visuels de

12.07.03. Région bruxelloise.
(En millions de fnncs)

198.1 19H2 1981

1,0 1,0

SERVICES

( 22 )

A. Conservatoire
400 000 francs.

de musique de l'Etat ~ Bruxelles

Statu quo.

O,h
H. Ecok nationale supérieure des arts visuels à Bruxelles:

600000 francs.

Statu quo.

ART. 12.20. - Distribution des prix, excursions scolaires,
fluhlicité et auantages sociaux.

-
Dépenses de toute nature.

2,7 Classification àonomique

(En millions de francs)

19R3 19R2 1981

121 Achats spécifiques. 1,0 1.2 0,9

12.20.01. Communauté française.
(En millions de francs)

1983 \982 1981

0,1 O,h D,h

1,6
Institut national Supél'ieur des arts du spectacle

trancs.

200 000

(En milliers de francs)

TorJllX

Institut national supérieur des arts du spectade .

Totaux.

12.20.02. Région de langlIe française.

(En millions de francs)

1983 19R1 1981

0,5 0,4

A. Conservatoires de musique de l'Etat:

Liège: 16h 000 francs.

Mons: 167000 francs.

B. Ecole supérieure des arts plastiques et visuels de l'Etat

à Mons: 167000 francs.

50 50 50 10 200

50 50 50 50 20()

0,5

(En miJJiers de francs)

1

D;m;b"Ü",

1

des prrx
TOt:l1]~SERVICES

1. Conservatoires de musique de l'Etat:

Liège

Mons

Totaux.

.15 h8

h9

.15

35 35

70 137 70



29 167

29 167

85 500

(23 ) 4-IlI-N"[

(En mil1iers de fr~1Ilcs)

SERVICES

2. Etabljssementsd'enscigncment des arts plastiques de l'Etat:

Ecole supérieure des arts plastiques er visuels de J'Etat à

I\lons

Totaux

Totaux généraux.

!l.2Ü.03. Région bruxelloise.
(Fn millions de fr::111CS)

1983 1982 1981

0,3 0,2

A. Conservatoire

150000 francs.

de musique de l'Etat à Bruxelles

B. Etablissement d'enseignement des arts plastiques de

l'Etat

-
Ecote nationale supérieure des arts visuels à Bruxelles:

ISO 000 tr;1I1CS.

35 68 35

15 68 )5

105 205 105

0,2

(En milliers de francs)

,

1

A"''''"gc;
1

Publicite
SOCl:lllX

Tolalls

30 80 JO 10 ISO

,10 80 30 10 150

30 lO 20 RD 150

30 20 20 80 ISO

(-i() IO!1 51) 90 300

12.21.02. Région de langue française.

(En millions de francs)

1983 1982 1981

SERVICES

A. Conservatoires dc !l1usiqnc de l'Etat:

RruxeHes

Totaux.

B. Ecahlisscments d'enseignement des arts rlastiques de j'Etat:

Ecole nationale supéricure des arts visuels

Totaux.

Totaux généraux

ART. :12.21. ~ Travaux d'entretien exécutés à l'intervention

du Fonds des Bâtiments scolaires de l'Etat.

(,'Llssi{ication économique

(En millions de francs)
J983 1981 lnt

23 Ach,lts spécifiques ~ 0,1

12.21.01. Communauté française.
(En millions de franc~)

1981 1982 19X 1

D

Institut national
2500 000 francs.

supéricur des am du spectacle:

w ~
~

A. Conservatoires de musique de l'Ftat:

-U~e 1 SOO 000 francs;

-Mons t SOO 000 francs.

2,5

n, Ecole supérieure des arts plastiques et visuels de l'Etat

à Mons: l 000 000 de francs.
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12.21.03. Région bruxelloise.
(En millions de francs)

1983 1982 19X]

2,9 0,1

A. Conservaroire
900000 francs.

de musique de l'Etat à Bruxelles

B. Etablissements d'enseignement des arts plastiques de
l'Etar :

-
Ecole n<ltÎoTu!e supérieure des arts vÎsucJs-Bruxel1es

2 000 OO{) de francs.

I\RT. 12.22. - Organisation d'expositions et manifestations

commémoratiucs.
-

Dépenses de toute nature.

Classi/iul!ioll Ù()J/()fI1iquc
(En millions de francs)

[983 [981 19R1

123 Achats spécifiques. 0,9 l,.'

12.22.01. Communauté franç;lÎse.
(En millions de francs)

1983 1982 1981

0,.) 0,2

Adminisrration de l'enseigncment artistique; JOO 000 francs.

12.n.Dl. Région de bngue franç1isc.

Clûssificlltion (:conomique .
(En millions de francs)

198., 1982 1981

0,3 0,'

Etablissement supérieur des arts plastiques et visuels de

l'Etat à Mons' 300000 francs.

Organisation de l'exposition annuelle.

12.22.03. Région bruxelloise.
(En millions de francs)

19K3 19H2 Inl

0,.1 0,8

Ecole nationale s\1f'ériellrc des :lrts visueJs il Bruxel1cs

300 onü francs.

Organisation de l'exposition annuelle.

ART. 12.23.
-

Conservatoires royaux de musiquc.
-

Prix de

virtuosité.

Classification ÙO/lOmiquc .
(En millions de francs)

1983 1982 1981

123 Achats spécifiques. 0,2

( 24 )

11.2.1.01. Communauté française.
(En millions de francs)

1983 1982 1981

2,1 0,2

I,e prix est organisé tons les deux ans.

AIU. 12.24.
-

Assurance des élèves.

(~ïilssificatioll Ccollol11iqlfe .
(En millions de francs)

1983 1982 1981

123 Achats spécifiC]ues . 0,.\ 0,4 0,4

12.24.01. Communauté française.
(En mil1ions de francs)

19K'J 1982 19RJ

0,1 0,1 0,1

100000Institut national supérieur des arts du spectacle

francs.

2,2
11.24.02. Région de langue française.

(En millions de francs)

198.1 1982 1981

0,2 0,2 0,2

0,.1

A. Conservatoire de musique de l'Etat:

-
Liège: hO000 francs.

-
Mons RO000 francs.

B. ETablissemenr d'enseignemenr des arts

l'Etat:

-
Ecole supérieure des arts plastiques

j'Ecu: hO 000 francs.

plastiques dc

et visuels de

12.24.03. Région bruxelloise.

0,7

(En millions de francs)

1983 1982 1981

0,2 0,1 0,2

A. Conscrvatoire

100000 francs.

de musique de l'Etat à Bruxclles :

B. Etablissement

l'Etat:

d'enseignement des arts plastiqucs de

-
Ecole nationale sl1f'érieure

[)rllxe!les : 100000 francs.

visuelsdes J.rts

1,2 ART. 12.25.
-

de cours de perfectionnement.

scminaires, stages et journées d'information.

- Dépenses de tOlite nature.

(:tûssifié-.itirm eo)/umtiqllc

(En miIlions de francs)

1983 1982 1981

12.1 Achats spécifiques. 4,0 0,8 3,6

12.25.01. Communauté française.
(En millions de francs)

1983 1982 1981

0,5 0,5 0,6

Administration de 1'enseignement J.rtistiqlle : 5000ÜO francs.



2000 1000 2000

2416 1087 1844

1600 16011 1600

hO 279 52.185 62 85(~

12.25.02. Région de langue française.

Administration de l'enseigncment arrisliqllc

Joncs.

12.25.03. Région bruxelloise.

Administration

francs.

de J'enseignement

(En millions de francs)

1983 19HZ 19RI

2,0

2000 0011 de

(En millions de francs)

In.1 1982 Inl

1,5 0,3

artisllque 1 SOli000

AR'J'.]2.26. -
Equipement des cours d'art lyrique, d'art dra-

nwtique et de danse classique.

Classiiication écollomique .

123 Achats spécifiques.

12.26.01. Communauté française.

Institut national

400 (JOO francs.

supérieur des

12.26.02. Région de langue française.

A. Conservatoire de musique de l'Etat:

Liège: 350000 francs.

t\ions : 250 000 francs.

12.26.03. Région bruxel1oise.

(En millions de francs)

In3 1982 19H1

1,4 1,9

(En millions de francs)

]983 1982 19H 1

0,4 D,9

arts du spectacle

(En millions de francs)

198.1 1982 1981

0,6 Il,6

(En miJIions de francs)

1983 1982 198]

0,4 0,4

A. Conservatoire
400000 francs.

de musique de l'Etat à Bruxelles:

( 25 )

CHAPITRE IV

4-III-N"1

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revcnus aux provinces,

communes et organismes assimilés

ART. 43.02.
-

Sltbventio11s-traitements aux écoles de musique
de deuxième catégorie officielles suhuentionnées.

3,0
Cl<15siiiCûliOf! âcollomiquc

4.11 Contributions pour traitements

dll personnel enseigll:11ll

43.02.02. Région de langue française.

1,7

(:!'lssificilt;Oll àO}fomiquc

[II S;lbire proprement dit

dont :
0,4

-
retenl1CS veuvcs et orphelins

-
releIlues sécnrité sociale

-
retenues cotisation de soli-

darité

Décomposition.

Traitements barémiques

0,8 Promotion de grade et augmenta-

tions barémiqlles

Recrutements dans les limites des

cadres

Création de services ou d'cmplois

noaveaux

Réduction pour départs et mises à

la pension.

'\1ajorarioIl indcx

0,5 Allocations pour fonctions supé-

rieures

AJ!oc<1tions de fo,'cr et oe résidence

.'v1ajouti(1) index

A1!ocations de progranl1natioll

foraux .

(En mmiotls de francs)

InU 1982 1.981

ô9,1 71,060,5

(En miUions de francs)

19R3 19R2 1981

6\,6 ~7,3 68,2

(En milliers de fr;mcs)

1983 19X2 ]981

60 279 52385 62856

361()

1802

3771

1885

J 143
]

571

24575 23404 29867

29688 25294 27545



3,5 LS

(En miJliers de francs)

Classificillio/l (;t"()//oJllique . 19!U 19H1 19X1

111 Salaire proprC!J1CJl[ dir ,1 ISO 1. 916 1.55()

dont :

- reteBucs veuves et orphelins 190 ISO 15,)

- retcHucs sécurité sociJk 9.'1 YO 76

-
retenues coti<;atinn de soIi-

darité

Décomposition:

Tra,Îtcments h,lrélniques 1295 L201 1 174

Promotions de grade et al1g111el1Ll-

tions barémiques

Recflltements dans les limites des

cadres

Cré,aion de services ou d'emplois

nouveaux

Réduction pour départs ct mises à
]a pension.

i\1ajor,ltion index 1565 14()7 IlIX4

Allocatic);ls pour fonctions supé-

rieures

Allocations de foyer ct de résidence 100 100 100

j'v[,ljoratioll index 120 IIIS
()2

Allocations de programmation. 100 100 100

Tot;lllX 3 JNO 2916 2~5U

iEn milliers de fLI!lCS)
1983 1982 198 l

200 IhO 140

150 12!) l()O

30 20 2{J

2() 20 20

200 160 141)

12() liS IO()

-.
.3S(JO

}
15

[
2790

} 5(J()
.1 ZOO 2 SOO

4 - III - N" 1

III Al!ocniul1S directes

Décomposition:

Pécule de V:1ClIlLeS

Al1ocations familiales

Indcmnid:s de naissance

Indcmnitl:s pour fr~lis de demie

maladie et de funérailles

Indemnités pour accidents du rr:w,1i1

M;ljoratlOll index

TOt;1l1X.

113 Contributions p:1tronales :

- aux aSSl1r:lIKC,S S()Ci:l1l~s

roraux gl'lll>r:wx .

Arrondi à .

4.1.02.0.1. Région hruxelloise.

(En mil1iers de francs)

1983 19S1 19X1

:; JOU
3()()()

:; 10(1 1. SI)(J

100

lOI)

100

100

~---
,1,'(}O :;non

1. 021 ! 910

-~---
h';;

()()(J

6.') WO

';;7

';;7 iO()

(En millions de francs)

198-1 19S1 19S 1

( 26 )

)IO() [[2 .\IIOCltiollS directes

Décomposition.

Pécuk de VaCll1CeS
19()()

Allo(<1tions familiales

Indcmnités de naissance

100

100

Indemnités pour frais de dernière

l11:lbdic ct de flil)l'(;li1ks

II11kl1lIlitl:\ pour ,lcci,knts du tLlv,-1i1

\L1jor;1tiol1 index

'rot;lUX

i [(JO Il) Contributions patronales;

.1UX :lSSLlLllln:s sociaks

rotallx gcnlT,lux

,\rrolldi ,\ .

(,S
1-)"')

6S 200 ART. 43.1)4.
-

SII/Jvcntio11S de foncÛonncmcnt aux écoles de
musique de fJrcmière catdgorie, ainsi qu'al/x académies et
à:oles de dessin officielles subventionnées.

()"ssific,ltloll c(()1wmÙ/llc

43 Contrihutions pour .lutreS frais

de fOllctiollnement dc l'ensei-
gnemenr

4.1.04.01. Communauté française.

(En mi11ions de francs)

In3 19S2 198\

26,4 l4,0 13,4

(Fn millions de francs)

1983 19H2 lnl

Transfert aux articles 43.04.02 et 4.1.04.03 en 1981.

43.04.02. Région de langue française.

(En mi1lions de francs)

1983 1982 In1

.\d:l]lt.ltioll dll crédit ,Hl:\: hesuins réels.

43.04.03. Rc'gion bruxel1oisc.

18,3 9,5 45,S

(En mil1ions de francs)

1983 1982 IY8]

Adapt;üÎoll du crédit aux besoins réels.

B,I 4,5 27,9

ART. 43.0S. - Suhventions-traitel11ents aux établissements

d'clI::;eig,lIemcllf (Irlistiqllc officiels subventionnés.

('{,r:,sijic,llioll (:dJII()JI/ÙIIH'

81 COJ\tributions puur trailcmcnts

du personnel enscignam

(En mil1ions de francs)

1983 1982 19S1

1006,3 946.4 860,9



6021 rfi ~92429 SOl) 8N7

4~
()(I() :;7200 31727

34567 27 ,,()S 2::40;;

4
()(J()

3 (Jü(J j()()(J

J(J(){J JO()() [{J(J()

500 500 500

500 500 S(lO

7413 4 S31 4 _,22

4S O(JO ;7200

"

41 2N3 ;N 26(, 1] 4Sh

-
691.199 667 S95 '173 I(JO

691 4UU 667900 573 100

27fi 679 2427S7 251 951

16 ()()iJ [4565 15 1]7

R 3(J(J 72N7 7558

Allucnioll\ de fOI/cr et de résidenec
(;(J(j(j

')
(}()(j 50()(J

.\'1ajor~1ti()n illlkx ([4H.h71 R120 fi 040 ') 400

,\J!o(,1riul\s de progLll1llna!IOIl 60(JO ') 040 S 54()

rutaux . 276679 242757 251 951

112 AI!ocations directes 20 (JOO 180114 18111

DécomjJosition .

Pecule de V"h.-~lIlC<:S 14627 12 UX4 12 S
[()

\1Io(;1tiDlI'i f.1Illili:lks 1 SOO 1
()()()

2000

IndelllnilC's de n:Ù\S;ln(C SOO SOO SOO

IndemnÎtés pour frais de dernière

maladie et de funérailles 200 WU 200

Indemnités pour accidents du trav.lil 200 200 200

1\1;ljoution indcx (148,fi7) 2973 3020 2701

rot~lllX lO OUO
]
8004 ]8111

113 Contributions patronales:

-
,lUX <1SSl1r~lnCCSsoei~lles lN 221 J76W) 176B.9

]'O!;lLIX génér,ll1x . 314900 2n 450 .zR7751

Arrondi ;1 , :\14900 27X SO() .~S7 NOU

43.05.02. Région de langue française.

(,'!<Iist/iütfion (:(olwmiqlfl'

111 Sahlre propre11lent dil

dont :

-
retenues el orphelills

-
retenues sécuri!c s()(lalc .

-
retenues cOtisation de soli-

darité

[)(!composition .

]'raitemcnts harélll;.qul's

Promotions de grade et augmenta-

tions barémiques

Rccrl1tements dans les limites des

cadres

Création de services Oll d'emplois

nouveaux

Réduction pour départs et mises ,1

la pension

Majoration index

A1Ioc:1tions pour

ricures .
fonctions SllPl--

;\l1ocui()IlS de t()~'er et de résiden~:c

1\18jor;Hion index

;\!locJtions de pr(}gr;lmll1~ltl()jl

Totaux

112 A !lucations directes

DécornjJosition .

J'l'ude de vacanccs

A/lncIrions bmiJi:lIcs

Indemnités de naissancl'

Indemnités pour frais de dernière

m,lbdie et de funérailles.

Indemnités ponr accidents du travail

.l\L1joLltÎOIl index

l'ot'.IUX

ln Contributions patton ales :

-
;1(IX aSSUL11lCCS SUL'i,l1cs

l"otM1X généraux.
Arrondi à .

(En millions de francs)

1983 1982 19NI

691,4 667,9

(En milliers de francs)

1983 1982 19S!

](12 1 [(-j sn 429 5()L)SN7

16 Jlh
IS(J(j,

)S 545
17

2224S4 24() "799 2~4 ,14;

:130"7fi5 .?9S 1.)4 242

j()(I(I()

14867

J2
()()()

144%

240()() 2100() lO (J(J()

(
27 )

4 - III - N° 1

43.05.03. Région bruxelloise.
(Fn millions de francs)

In3 In2 1981

314,9 ln,S 2X7,S
)7.1,1

(:/i/ssi/ic<lfiO/1 ("collomiqllc

(En llliJliers de fr~11Jcs)

In1 1982 IYSI

! Il S;ll:1irc proprement dit

dont:

- rCIl~l1l1CS Ve(lVl\\ et orphclil1\
11) Sl)3

1S 2% -
rel'el1l1CS Sl-Olrlt(; sociale

-
rLtenues cotis,ltion de so]i-

darité

l)(;col1l/JOsition .

l'Llitcl1lcnts h;lrl~111iqlll:\

Promotions de grade et ,1lIglllenta-

rions b1rémiques

1()2SS0 10266111.1427

Recrutements dans les limites des

c1dres

Cn:':ation de servicèS ou d'emplois
nouveaux

Réduction pour départs et mises à

la pension

,\1ajor~ltiol1 index (148,fi7~

AJJoc!tions pour fonctions

H2909 124016 122581

supé-
rieures

I]()(\()

Il 8R7



821 1191 .1510

100 1011 200

120 108 184

100 100 200

1820 2600 7900

80 200 1.100

60 180 1200

-

10 10 50

10 10 50

80 200 1300

4 - III - N" 1

Transferts de revenus à l'enseignement libre

ART. 44.02. - SUbvC11tions-traitements aux écoles de musique

de deuxième catégorie libres subventionnées.

(En millions de francs)

1983 1982 1981Classification écollomique .

441 Contributions pour traitements
du personnel de l'enseignement
libre

44.02.02. Région de langue française.

Classification économique.

111 Salaire proprement dit

dont:

-- rerenues veuves ct orphelins

-
retenues sécurité sociale

-- retenues cotisation de soli-

darité .

DécomfJOsition

Traitements barémiqucs

Promotions de grade ct augmenta-

tions barémiques

Recrutements dans les limites des

cadres.

Créations de services ou d'emplois

nouveaux

Réduction pour départs et mises ;\

la pension

Majoration index

Allocations pour fonctions supé-

rieures .

Allootions de rayer ct de résidencc

Majoration index

AlloCltions de programmation.

Totaux.

112 A\locatlons directes

DécomtJosition :

Pécule de v;'.canees .

Allocations familiales

Indemnités de naissancc

Indemnités pour frais de dernière

maladie et de funérailles

Indemnités pour accident du travail

Majoration index

Totaux.

2,0 3,0

(En millions de francs)

1983 1982 1981

2,0 .1,0

(En milliers de francs)

1983 1982 1981

1 820 2600

109

54

1S6

78

(En milliers de fr:l11cs)

[98.1 1982 In1

679 1101

( 28 )

11.1 Contributions patronales:

- aux aSS\If<11lces sociales

Totaux généraux.

1110 600200

2000 3000 9 SOO

9,8

ART. 44.04. - Subventions de fonctionnement aux écoles de

musique de première catégorie, ainsi qu'aux académies et

écoles de dessin libres subventionnées.

(:LLissificlliion Ù()f!omiquc

9,8

443 Contributiolls pour autres frais

de fonctionnement de l'ensei-
gnement libre:

44.04.0]. Communauté française.

7900

474

237 Adaptation du crédit aux besoins réels.

44.04.02. Région de langue française.

.1 806

Achptation du crédit ;"lUX besoins réels.

44.04.03. Région bruxelloise.

Adaptation du crédit aux besoins réels.

(En millions de francs)

1983 19S1 198]

25,9 20,7 22,4

(En millions de francs)

1983 1982 19X1

3,0 2,8 2,S

(En millions de francs)

1983 1982 1981

1.1,9 10,88,9

(En millions de francs)

1983 1982 198[

9,0 9,0 8,7

ART. 44.05.
-

Subventions-traitements aux établissements
d'ellScignement artistique libres subventionnés.

Classificatioll économique

441 Contributions pour traitements

du personnel de l'enseignement

libre

44.05.01. Communauté française.

(En millions de francs)

In3 1982 1981

.152,5 329,8 316,3

(En millions de francs)

1983 19S2 1981

50,0 46,8 42,5



Classification économlquc

1.1] Salaire proprement dit

dont :

-- retenues vellves et orphelill~

-
retenues sécurité sociale

-
retenues cotisation de soli-
darité

Décomp.osition

T raitements b,u~miques

Promotions de grade et augmenta-
tions barémiques

Recrutements dans les limites des
cadres

Création de services ou d'emplois
nouveaux

Réduction pour départs et mises

<\ la pension

J\1ajor:1tion index (148,67)

Alloca(Îons pour fonctions supé-

rieures

Allocations de foyer et de résidence

A1ajoratiol1 index (148,67)

Al1ocations de programmation

Totaux.

112 A1iocations directes

Décomposition;

Pécule de vacances

Allocations familiales

Indemnités de naissance

Indemnités pour frais de dernière

mabdie et de funérailles

]ndcmnités pour accidents du travaîl

Majoration index (148,67)

Totaux.

113 Contributions patronales:

-
aux assurances sociales

Totaux généraux.

(En miHiers de francs)

1983 1982 Inl

42 79~

2567

1283

721

]5809

23 504

1 000

1486

1000

42799

5 000

23]4

800

200

100

100

1486

5000

2201

50000

39900 .35 9.~7

2394

1197

612

16617

2007S

]
000

1208

]
000

39 900

4800

2.192

800

200

100

JOO

1208

4800

2100

46 800 42 500

( 29 )

44.05.02. Région de langue française.

2157

] (]78
Cl,,-,siliCe/liol! ,'cof/omi"ue

4.15 11.1 Salaire proprement dit

dont;

1.6Hl
-

relenues veuves et orphelins

-
retenues sécurité socia1c

-
retenues cotisation de ,~oli-

darité

f),;com!JOsitiol!

Traitemenrs b;lrL:miqlles

Promotions de grade et augmenta-

tions barémiques

Recrutements dans les limites des

cadres

17876
Création de services ou d'emplois

nouveaux

~O(J

Réducrion pour départs ct mises il

la pension

M;1jor:1tion index (l4:i,6ï)

540
AUocations pour fonctions

rieures

100 Allocalions de foyer d de résidence

Major;ltion index (148,67)
35957

Allocations de programm;1t1011

4448
Totaux

112 Allocations directes

216
]

Décomposition:

~oo
Pécule de vacances.

200 Allocations fami1iales

Indemnités de naissance

100 Indemnités pour frais de dernière
maladie ct de funéraiIles

Indemnités pour accidents du travail
100

]
087

Majoration index (148,67)

4448
Totaux

113 Contributions patronales:

1995
-

aux assurances sociales

Totaux généraux

supé-

4-III-N"1

(En millions de francs)

1983 19~2 lnl

224,2

(En milliers de francs)

19N1 1982 ln 1

195172 184661 191436

11 7]0

5855

2421

68 073

101206

8000

11893

6 000

195172 184661 181436

15016

8842

2000

400

100

100

.1568

15016

14 012

224 200 209 800 201 900

209,8 201,9

Il 07~ 10886

~ 4435539

2100 1926

73 821 77 416

89]77 83664

7000

8456

6900

7456

6207 6 000

13 0]0 9210

7521

2000

6514

1000

400 200

100

100

100

100

2889 1296

13010 9210

12129 11274



17Rh
) SS) ~';\ 1

1 H93 1791

! 2m 1010 97h

4699 [4H3 51.1

1 h2':) ')74 Ils

.2 225 702 14J

J7
j

IX I[ 7Lj 4055

79 2S

4 - lU - N' l

44.05.03. Région bruxelloise.

Classific"lioll ÙonOiniql1e

Lit Salaire proprement dit

dont:

- rerenues veuves et orphelins

-
retenu cs sécurné sOCIale

- retenues
dari té

cot!S~1nOIl

Décomposition

Traitemcnts barémiLjucs

Promotions de grade ct augmenta-

tions barémiques

Recrutements dans les limites des

cadres

Création de services ou d'emplois

Réduction pour départs ct mises

à la pension

!\1ajoration index (14g,67)

AllocnÎons pour fonCtions supé-

rieures

Allocations de foyer ct de résidcllu.~

T\L1joration index (14S,67)

Allocatio!ls de programmation

Totaux

112 Allocations directes

Décomposition

Pécule de vacances

AI!ocations familiales

Indemnités de naissance

Indemnités pour frais de dernière

maladie et de funérailles

Indemnités pour accidents du travail

Major:1tion index (148,67)

TotatlX.

113 Contributions patronales:

-
aux assurances sociales.

Totaux généraux

so!i-

63100

23h73

35195

63100

(En mi]Jions dl' francS:1

1983 1982 ln!

78,3

(En milliers de francs)

1981 19HZ 19K1

1 JOO

1932

[
OUU

7 ÜOO

4314

900

100

100

100

1486

7000

H 200

71,2

59 723 SN HSS

25395 2h (-;07

1067l) IX

II()()

1 449

1 (JOU

S9 723

(-;0.12

4 SOS

soo

100

100

100

724

6032

78 300 73 200 71 900

7445

( 30 )

SECTTON .12

JEUNESSE ET LOISIRS

71,9 CH A PTTRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

5 1. -
Salaires et charges sociales

ART. 11.03. -
[Ü;/nllnératioJ/S du persollnel actif et l'Il

disponibilité (:v comlnis les rhntmérations ou salaires du

lJersol/J1el auxiliaire, les allocations !Jour fonctions supé-

rieures et IJOllr fOllctions slJéâales, les indemnités jwur

accidents du trar/ail - en ce compris le paiement de (('s
indemnités à des membres de la famille de la victime en
cas de dà:ès -- ainsi que les rt;nl1tnératiolls ou salaires
I"(:duitsdit personnel tr?1lljJorail"e011auxiliaire, accidenté en
seruice),

Il,n),()] C()ITlI1Hll\all[-(~ françlise

('(~()I/(Jllllql:"

Il] S:lbitl' pt,JptTl11Clll dil

dont:

- retenties vellvcs l't orphelins

soci;,le

12()()
-~ retenues cotisation dc soli-

lLuitl;
lnDU

12% ])(;colllpositi011 .

5HB5B 1't';lirl'1lll'llb b,lrCT\1iqllcs

ï U4()
Promotions de grade et augmenta-

tions b;1rl.:miqllcs

Recrutement dJl1S les limites des

cadres
4552

Création de services ou d'emplois
10011

100 Réduction pour départs et mises à

la pension.

100 .\!IUClliol1s de programm<1tioll

100 Majoration index

1
l" Al1ocations pour

rieures .
fonctions supé-

704()
Allocations de foyer ct de résidence

,\T:ljor;1tioll il1tk,

6 Ü02
Totaux.

(En millions de francs)
ln,) J9R2 In[

Hl.4 9,026,0

(En milliers dl: francs)
ln) [982 1l)S 1

72,\.16 22826 7lJlJ.2

2250 24(-;7111

32889
j

5931037X

72 336 22 826 7902



2.1S!) 754 261

2.497 7SS

l,1 l.1 1,1

1,1 1,1 1,1

I,S 1,7 1,6

I,S 1,7 1,6

(En miJliers de francs)

19R1 J9K2 1')~1

1J2 Aliocuions directes 711l) 2DB

f)(;COJll/)()sitiofl .

PL'ode dl' vJG1l\ces

.\i1oc;ltioI1S f::l1l1iIj-Jlcs

Indemnité de l1aiss;1nce .

Indemnités pOLIr frais de dernière
l1l;1L1die et de funérailIes

Indemnités pour accidents du travail

'\rajor~ltjon index 113" 736

--~,--~-
/"ot;1lIX 7219 227S

113 COIltributions patronales:

~- ~lL1XassurJllCCS so(iale,s :-154

!'Of;1L1X généraux.

Arrondi il ,
S2262 2) l)SB

S140(J 26 non

lndc:x, application Je l'arrêté royal du 27 novembre 1975

sur les fonctions spécjalisée~.

AHT. 11.04.
-

Allocations gi;néralement quelconqlfcs 1/11
s()J/lIt>!de la Communauté française.

Directioll .r;énérale Je la Jeunesse el des Loisirs.

('/dssific.ztioll (;cOJl()11Iiqllc

(Fn mil1iol1s de francs)

ln, 1982 19/{1

111 S;lbirc proprement dit 0,6 OJ)

Il.{)4,OI. COIllJllllll;lLité françJÎse UJ) {)Ji

COl1tS et examens pour candidats bibliothécaires.

2,
- Achat de biens !!Oll durables et de services

-
Honoraires des al/ocats ct des médecins.

-
ustice en matière d'affaires civiles, administratives

et !lénales, ~~ Jetons de présence, frais de route et de

séjour des perS0!l11eS étrangères aux administrations de

Iii Communauté française.
-

Rémunérations d'experts
(:trdllgers à l'Administration et Ilrestations de tiers.

C/assification écollomique .
(En mi!lions de francs)

19R3 19R2 19S1

121 Dépenses générales de fonction-

nellient 4,6 4,3

Jl.OJ.OI C()!ll111tJjl;luré franpise 4,6

Direction générale de la Jeunesse et des Loisirs.

Frais de séjour, jetons de présence et réquisitoires inhérents
al1X réunions accrues des divers conseils et commissions dépen-

dant de la direction générale de la Jeunesse et des loisirs.
-

Rémunération d'experts.
-

Hausse du tarif SNCB.
-

Hausse
de l'index.

-
Développement de l'informatique.

43

(J1 ) 4-III-N"]

,-\Wf. 12.0l,
-

de co1/sonl1lwtion eJl rapport {/l'CC

/'(kOI/hltioll des - à l'cxc'iusiofl des dépellses éner-
gàiq/les ..- et dépenses d'entretien, - fournitures de biens

et de services; fr,Ûs de bureau, transport, impôts, rétrilm-
tiol/s, jJUblic,aioJlS dll formation profession-
lIef/e, habilfement et autrcs d'administration,

(:f,i:.:sifii'.iti()/I ,;i-O}W/tllqU('

(En minions de francs)
liJ,I(j 1982 19/{1

121 D(~pellscs génér<l!cs de fUIlction-
29,) 27A

2'\5
12.()2.() l, (0111

t111111~!lifL' ~7,4 27,4

7B'-J

Fr:1is de bureal1 et de transports, entretien des véhicules,
publicuions, ;lcqllisitjolls d'ouvrages, entretien du matériel et

des 10caux et h;himents.

.2% DI;composÎtÙm du crédit:
(En milliers de francs)

S 9N7

9
(jn() de hlHL';W ~'I lkpC1hl'S (l'Jdll1inistr;Hiol1 1 70U

2, rrJis dl lks \l:hi<-'lIks
42()()

,r;lilsplHts
l'I

J. PlIhlic,ui()IlS '111111

\dl.ltS

dOClll11eJltation

Ile hrol'hufl:S. ITlilll'CS
l't

BI10

~, J)l'jJl'I1Sl'S d':lclut lie
.21(1{)

(~, Ih.':penses d'entreticn ct rép~\rati()n du matériel

L'l lk llLllllllcntiollllL'I111'lll 11
4(j()

l'l)l.\1 29 ~,()O

OJ,

iJ,h \I{l [)r;/IClIses de (OllSmllllwtion

essellCC, électricité, charbon,

dnergétiqllcIl.O"\. -

1Il<l::'01/t,

(:/,lssific<1t/()f! (:n)//omiqllc

(En mimons de francs)

19S, 191'2 ln 1

121 Dépenses génér:Jles de fonCtion-
netnent

J2,(U,OI, (:()
III 111LIn:ll 1t(': fr;lllpisc

Crédit indispensable pour assurer l'utilisation la plus renta-

ble des véhicules de la Direction générale de la Jeunesse et des
Loisirs, essentiellement Jes bibliobus. Augmentation constante

des prix de l'essence et du mazout.

,\Rf. 12.04, -- Location d'installations rnécanografJhiques.

.1,6

',"
(.LIssificdtioll àOllomiquc .

(En millions de francs)
19H3 191'2 1981

121 Dépenses générales de fonction-

12.04.01. C(1)nJll1n;1l1té fr:11lçaise

Redevances locatives.



20,4 IX,5 21,5

14,8 13,~ 15,3

4,5 4,2 5,2

1,1 1,0 1,0

(En millions de francs)

1981 19S2 1991

1 [,5 10,8 12,8

4,6 4,3 'j,.1

6,.'1 6,1 7,1

0,4 0,4 0,4

62,S ,)B,8 62,9

16,6 17,5 17,5

.10,7 28,4 29,9

[5,2 12,9 15,5

4 - III -- N"

ART. 12.05.
-

Indemnités généralement quelconques au per-
sonn.el de la Communauté pour charges réelles
et dégâts matériels, ainsi que les de transport afférents

aux voyages de service (y compris l'intervention de l'em-

Il/oyeur dans le prix des abonnements sociaux).

Clussi/icmion économique.

121 Dépenses générales de fonction-

ncment

12.05.01. Communauté française

(En millions de francs)

19R1 i982 ln!

2,8 2,8

2,g 2,8

Frais de transport ct indemnités kilométriques.

ART.12.06.- Loyer des biensimmobiliersdes divers services
du département, en ce compris les loyers, rétributions
et indemnités dus à la Régie des Bâtiments.

-
Imp()fS

grevant les b,îtiments, en cc compris le remboursement

d'imtJôts à la Régie des Bâtiments.

Classi/icatior! (((j/lOlniqllc

121 Dépenses générales de fonction-

nement

12.06.01. CommUI1;ll1té françJisc

Location de bureaux.

(En millions de francs)

198.1 1982 1981

1,2 1.1

1.2 1,1

ART. 12.51. -.- Directioll générale «Jeunesse et Loisirs» .
dépe1lSes courantesrelativesel l'organisationd'activitésde
formatioll de cadres.

Classificalîoll économique

123 Achats spécifiques (civils)

1251.01. Communauté française

- Centre expérimental de for-

mation ;\ j'animation socio-cultu-

relle : 4 600 000.

- Autres initiatives: 10200000.

12.51.02. Région de langue française

-
Autres initiatives: 4500 000.

12.51.03. Région bruxelloise

-
Autres initiatives. 1100000.

(En mi!lions de francs)

1983 1982 Inl

Fonctionnement du CEF AC en liaison avec le décret du

8 avril 1976.

Soutien d'actions spécifiques en matière de formation des

cadres.

ART. 12.52. -
Direction générale «Jeunesse et Loisirs» .

dépenses courantesrelativesaux enquêtes et expositions,
aux services bibliographiques, aux publications, enregistre-

( 32 )

ments et enquêtes de la Con/mission royale belge de
Folklore,à la publicationdu Guide des vacances,ainsiqu'à
l'organisation de colloques, journées ou semaines d'études
Cil à l'initiative de la Communauté française ou
Cil auec les organisationsreconnues, ainsi
qu'à l'aide aux organisations reconnues et aux conseils
attachés à la direction générale en vue de leur participation
tl des a{tivité.~ similaires à l'étranger.

2,8 (.'ldS5i[iùltioll Ù()Jlnmiqlle

2,8
12.1 Achats spécifiques (civils)

12.52.01. C()ll11nUnalllé fr;ll1çaise

12..52.02. Région de langue française

12.52.(J3. Région bruxelloise

Enquêtes et recherches en liaison avec des actions prio-

rit3ires.

Activités internationales des organisations reconnues.

Dépenses relatives aux services bibliographiques.

UA
J\RT.12.54. - Direction générale « ]eunesse et Loisirs" .

dépenses courantes relatives à l'organisation d'activités cul-
tmelles de diffusion, d'animation, de formation ou de créa-

tion, à l'initiative de la Communauté française ou avec son
I!ide dans le cadrc des organisations reconnues de jeunesse,
de lecture jJUblique et d'éducation jJermanente, des institu-

IÎc!1ls et associations Ctllturelles et des services publics cultu-
rels dont le Centre d'actiolt culturelle provinciale
d'expression française (CACEF).

(),4

(Llssificillioll hrJ/lomiqlle.

(En millions de francs)

1983 1982 1981

Achals'>pl'cifiques (civils)

12.:54.01. Comml11lauté française

12.54.02. Région de langue française

12,,')4,0.1. Région bruxelloise

Politique d'animation, de diffl1Sion et de création cuhurelle.

ART. 12.55.
-

Service de la lecture publique et dépenses cou-
rantes relatiues à l'achat d'ouvrages, de revues, d'enregis~

trements llour les bibliothèques et les centres de lecture
jJUblique.

(:lassifinllioll ,;c01IO/J/iq1!c .

(En millions de francs)

1983 1982 1981

123 Acbats spécifiqucs (civils) N,X 8,88,K

[2..5').02. Régiol1 de langue française 7,7

1,1

7,77,7

1,112.')5.03. Région bruxelloise 1,1

Achat d'ouvrages. -
Crédit suffisant.



14,5 4,6 0,6

6,0 3,1 (J,1

4,6

3,9 1,5 0,5

9,7 9,7 13,0

9,7 9,7 -
6,4

6,6

ART. 1256.
- Services de la jeunesse, dépenses courantes

relatives aux actiuités du service, aux collaborations à des
activités d'organisations de jeunesse, de centres de jeunes
et de conseils de jeunesse et aux frais du secrétariat du
CIEr (arrhé roy"l du 2ft aoÛt 1977).

Classificdtioll écol1omique .

(En millions de francs)

1983 1982 1981

IL! Ach:lts spécifiques (civils) 2,3 n

1256.01. C01ll1lll!l1aL1tl~ franç-.lise 0,7 0,7 0]

12..56.02. Région de bngue franç~1Îsc 1,1 J,I 1,0

12.S6.03. Région bnlxc1loise O,S 0,4 O,S

Crédit indispensahle pour assurer une politique efficace

dans Je domaine de la jeunesse et aide à la réalisation d'expé-

riences pilotes de participation des jeunes.

ART. 12.57.- Seruice de la jeunesse, dépenses cauralltes
rehaiues aux actil'ités !Jro!iYes du CjF.P, slir {JI"opositio!1
de son bureau ou de son assemblée plénière.

(En millions de francs)
19X3 1982 1981ClilssifÙ.-atlol1 ÙOllomique .

123 AdLlts spécifiqucs (civils)

J2.57.0 1. Commun;lllté fr:lnç:lisc

U
1,1

1,0

I,U

Crédit indispensable pour assurer une politique efficace
du Conseil dans ses missions.

ART. 12.58.
-

Dépenses courantes relatives al/X actions d'ani-
mation, de {noduction et de formation dans le domaine
de l'audio-visuel.

Classification écollomÎque .

(En miJJions de francs)

1983 1982 1981

123 Achats spécifiques (civils)

J2.58.01. Communauté fr;111çaisc

12.58.02. Région de langue française

12.5Iun. Région bruxelloise

Transfert partie des articles 12.54.01, 12.54.02 et 12.59.03.

Interventions pour des productions liées à des problémati-
ques locales, pour l'organisation de formations spécifiques,

aide à la réalisatiou, à Ia production dans le domaine de

{'andio-visuel.

Tr;1!lsfert des articles 12.54.01, 12.54.02 et '12.59.03.

ART. 12..59.- Direction générale « jeunesse et Loisirs)} .
dépenses courantes relatÎl!es aux expériences {Jilotes menées
dans certains secteurs spécifiques (développement commu-
nautaire, enuironnement, actions expérimentales d'anima-
tion théâtrale et musicale, etc.).

Classification économique.
(En millions de francs)
198.3 1982 1981

12.1 Aduts spécifiques (civils)

12..19.01. Communauté française

56,6

7,S

60,0

5,7

t2.59.02. Région de langue française

12.59.0.1. Région bruxelloise

33,7

15,4

33,3

16,0

( 33 ) 4-III-N"1

Nécessité d'une politique de soutien aux expériences

pilotes menées dans différents secteurs (développement com~

1l1unautaire, environnement, animation théâtrale) lecture publi~
qlle, promotion des artistes, etc.).

Effort particulier en faveur de la lecture publique (décret

du 28 février 1978).

2,2 ART. 12.60.
-

Dépenses de toute nature relatives à des
actions concernant le troisième âge.

Classificûtio" économique.

(En millions de francs)
1983 1982 1981

123 Ach~1ts spécifiques (civils) 1,1

1,1

1,0

1,0

13,4

13,412.60.01. Communauté française

Prise en charge de la carte senior et action ponctuelle en

bveur des organisations du 3e âge.

1,0

1,0

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Autres subventions aux entreprises

ART. 32.04.
-

Subventions à la promotion et à la diffusion
cinémiltogra-phiques.

ClL/ssificdtion économique:
(En millions de francs)
1983 1982 1981

322 Autres subventions aux entre-
prises privées. 5,2 4,9 4,9

32.04.01. Communauté française 5,2 4,9 4,9

Organisation de journées et de manifestations diverses.

Aide 3UX organismes de diffusion du cinéma.

ART. 32.05. -
Subventions aux théâtres professionnels, semi~

profcssio1l1zels et amateurs pour l'enfance et la ;eunesse,
aux théâtres universitaires, aux théâtres professionnels,
scmi-professi01l1lels et amateurs d'éducation populaire.

Classification économique.
(En millions de francs)
1983 1982 1981

66,R

322 Autres suhventions aux entre-
prises privées

2,2 32.05 .01. C01l1munaut~ française

.12.05.02. Région de langue française10,3

14,3 32.05.03. Région bruxelloise



5,3 5,0 1,1

2,1 2,0 0,1

3,2 3,0 1,D

36,0 33,0 10,0

36,0 33,0

18,7

11,.1

'\3,0 S3,D

3,0

'\3,0 .10,0

1,1 0,2 0,1.

1,1 0,2 0,2

0,6 0,6 0,6

0,3 0,3 0,3

0,3 0,3 0,3

4,R 4,3

3,8 3,3

1,0 1,0

4 - III - N° 1

Application de la politique découlant des états généraux du

théâtre amateur: charges de personnel et/ou frais d'adminis-

tration.

Classification écollomique .

ART. 32.06.
- Subventions au Théâtre dialectal et de folklore.

(En millions de francs)
198.1 1982 1981

322 Autres subventions aux entre-
prises privées.

02. Région de Lingue française
(Trianon)

03. Région bruxelloise (T aone)

Majoration de la suhvention ail Trianon et au Théâtre cIL-

Toone.

ART. 32.11. ~ Subventions aux théâtres de l'enfance et de la

jeunesse: compagnies professionnelles agréées dans le cadre

du décret du 25 juin 1973.

Classification écoJtomique .

322 Autres subventions aux cntre-
prises privées.

32.11.(11. CommunCluté française

32.11.02. Région de bngue fran~~aise

32.11.0.1. Région bruxelloise

Application du décret du 25 juin 1973.

(En millions de francs)

1983 1982 1981

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.04.
-

Subventions de fonctionnement aux ASBL
maisons de culture et centres culturels.

Classification économique.

3332 Fins culturelles: institutions.

01. Communauté française.

02. Région de langue française.

Transfert à l'article 33.45.

(En miIJions de francs)

1983 1982 1981

ART. 33.18.
-

Actiuités de lJromotion de diffusion et d'ùllil1lc1-

tion en faveur du cinéma poltr le jeune fJUblic.

Classification économique.

3332 Fins culturelles institutions

01. Communauté française.

Statu quo.

(En millions de francs)

1983 1982 1981

0,2

0,2

0,2

0,2

( 34 )

f\Rr. 33.1.>5.
-

Subuentions à f' Asnr Chambre de Lmgue fran-
çaise des théâtres pour 1'enfance et la jeunesse.

Classification éC()l10111ique .

1332 Fins culturelles: institutions.

Ol. Communauté franpise .

(En millions de francs)

198.' 1982 1981

!\1ajoration de la subvention de fonctionnement et intcr-

ve\H!on clans le tLlitemcnt d'un permancnt.

ClIIssijic"lioll (;{OllOIIIIQI/C

ART. 33.29.
-

Subvention à la section frûncophone du centre
helge de rUnima.

(En minions dc francs)
198., 1982 1981

1.132 Fins culturelles: institutions.

01. Communauté française.

0,2 0,2

0,2 0,2

0,2

0,2

Subvcntion à la scction francophone du centre de }'Unim<l.

Statu quo.

tCl/rs.

ART. 33.30. - Subvention à 1'lnterfédérale du Théâtre d'ama-

(En millions de fml1cs)

198., 1982 1981f.'lassi[ic(ltirm ÙOllOlIliqllt'

.1332 Fins culturelles: institutions.

OJ. ConHnu~l;lUté française.

0,2

0,2

0,2

0,2

0,2

0,2

Char~cs résultant du fonctioIlnClnent de cet organisme.

ART. 33.41.
-

Part d'interuentioll de la Communauté française
dans les frais des concoursd'art dramatique
dits {( Grand lJTix Roi Albert 1er,concoursfrançaiset
wallon».

(,'hlSsi[iù/tion à;onomiql/t!

3332 Fins culturel1es: institutions

OI. Communaute française.

02. Région de languc française

Statu quo.

(En millions de francs)

1983 19H2 198 1

AFT. 33.42. -
ACtivités édllcatiues par et [JOUi" les persollnes

{Jhysiquc1I1ent handicapées et les malades.

ClassijiCtltion écol/omique

3332 fins culturelles InstitutIons

0,1 01. COffilnunauté française.

0,2 03. Région bruxelloise

Applic;1tioll du d~cret du 8 avril 1976.

(En millions de francs)

1983 1981 1981

5,1

4,1

1,0



220,1 207,1

110,0 140,9

55,1 51,9

IR,n 14,3

(Ell millions de francs)
1983 1982 lnl

- -
109,6 49,4 41,9

101,0 41.4 35.6

8,6 8,0 6,.1

(En millions de francs)
198.1 1982 1981

- -24,1 22,6 22,6

17,3 16,2 L6,2

6,6 6,2 6.2

0,2 0,2 0,2

(En millions de francs)
1983 1982 1981

- -
18,1 20,6 21,2

2,8 2,8 2,8

13,0 lS,5 15,5

2,3 2,3 2,7

ART. 33.43.
-

Subucntiolls atiX organisations générales, régio-

Iules et locales d'éducation permanente reCOl/nues (fonc-

ti01l!lemcnt et illterl/ClltÎoll dans la rémllnération des ani-

mateurs selon le dÙret du 8 avril 1976).

(;I/lssi/Ù",ltioll énJ1!omiq/fe .

(En millions de fr;lIlC~)

198.1 1%2 1981

31.12 Fins culturelles: institut10ns . 235,5

Dl. COIlr,'.lUn;luté francaise 1S8,5

02. Région de langue kl11çaisc 60,7

16,103. Région hruxel10isc

Application du décret du 8 avril 1976.

."H.T. 3~.4S. -
SulJl!cnliolls atlX centres culture/s, Ilh1ÎSOJ/S de

"1
Culture, jo.vcrs c!!lturels : fOllctionnement el intcrl'tntion

dans la rémUllbdtÎrm des {f}/il1h1teflrs.

Cf<lssificalion économiquc

HE Fins culturelles: institutions.

02, Région de hngl1c fr:l1h;:lÎse

03.Région bruxel10ise

Aj"plication de hlrrêté royal du 5 aotlt 1970.
-

Transfert
des :uticics 33.04.01 et .13.04.02 de b. section 32.

ART. 33.46.
-

Subucntiolls pOUl" la formation des cadres SI,!1"

les plans communautaire et régional des organisations de

jeunesse et d'éducation permanente.

(;!assi/inllion éco!lomique

33J2 Fins culturelles: ;nstiwtiol1S .

01. Communauté française.

02. Région de bngue f1'JJ1Ç<1ise

m. Région bruxelloise

Application du décret du 8 :1Vril 1976 ct du décret du

20 juin 1980.
-

Augmentation des actions de formation.

ART. 33.48.
-

Su!mclttiolls en livres et en numéraire aux

bibliothèques ordinaires, indemnités aux bibliothécaires

ainsi que subventions de fonctionnement aux bibliothèques

dit degré moyen et de importance, aux bibliothè-

itinérantes, aux destinées aux personncs

quement handical}écs et aux malades, aux associations

nationales des bibliothécaires d'expression française et aux

organismes de diffusion de la lectUre Imblique (loi dit

17 octobre 1921).- Prix des bibliothèques publiques et

du jeu éducatif.

(35 ) 4-III-N"1

Clasâiicat!m! t-conomique :

3332 Fins culturelles institutions

01. Communauté française.

02. Région de langue française

03. Région bruxel10ise

App!ication de Lt loi du 17 octobre 1921.
-

Transfert à

l'article 31S0.02 de la section 32.

ART. 33.49. - Centre de lecture publique de la communauté
culturelle française.

CI'lssificdtioll économique.
(En mil1ions de francs)

1983 1982 1981

3.132 fins cl11turellcs : institutions. 7,0

7,0

7,0

7,0

8,0

8,001. Communauté fnnçaise .

Crédit indispensable pour le fonctionnement du Centre de

lecture publique de la Communauté française créé en 1979.
(Application du décret du 28 février 1978.)

ART. 33.50.
-

Subuentions-traitements allouées aux setuices

lies de la leuurd reconnlls en ajJplication du décret
25 fél'rier 1978.

Cldssi/'icatioll àOllomique .

(En miIlions de francs)
1983 1982 1981

.1332 Fins culturelJes : institutions. 4,0

4,002. Région de langue franç:1ise .

Applicltion du décret du 28 février 1978 sur le service

public de L1 Jecture.
-

Transfert de ['article 33.48.02.

ART. 33.56.
-

Subventions aux organisations de jeunesse,
d'éducation populaire et de lecture publique pour leurs
activités d'richanges internati01zaux dans le cadre de l'action
des Communautés européennes, de l'Union de l'Europe
occidentale, du Conseil de l'F;urope et de l'UNESCO.

Classification écunomique .

(En millions de francs)

1983 1982 1981

3332 Fins culturelles: institutions. 1,2

1,2

1,2

1,2

1,2

1,201. Communauté française.

St:ltn quo.

ART. 33.57. -
Suhuentions aux organisations de jeunesse.

(décret du 20 il/in 1980).

C:l"ssificc!tion t\:onomiquc

(En millions de francs)
1983 1982 1981

3332 Fins culturelles; institutions. 146,0

146,0

136,3 128,3

128,301. COmIllL1l1aU1é française. 136,3

Application du décret du 20 juin 1980.



77,1 70,4 68,.1

57,5 52,6 50,5

19,6 17,8 17,1

26,4 20,0 lS,O

20,0 18,0

2.1,9

2,5

14,2 12,B 1.1,2

1,1 1,0 1,0

2,4 2,2 2,2

10,7 9,6 10,0

4-III-N"1

ART. 33.58.
-

Subventions aux maisons de jeunes et assimi-
lées, aux maisons d'enfants: fonctionnement et interven-
tions dans la rémunéYation des animateurs.

Classification économique.

3332 Fins culturelles: institutions.

(En millions de francs)

1981 1982 1981

02. Région de languc française

03. Régia]1 bruxelloise

Application de l'arrêté royal du 22 octobre 1971.

ART. 33.59.
-

Subventions aux organismes de jeunesse et
d'éducation populaire destinés aux enfants et familles des
militaires belges stationnés en Allemagne.

Classitic.1tioJl économique.

33.12 Fins culturelles: institutions.

01. C0mmunallté française.

(En millions de francs)
1983 1982 1981

Majoration due à l'intervention dans le tr;Ùtcment J'un
permanent.

4,3

4,3

4,0

4,0

communautaire.

ART. 33.60.
-

Subventions aux expériences de télévision

(En millions de francs)
1983 1982 1981Classification économique.

3332 Fins culturelles: institutions.

01. Communauté française.

02. Région de langue française

03. Région bruxcl]oise

Reconnaissance

nautaire.

des expériences de Télévision commu-

ART. 33.61. - Subventions à l'Amicale culturelle et sportil/e

des services de la Culture française.

Classification économique.

3332 Fins culturelles: institutions.

01. Communauté fral1çaise .
Statu quo.

(En millions de fr:1Ilcs)

1983 1982 1981

0,1

0,1

0,1

0,1

Classification économique:

ART.33.63.
- Subventions à l'ASBL "Fo//dation Marcel JIicter

pour la démocratieculturelle».

(En millions de francs)

1983 1982 1981

3332 Fins culturelles: institutions.

01. Communauté fral1çaise .

Statu quo.

0,3

0,3

0,3

0,3

(36 )

ART.33.64.
-

SubI/entions ilIlX lhMtres-acliolls.

(,Îassificulion écollomique

(En millions de francs)

1983 19H2 1981

3332 hns cuJturclles ; institutions. 20,0

20,001. COI11JTIll1ULllé françlise .

Transfert de Lnrickl2.59.02 du

Lettres.

budget des Arts et

AR'!'. 33.65.
-

Subventions aux actions communautaires et

régionales d'animation fJar et fJOur les immigrés.

(:lassîficdti()Jl /'COllolllÎqUI'

(En millions de francs)

!9B1 19f\2 19S1

3332 Fins culturelle.s : in.stltutiol1S .

01. Communauté fr:ll1ç:l1Se

0,3

0,3

02. Région de hnglle fr:lllçaise

03. Région bn~xclloise

Politique en faveur des organisations s'occupant d'immigrés.

ART. 33.6h. - Ponds de promotion soda-culturelle des tral/m'l-

leurs: première et deuxième tranches du fonds créé par

l'article 12 du décret du 8 avril 1976.
-

Subve1ltions aux

organisatio//s de promotion socia-culturelle des travailleurs.

Classifiùltioll écol1omiquc
(En millions de francs)
19H1 19H2 1981

J332 Fins culturelles: institutions. 97,0 88,4

01. COllUl1UIl<Hlté française. 13,8 12,5

02. Région de Jangtlc franç,lise . 7-'3,7 h7,4

03. Région bruxelloise 9,S 8,S

Application de l'article 12 du décret du 8 avril 1976.

75,6

8,H

hl,2

5,6

ART. 33.67. - Subl/entiolt à l'ASBL «Bibliothèque principale
de Nivelles".

Classîficdtioll économiquc
(En millions de francs)

'1983 1982 198[

.1332 Fins culturelles; lllstitutions . 10,7

10,7

10,0

10,0

5,5

T:;'67.02. Région de langue fr;:l1lçaisc 5,5

0,1

0,1

Effort nécessaire pour assurer Je développement de cette

institution.

ART. 33.68. -
Subventiolls aux ASBL "Centres d'éducation

!Jermallenle» et "Centres d'animation permanente ».

(:lassificatiolt écollomique

(En millions de francs)
198.1 1982 19H1

3332 Fins culturelJes : l11stitutions . 47,0 46,150,3

33.68.01. Communauté française SO,3 47,0 46,1

-
Mise à la disposition de la Direction générale de la

Jeunesse et des Loisirs d'animateurs et de chargés de mission.

-
Fonctionnement du service de la femme.



47,7 56,7 55,5

37,5 46,5 45,0

10,2 10,2 10,5

ART. 33.69.
-

Subventions aux organismes de diffusion de
moyens audio-visuels:

C!assificaÛoJl économique.

(En miiIions de francs)

19R3 1982 1981

3332 Fins culturelles: institutions. 117,4 113,3

l\1édiathèque de la Communauté française de Belgique:

Il:2 400 oua francs.

Autres initiatives 5 oua 000 de francs.

33.69.01. Commun;luté française 117,4 111,3

Effort particulier pour la médiathèque de la Communauté
fr;lllçaise de Belgique. Crédit nécessaire pour soutenir les

.lUtTes initiatives.

ART. 33.71.
-

Subventions aux Centres d'extnession et de
aéativité : fonctionnement et intervention dans la rémuné-
ration des animateurs.

Cldssithatir)tl éco11omique .

(En millions de francs)
1983 ]982 1981

3332 hns culturel1cs : institUtions. 33,7 .11,5

21,0.13.71.02. Région de bngue franç;1ise 22,5

B.71.03. Région bruxe110ise Il,2 10,5 10,5

Crédit indispensable pOlit l'aide aux Centres d'expression et
de créativité.

ART. .13.72. -
Subventions à des organisations et associations

s'occujJ4nt du troisième âge.

(;{assijiuftion écol/omiq/fc
(En millions de francs)

198.1 1982 1981

3332 l,jns clilturelles : ÎnstitUtions . 6,5 3,5

31.72.CJl. Communauté française 6,5

Application du décret du 8 avril 1976.

3,5

ART. .13.97.
-

Subvention aux associations pour la lJYomo-
tion et la diffusion audio-visuelle.

Classifiwlion économique:
(En millions de francs)
1983 1982 1981

3.132 Fin culturelles institutions R,6

8,6

8,0

8,033.97.03. lZégion bruxelloise

Crédit nécessaire.

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces,
communes et organismes assimilés

ART. 43.51.
-

Subventions en livres et en numéraire aux
bibliothèques ordinaires, illdemllités (li/X bihliothèques,
ainsi que les subventions de fonctionnement aux bibliothè~

(37 ) 4-III-N"1

ques du degré moyen et de grande importance, aux biblio-
thèques itinàalltes, ainsi qu'aux écoles et stages paur la
formation des cadres des bibliothèques publiques.

106,2
(En millions de francs)

1983 1982 1981Classificiltiotl économique.

435 Autres contributions
ques

spécifi-

106,2
43.51.02. Région de langue française

43.51.03. Région bruxelloise

Transfert Ô l'article 43.52.02.

ART. 43.52.
-

,)'ubventiolls-traitements allouées aux services

jJuh/ie" de la lcetUlt' reconnus C11application du décret du
28 février 1978.

C:!dssijieatioll dco!1omiquc .

(En miiiions de francs)
]98.1 ]982 1981

.1],5

21,0

3332 Fins culturelles; institutions. 10,0

10,043.52.02. Région de langue française

Application du décret du 28 février 1978 sur Je servÎce

public de la lecture.
-

Transfert de l'étrtide 43.51.02.

SECTION 33

EDUCATION PHYSIQUE, SPORTS, VIE EN PLEIN AIR
ET INFRASTRUCTURE CULTURELLE ET SPORTIVE

3,5

3,5
CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1.
-

Salaires et charges sociales

8,0

8,0

ART. 11.03.
-

Rémunérations du personnel actif et en
disponibilité (y compris les rémunérations ou salaires du
personnel auxiliaire, les allocations pour fonctions supé.
rieures et pour fonctions spéciales, les indemnités pour
accidents du travail - en ce compris le paiement de ces
indemnités à des membres de la famille de la victime en
cas de décès

-
ainsi que les rémunérations ou salaires

réduits du personnel temlJoraire ou auxiliaire accidenté en
service).

11.03.01. Communauté française.
(En millions de francs)
1983 1982 1981

38,2 .15,7 .14,5

Service de l'inspection, chargés de mission et personnel

contractuel mis à hl disposition des centres sportifs.
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4 - III - N° 1

Classification économique.

111 Salaire proprement dit

dont:

-
retenues veuves et orphelins

- retenues sécurité soà:dc

- retenues cotisation de soli-

darité

Décomposition.

Traitements barémiques

Promotions de grade ct augmenta-

tions barémiq ues

Recrutements dans les limites des

cadres

Création de services ou d'emplois

nouveaux

Réduction pour départs et mises à

la pension

Majoration index

Allocations pour fonctions supé-

rieures

Allocations de foyer et de résidence

Allocations de programmation

Majoration index

Totaux.

112 Allocations directes

Décomposition:

Pécule de vacances

Allocations familiales

Allocations de naissance

Indemnités pour frais de dernière

mabdie et de funérailles

Indemnités pour accidents du travail

Majoration index

Totaux.

113 Contributions patronales:

-
aux assurances sociales

Totaux généraux.

(En milliers de francs)

1983 1982 1981

.).1 1.16 30650 29 603

992

'2493

912

2294

519 478

11.04.01. Communauté française.

ART. 11.04.
-

Allocations généralement quelconques au per-
sonnel de la Communauté française.

Classification économique:

112 Allocations directes

(En millions de francs)

198.1 1982 1981

0,1 (J,l

Provision pour faire face à des situations imprévues pou-

vant se produire dans les centres sportifs (défection d'un mem-
bre du personnel, grève des transports, etc).

( 38 )

§ 2. Achat de biens non durahles et de services

876
2168

- HonoraÎres des auoC(/ts et des médecins.

llstice en matière d'affaires civiles, administratives

et l)énales.
-

Jetons de IJrésencc, frais de rOll te ct de
séjour des !JCrsonnes étrangères aux administratiorls de

la Commrmol/té fral/çaise.
-

Rémunérations d'experts
àrdllgers il l'Adm;llisu,,/tion et prestations de tiers.

455
12.01.01. Communauté française.

('Llssi/i,;,lIiO!l (YO/lOI11ÙJIIC

(En millions de francs)

1983 19X2 19H1

121 Dépenses génér~11es de fonc-

tionnement 1,1 0,6 1,1

- Financement de
collaboration avec les

de recherches à
universitaires.

mener en

~- .Jetons de présence, fr,lis de fOute ct de séjour des
rncmbrcs du Conseil supérieur de ]'éduc8tion physique. des
sports et de la ',rie en plein air et des Conseils consultatifs

provinciaux.

ART. 12.02. ~- Ddj)el/ses de consommation en rapport auec

l'ocm!)(/tioll des locaux
-

à l'exclusion des dépenses éner-
gdtiqlfcs

-
et d'entretien. Fournitures de biens et

de seruiccs : frais bureau, impôts, rétributions,
!JIl{)!icatÎrms dit professionnelle,

h,d)il1cmellt et autres d'administration.

12.02,01. Communauté française.

Cfi/ssi/icutÙm (;(onollliqllc

(En 1lli1lions de francs)

'1983 1982 1981

121 Dépenses générales de fonc-

tionnement 5,9 4,5 12,4

Décomf}osition du crédit:

(En milliers de francs)

décomposant- Frais de burc;lu, sc

comme suit;

Affr,lnchissement de b correspon-

dance des centrl'S sportifs

Acquisil-ion d'ouvrages et abonne-

ments aux journaux.

ROO

600

r..1atériel, fournitures de bureau i1

J'intervention de l'OCF

Petites dépenses

700

500

2. (100

- Transport. entretien des véhicules automoteurs
mis à ]a disposition des centres sportifs, de

l'administration centrale et de bureaux provin-
ciaux 1200

- Publications d'OllVr~lges 2000

100
-

Habillement OCF

Total. '1900



ART. 12.03.
-

Dépenses de consommation énergétique:

mazout, gaz, essence, électricité, charbon.

12.03.01. Commun:1Uté française.

C!assificalioll économique

(En millions de francs)
ln] 19R2 1981

121 Dépenses générales de fonc-

tionnement 73,5 20,9

Décomposition du crédit:
(En milliers de francs)

J.utol11oteurs de
--

Consommation des véhiculcs

l\ldministratioll centrale

- Consommation énergétique des centres sportifs

non gérés en ASBL :\ concurrence de

Tot~d .

ART. 12.05.
-

Indemnités généralemellt au per-
sOllnel de la Communauté française pOlir réelles
el déR,Îts matériels, ainsi que les frais de transport afférents

de service (y compris l'intervention de fern-
le !nix des abonnements sociaux).ployeur

12.05.01. Communauté française.

Classification économique.
(En millions de francs)
1983 1982 1981

121 Dépenses générales de fonc-
tionnement 1,4 1,4

D(j(~OJ/1I!ositi01t du crédit:

(En rniIJiers de francs)

Abonnements, titres de tr:lnsport et autres frais

de transport.

Indemnités kilométriques.

Frais de rome et de séjour

Total.

ART. 12.06.
-

Loyer des biens immobiliers des divers services
du département, en ce compris les loyers, rétributions
et indemnités dus à la Régie des Bâtiments.

-
ImpÔts

,1.!.'I"cuantles bâtirnents, en ce compris le remboursement
d'imp()ts à la Régie des Bâtiments.

12.06.01. Communauté française.

Classificalirm économique.
(En millions de francs)
1983 1982 1981

122 Location de etbâtiments
terrains 2.3 2,1 1,9

Loyer du Centre national des sports, rue Général Thys, 12
à Bruxelles. -

Location de terrains.
-

Pistes.

ART. 12.60.
-

Promotion du sport.

12.60.01. Communauté française.
(En millions de francs)

1983 1982 1981

5,0
,\ctIOl1S ponctUelles de promotion sportive (pour mémoire).

( 39 )

ART. 12.61.
-

Dépenses courantes pour installations sportives.

4-III-N"1

12.61.02. Région de langue française.
(En milJions de francs)
1983 1982 1981

2,9 12.61.03. Région bruxelloise.

1()()IJ

1,3 1,31,2

(En millions de francs)

1983 1982 1981

Aménagement, entretien et réparation des centres sportifs.

0,2 0,2 0,1

22 500

23 SOO 12.62.01. Communauté française.

ART. 12.62. - Achat et réalisation de films, diapositives.

(Ïi/ssificdtiolt écof/omique

123 Ach~lts spécifiques.

(En millions de francs)
1983 1982 1981

1,1 1,0 1,0

(En milliers de francs)

Ach:lt de films de vulgarisation, d'initiation et de
perfectionnement sportif et réalisation de films

did;1ctigncs et de diapos1cives

Participation;) des coproductions.

1,4

900

200

Tota] 110IJ

ART. 12.63.
-

Achats de médailles, prix, trophées, plaquettes.

12.63.02. Région de langue française.

(En millions de francs)
1983 1982 1981

100
1100

200
(:!dsÛjin{tioll (jconomiquc

1400
123 Aduts spécifiques.

12.63.03. Région bruxelloise.

CldssijiCdtion économique:

2,1 2,0 2,0

(En millions de francs)
19831982 1981

123 Achats spécifiques. 0,5 0,5 O,S

Prix attribués aux organisateurs de manifestations spor-
tives.

ART. 12.64.
-

Achat de matériel non durable.

C!tlssificdfion économique.

12.64.02. Région de langue française.

(En milJions de francs)

198.1 1982 1981

123 Ach;ltS spécifiques.

12.64.03. Région bruxelloise.

Classification écorlOmiqllc

5,2. 4,8 4,9

(En millions de francs)

1983 1982 1981

123 Achats spécifiques. 0,8 0,8 O,R

Achat de matériel sportif non durable (ballons, filets, voi-
les, raquettes, etc) et de matériel de literie pour les centres
sportifs.



4-III-N°l

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.66.01. Communauté française.

ART. 33.66. - Plaines et installations de jeux et de sports.

Classification économique.

3332 Fins culturelles : institutions.

33.66.02. Région de langue française.

Classification économique:

3332 Fins culturelles: institutions.

33.66.03. Région bruxelloise.

Classification économique.

3332 Fins culturelles: institutions.

(En millions de francs)

198.1 1982 1981

3,1 .1,1

(En millions de francs)

1983 1982 1981

.38,4 38,4

(Fn millions de francs)

1983 1982 1981

8,7 8,7

Application de l'arrêté royal du 18 février 1961.

33.68.01. Communauté française.

ART. 33.68.
-

Subventions aux fédérations sportives franco-
tJhones.

Classification économique.

3332 Fins culturelles: institutions.

(En millions de francs)
1983 1982 1981

52,2 42,3

Application du décret du 22 décembre 1977.

33.72.02. Région de langue française.

ART. 33.72.
-

Subventions aux organisations sportives sco-
laires et universitaires francophones.

Classification économique.

,332 Fins culturelles: institutions .

33.72.03. Région bruxelloise.

Classification économique.

3332 Fins culturelles: institutions.

(En mil1ions de francs)

1983 1982 1981

4,5 4,5

(En millions de francs)

1983 1982 1981

1,8 1,8

Intervention dans les rémunérations des moniteurs, dans les

frais d'administration et les c06ts d'entretien des installations.

( 40 )

ART. 33.73.
-

Subvention en vue de promouvoir la pratique
des SfJorts chez les handicapés.

33.73.01. Communauté française.

Classification économique.
(En millions de francs)
1983 1982 1981

.1332 Fius culturel1es : institutions. 4,2 .1,1h,S

33.73.02. Région de langue française.
(En millions de francs)

19H.1 19H2 1981Classificatirm Ct:ollomiql!c

3332 Fins culturelles: Institutions. 5,[ 5,0 4,5

3,1
33.73.03. Région bruxelloise.

C'lassi/ic"llion Ù.onomique .

(En millions de francs)
19fn 1982 19RI

1.1.12 Fins culturelles; 11Jstitl1tlOns . 2,0 2,0 1,2

Application du décret du S juillet 1976, modifié par le

décret ou 26 mars 1981.

38,4
ART. 33.74.

-
Subventioll Illt Ce11tre national de vol à voile,

ASRJ., au titre d'illteruewioll de la Communauté fr(/}

dans les frais de fonctionllement du Centre ainsi que

les dépe11ses d'ac4l1isitioll de matériel l'o/mit ct d'odroi

d'allocations de

8,7 33.74.01. Communauté française.

ClassificutÙJIl (;cOItomiqlll'

(En millions de francs)

198.3 1982 1981

3332 Fins culturelles: institutions. 4,0 .1,0 4,9

ART. 33.75. - Suhventions aux Œuvres éducatives en faveur

des marins et de la jeunesse maritime.

33.75.01. Communauté française.

Classification én)/Jomiqlfc

(En millions de francs)
1983 1982 1981

.39,.1
3332 Fins culturelles: institutions. 0,1 0,1 0,1

Intervention calculée en fonction du nombre de membres

et des frais J'entretien des bateaux.

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERiEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise

4,5
ART. 41.01.

-
Subvention au Fonds 1/ational des Sports (pour

mémoire).

41.01.01. Communauté française (pour mémoire).

(En millions de francs)

1983 1982 1981ClassljicatÙm ÙOl!omiql/c .

1,8
411 Transfen-s Je revenus aux

fonds repris à la section parti-

culière



SEcnON 34

ARTS ET LETTRES

Crédits pour activités culturelles

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Sa/aires et charges sociales

ART. 11.03.
-

Rénllll1éri1ticJ/1s du !Icrsonnc! actif ct Cil
disponihilit(> ()' comlnis les rémunérations ou sal,lires du

?! auxiliaire, tes allocations pour fOJ/ctions slIpé-

et pour fonctinns sf)éâales, les indemnités

accidents du ttal'ail
- l'Il ce le paiemcflt ,

indemnités à des membres de la de la uictimc Cil

cas de décès
-

aimi que les 0[/ salaires

réduits du !Jcrs0Imel temporaire 011 auxiliaire accidenté en

service). (pour mémoire.)

1/.03.01. Comnnmallté française

(:Jassijic<lfioJ/ (;collomiqul'

(En millions de francs)

198.1 1982 1981

Inspection cultUrelle.

C!as::;ijicdtion é«)lwmiquc .

(En milliers de fnmcs)

j9R.1 19H2 19R1

111 Salaire proprement dit.

donr ;

-
retenues veuves ct orphc1ins

-
retenues sécurité sociale

D('comfJosition :

Traitements harémiques

PrOn1utions de gnlde et augmenta-

tions barémiques

Recrutements dans les limites des

cadres.

Création de services 0\1 d'emplois

nouveaux

Réduction pour dép:uts ct mises à

la pension

Majoration index

Al1ocations pour fonctions sllpé-

rieures .

Allocations de foyer et de résidence

Majoration index

Alloc:1tions de programmation

Totaux.

( 41 )

112 Allocuions directes

Décom!Josition .

Pécule de vacances

Allocations familiales

Al1ocations de naissance

[ndenmités pour fmis de dernière
m;lbdie ct de funér~\illes .

TndemnitÙ pour accidents du travail

MajorCltion index

Totaux.

J 1.3 Contributions patronales;

-
;lUX a~sur:Hlces sociales

Totaux généraux.

4-III-N"1

(En milliers de francs)

L9X3 1982 ln 1

ART. 11.04.
-

Allocations généralement
perso1lnel de la CommuJttll1té française.

eO/lissijicdti011 (;o)llomiquc

112 Allocations directes

11.04.01. Communauté franç8ise

quelconques al!

(En millions de francs)

1983 1982 1981

0,1 0,1

0,1

0,1

0,10,1

Direction génér::lle des Arts et des Lettres: 100 000 francs.

des différentesIndemnirés

commissions,
des membres fonctionnaires

§ 2. Achat de hiens non durables et de serl'ices

ARl'.12.01. -
l!onoraires des auoca[s et des médecins. -

Frais de justice en matière d'affaires cil'iles, administratiues
ct fihwlcs. - Jetons de fJréscltcc, frais de rolltc et de
séjour des persol/nes étrangères at/X ad1l1inistr<ltio11Sde
la Communauté jrançaise. - Rémunérations d'experts
('trrmgers à l'Administration et prestations de tiers.

(,'!dssifimtioll Ù'ollomiql/l'

121 Dépenses générales de fonc-
tionnement

12.01.01. C()l1]lllllllal1t~ française

!)C(OlJlf)()sitioll :

A. Commission roy:dc des monu-

ments ct des sites.

(En millions de fmlles)

1981 1982 1981

4,2 4,1 4,1

(En millions de fmncs)

1983 1982 1981

4,2 4,14,1

(En milliers de francs)

1983 1982 1981

800 800 800



6,8 h,X 6,4

6,8 6)~ 0,4

1DO 100 1 100

900 1(IO(j 1 hOO 100 100 5300

200 400

900 ! [00 1600 100 400 6800

Frais de bureau (F.n mi1licrs de francs)

4 - III - N' 1

Crédits nécessaires au bon fonctionncmcnt de b commis-

sion. frais de déplacemenr el de sl-joLir des 111cmbrcs.

(En milliers de francs)

B. Direction génénle des Arts et

des Lettres
)

400
j

::100

Indemnités, frais de séjour ct de dépbcement. jetons de

présence des membres des commissions (arts pbstiqucs, lettres,

théhxrc, musique, ctc.;.
--

Honoraires des architectes cha

de la réalisation de travaux (Jans le cadre de l'inventaire

IxHrimoinc Il101HlH1L'ntai de la Belgique.
-

Honoraires dl~S

avoclts pour les règlements de litiges lors des classements des

IllOllU1l1t'nts ct dc~; girl's. - rL1is de séjour el de dépbCt'lllc1l!

des Jgcnts du cadre spécial temporaire.

ART. 12.02, - l)/;/ICIlSCS de (OIlSOllllll,ttioll eJl mfJf)()rt (/l/C(

l'oa:upaÛoll des locaux
-

,}
l'exclusion des dépenses éner-

ghiqlfCS - et dl;jIC11SCSd'cntrctiCll. rOlfrnitures de biens et

de scruiees : frais de bureau, Ir,ms/Jort, impÔts, rhrihutiolls,
/iltfJ!icatiollS dl! défJartement, fOr/natiun professionnelle,

llidl/?!CI!iCII! ci alltrcs déflclIses d'administration.

( 42 )

,'CUII(i/lllqlfi'

(En milJions de francs)

1983 1982 1981

) 3(1()

121 Dé'penses générales de fonction-
neIl1Cllt

1~.()2.(JI. (;0I11I111111;1l1tl' fLlnç:1lse

(En mi!1iers de francs)

1983 19X2 19R1

A. Commission royale des monU-

mcnts et des sites 1 100 11001100

B. Direction générale dcs I\rts et

des Lettres S.1()()
') 30()530()

C. Centre d'an contemporain,

63, ~l',Tl1Lll' des Ncrvictls
4()()

400

(En milliers de francs)

sm VICES

A. Commission roya1e .des monuments et

des sites 900

B. Djreuicn

!~ettre s
gé'néra1c des Arts ct des

1600

C. Centre d'art contemporain, 63, avenuc

des Nerviens . 200

Totaux 2700

Tnt;l'I\

ADMINISTRATIONS

SER VICES

A. Commission royale des monu-

ments ct des sites .1.50 200

R. Direction générale des Arts et

des [,ettres 250 100

C. Centre d'art contclllporain, 63,

des Ncrvicns 200

Totaux. 600 500

20ü 1.\11

1 150 100

~ ~.~-

1.150 2S0



')OIJ 41)0 4(J()

'-wo
,(JO

L"
1,4 1,4

15 1,4 1,4

110 150 150

J 350 12'i(J 1 2 'if)

fr:lÎs de burc1U, publications du dl(partmlcIH. -- Petites

dépenses d'administration.
-

Affranchi~~ement de la corres-

pondance administr:1tive. - Edition, par Ic départcment,

d'ouvrages consacrés à des artistes.

Appliotion du décret du 28 juin 1976 : ,1Ctes et documents

hypothécaires pour le cbsscment des monl1ments et des sites.

Dépenses de toute n:lturc ré'sl1Jtant de b ré:llis;üion de.;

publications du département.

Frais de téléphone et dé'penses de cOl1!>ol1lmatiotl résultant

du fonctionnement du Centre d'art conternpunin, 6.1, ,wen\H:

des Ncrviens :. Bruxelles.

ARI. 12.03.
--

IMpenses de (:OJlSOlllmalio!/ énergÔtiqur'

IIL/zr)!lt, gaz, essence, !>lcctricit(\ charbon.

(),I:;~-;iji(-'lli()J/ (;((ilIIIJlIiql.'l

:Tn il1jjJirm~ de (l'an cs)

In3 fl)1-:-'- IlJSI

121 Dépenses génb;l1es

[-iOl1nement

de fonc-
Ii,))

(43 ) 4-III-N"1

(Fn millions de francs)

J9~U 19:-;2 191-:J

l.un.(J 1. (.'omnllln:llltl' tr:lI1çaisc 0,40,:-; (J.7

(En milliers de francs)

19S3 19B21 9S 1

A. Commission royale dcs monu-

ments ct des sites

B. Direction g(<:nér:llc des Ans et

Jes l.ctl-rc~

C. Centre d'art contemponin,
(d, :j\'Cllli(' des Nervicns

i\\q!,I11cnl;ltioll de 100 (Jon fr',lI1cs.

Dépensi.":s résultant de l'occupation, p:lr IcI'
,

j'invent:lire du p:ltrimoine monI1IllCnt:1!, d'immeubles
\:;1I1H1r, i\'[OIlS et S;1int-Hllhcrt.

de
Liège,

0...1

prise l'Il ch:Hge des dépenses de consoJnIll:'Ilion énergl.:tique

résultant du fonctionncmcnt dn Centre d'art contcmporain.

(En milliers de francs)

Ma:>:Ol1t Esscnce

ADMINISTRA TfO)(S

SERVICES

Gn CharbQn

1

EfcmiÔ,'

1

Totaux

B. Direction générale des Ans et des LenTes. 17'\ Î5 '0
50()

A. Commission royale dcs JJlOnlHnents ct des sites

C. C'~lllre d':l1t contemporain, 63 avenue des NeJ-

viens 200 100 300

Tot~ll!'<.:

'

375
---" ' '--'-'-~-----------

7'\

ART. 12.04.
-

rocation d'illSt(lllt1ti(m~ IIlI;c,mng.raphÙ7I1cS.

(?<lssijic'dtioJ/ (;collomiqu{'

(Fil mi11iol1s de francs)
ln,) J982 19R1

121 Dépenses générales

tioJlnement

de fonc-

Il.04.1J1. CO!1)11111n:nJ1-t" fnnçajsc

(En miUiers de francs)

19RJ IlJWZ, 199J

A. Commission rovale dcs monu-

ments et des sites

B. Direction généraJe des Arts et

de~ Lettres

All~I1lCnt;ltion de 100 000 fr~ll1cs.

Prise en charge des locations des

à 1:1 direction générale des Arts et des Lettres ainsi qu':' la

Commission royale des monumcnts et des sÎtes.

lOf) JSf) 800

\g
J'. 12.0S. flUlelll1lit/s généra/emclIt quelco/lqucs au 1Jer.

tu/lIte/ de la Conu1Ilmaflté franç:aise fJour charges réelles

et dé,l!..âlSmalhiels, clinsi que les frais de transport afférents

llllX de service (v compris l'intervention de ['em-

fllm'cm le prix des abollnements sociaux).

(J/ssijiù/tilJ/J (;("(JIII!IIlÎl7!!1'

(En millions de francs)

fn, 19N2 In1

121 Dépenses gél1ér:llcs cie fonc-
tionnement 1.7 L7

1.7

1,8

12.0S.01. C0111mtll1:1l1té franç;lisc 1,8 1,-

(En milliers de francs)

19SJ r9R2 Inl

A. COl1l1nission royale des monu-
J11entset d~'s sites 1(JO 100 100

n. Direction générale. des Arts et
des I,cttn;,s 1()()(J 1601117()(j

\uglllcnt:nion de 100 OUÛfrancs.



4-IlI-N"1

Frais de route ct Je séjour des collaborateurs chargés de

l'inventaire du patrimoine monumental. Frais de route du per-

sonnel de la Commission roY;11e des monuments ct des sîtes.

I-1aUSSCdu tarif des chemins de fer.

ART. 12.07.
-

Frais exceptiollllCls de seruiœs et d'acquisition
de hiens !Ion durables (trat'aux et lournitures pour ["1111(;-

nagcmclft de nOl/veaux locaux, frais de déménagement, etc.).

Classific'Iliu/l (;(o/IO/lliql/('

(En millions de francs)

198., 1981 19X1

121 Dépenses générales de fonc-

tionnement 0,1

0,1

0,1

n,112.07.01. Commmuuté française

(En milljers de francs)

1933 19R2 19SJ

A. Commission royale des monu-

ments et des sites

B. Direction génér:de des Arts ct

des Lettres. 100 100

Rafraîchissement des locaux.

~\RT.12.20. -
DéjJenses de toute Ill/turcrelativesIi la

tioll et Ii la diffus'ioll des arts et des lettres et à la pro-
tection du culturel.. organisation d'exjJQsitioI1S,
d'enquL-tes, réuniolls et de colloques, de rCjJrésentations
théâtrales, acquisitiolls de Hures, mise Cil valeur de biens
culturels mobiliers, diffusion des tlllblicatiolls éditées par,
011avec raide du département.

(,:ldssificati()ll (:COII()JJliquc

(En millions de francs)

19~n 1982 !981

12.1 Ac1uts spécifiqucs 49,2 Q,4

12.20.01. C:Ol1ll1lU!l~lLltl: frall!,:~lise 17,S [B,6

Dépenses de tnllte ll~\turc rebtiVL',s ~ ]'org~mis,\tinll d'cnqut-
tes, de réunions et de colloques.

Org:111isation d'expositions d':\rt contemporain en Belgique.

Fr~lis d'organis:ltioll de l'expositioll des lLuvres ~Kquises

en 1979, 1980 ct 1981.

Acquisiti01l de livres cl'~lLlte\lrS \wlges cll'trdngLTs,

Acti\,ités du
"

Théâtre 140 >'.

Initiatives diverses,

(En lllil1ions de fr:1ncs)

J983 1982 19N 1

12.20.02. Région de langue française 15,3 17,3

Dépenses de tOute nature rebtives ,] ]'org:11Iis:1tioll d'enqm'-
tes, de réunions et de col1oques.

Organisation d'expositions d\Ht contemporain C11Belgiquc.

( 44 )

Promotion et diffllSioll de ]a 1a1Jgue et de 1a ]itt~'r<1ture

di,1kct~11e de W~lllonie.

Représentations thbtr,lles par diffusion et déccntralisation,

publications d'œuvres th«ÜLlles et "ide 8\1X thbtres :1tll,lteurs.

Actîv,ité de diffusion des arts ,et lettres au foyer culturel de

SC'f;1in;; et ~ L\SBL \1aiSOIl des Artistes de b COmmllll,lutc

culturelle frallçlise de Rcl~iqL\e.

fniti;nives diverses,

(F.n mil1ions de franes)

1981 19X2 19X1

12.20.03. Rl'gio\1 hruxe110Îsc 16.1 J7,5 9,1

n,!

O,t

Dépellses th, toute nature reLuives ,Ul fotlctiol1nement :

-- de J'Atelier de Recherches sur h COJl1ml1llÎcltiOl1
, >\ lU: H!;

-
de l'institut supérieur pOlir l'l:tude de Lmg;1gc phstiqLlL'

nSELP);

-
de 1:1JvbisOI1 du Spectacle;

-
de l'ASBL

fr::1nç;1ise;

Promotion des lettres belges de langue

100
-

du pl:111 1<:

- de l''\SBL I\L1isol1 tks ,\rtistes de h C()nHm!l,~1I1té L'llhu-

n:lle tr,111Ç,lisc de lkl;;iqlle;

--
des }-L111esck: Sducrbcel;

- de b )\iI:liSOl1 de Li Culture de \Vo!lIwe-Saint-Pîcrrc.

Initi,1lives diverses.

ART. J2.22,
-

DépclIScs de toute nature relativesà l'organi~
sation de n)lfcerts; cnregistremellts d'œuvres musicales et
aÙ711isiiiollsd'enregistrements; commandes d'œuvres à des
comjJOsitclfrs de musiq1le; acquisitions de
s01ltien aux organismes producteurs en matière chansons
et de ja:z,

(:/dssificdtiOJl ÙO!loll1iqlll'

(En mil1ions de francs)

19K"; 1982 1981
47,11

20,2
123 Ach~1ts spécifiqucs . 9,fj 9,19,X

12.22.01, C01l1mUll;1t1tÇ françlisc 2,[ 2,1 0,6

(En milliers de francs)

198319821981

A. Commandes J'o:uvres il des

compositeurs de musique. 100 100100

Crédit nécessaire au p::1iement des indemnités octroyées à

des compositeurs de musique pour la réalisation d'œuvres
1l1llsicales,

(En milliers de francs)

1983 1982 19X1

17,7

B. Enregistrcments d'œuvres musi~

c:11cs et acquisitions d'enregis-

trements en yue de la propa-
gande en Belgique et à

. ~ Activités diverses
pour la diffusion de la musique.

-
Organisation d'expositions

InllSicales 2000 2000 500



Ré3lisation de la convention liant le Département au

Cebedem. Diffusion de la musique. Réalis3tions ct acquisitions

d'enregistrements. Acquisitions de publications. SOUlien aux
org311ismes producteurs en matière de chansons et de jazz.

f2.12.DI. Région de bngllc fr~lI1ç,lÎse

A. Enregistrements d'œuvres musi-

cales et acquisition d'enregistre-

ments en vue de la propagande

cn Belgique et à l'étranger.
-

Activités diverses pour b diffu-

sion de 13 Tllusique.
-

Organi-

sation d'expositions musicales

B. Organisation de concerts sym-
phoniques et de musique de

chambre, de manifestations mu-

sicales diverses

(En millions de francs)
fnj 1982 ln]

6,0 'i,S

(En milliers de francs)

f9N3 f9,\Q f91-;1

61)(JO \ 500

Organisation de mois musicaux.

Acrions de décentralisation, d'anim3tion et de sensibilisa-

lion 3uprès des jeunes (concerls à l'école).

Soutien aux organismes producteurs en m3tière de Ch3I1S011S

et de jazz.

11.22.03. Région bruxelloise

(En miJ1ions de francs)

f983 1982 f9S1

1,7 1,5

Organisation de concerts symphoniques et de musique de

clurnbre, de ll18nifest3tions musicales diverses.

Soutien 3UX organismes producleurs en matière de chanson

et de jazz.

Enregistrements d'œuvres mnsicales et acquisitions d'enre-

gistrements.
-

Commandes d'œuvres.

Interventions en faveur du Grenier aux chansons, des lundis

d'Hortense.

AR1<. 12.2.1.
-

Dépenses de toule nature pour la promotion

théâtrale.

Cldssi/icatioll économique

]
23 Achats spécifiqlles

12.23.01. ComJ1u1l13.uté française

(En millions de francs)

1983 1982 1981

17,0 13,0

17,0 13,0

Dépenses de tOute naLUrc en vue de la promotion des

activités théâtrales.

(45 ) 4-III-N"1

Llds5i/iciltiol! (;dJ/IO/J1iqw'

ART, 12.24.
-

Dépcnses de toute J/,lfllre rc/atil/cs ./If /onctiou-

ne;rteJll du Centre du !Jolal/jque.
(En millions de francs)

19N.) f9f.\1 ln!

ln Aduts spécifiques

12.24.01. Commull,wté fLlllpisc

Dl:pCl1ses de toute I1;Hure tl5SlIkl1lt Lill fOllctiot1llclrJent lill

(:clllrc du Botaniql1e.

10,0

10,0

7,0

CHAPITRE J11

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

1 \00
Autres subventions 3UX entreprises

5 son
(:!,ls5ijic-dIÙJ/l (;dJ//Ollliqll(

\1(1". J2.01.
-

Thi;dllcs d/"illlliaiqllcs (pour mémoire).

(En milIions de francs)

l':JK.:; 19HZ ln!

.i22 Autres subventions 3UX entre-

prises privées

,2.01.03. Région bruxelloise

99,0

1,j9,O

IU,I

113,1

Tr,wsfcn ;\ l\uticle ,i2.m.D.'), section 34.

1,\ (:/assificdtirm (;(()}/o11litllfl' .

Alt'L .12.02. - Théâtre national de Belgique.

(En mil1ions de francs)

19H,3 1982 1,981

.322 Autres subventions aux entre-
p1.is.cs pnvlTs

12.02.01. Comn1llluuté franç3isc

I07,{)

107,0

9Y,O

99,0

103,)

103,\

Subvcntion 3U Théàtrc N3tional de Belgiquc

ApptiC1tion de l'arrêté royal du .9 octobre 1957.

des CO(lts salariaux et des frais découlant

des

Org~lI1isation de trois semaines de {êtc
-

Cré3tion de

J'animation-atelier.

ART. J2.0.3. - Sub1fCntions cn

qui ne rem/;/isscnt pas les

Cldssi/iL.iItioll CUJllolltiqllc

..322 Autrcs subventions aux entre-
prises privées

32.03.01. Communauté franç3ise

des troupes permanentes

statutaires.

(En millions de francs)

1983 1982 1981

226)s 74,8 9S,6

.12,7 2.1,121,3



4 - III - N" 1

SuhvenrÎullS :lU thé[lttT du Crl'pLlscU!C, ~1Ugroupe A1lj!)1;)-

tion '1'hé5t1'c, ;\ l'Enscmble thé:1tr;11 nwhi1c, ;HI théàtrc CXpl'-
rimcllt;:lI de Belgique.

(En mi1lions dc francs)

!983 1%2 19S 1

32.03.02. Région de langue fr~1nç:\is(' (~S,() 3h,4

Subventions au Théfttre de l'Ancre, au Thdtrr: d'Art, clLl

Théâtre Arlequin, aux Comédiens associés, au Théâtre du Nou-

veau Gymnase, au Thl'àtrc de j'ElUvc ct Ù l'I\telier (-JH:~îtr:11de

LOLlv:1in-b-Ncuvc.

(En mil1ions de francs)

In1 19S2 1981

.32.0.1.f)). Rl~gion bruxelloise 129,[ 1/,1

Sl1!WClltiOllS Cil faveur de LI comp;lgllic Cbudc VolrC!,

du Thétitrc élémcnL1Îrc, du Pbn
,,[(

",
du Th{'Ôtre de

QU:lt'SO\1S, de h comp::Jgnic Yvan Baudouin, du 1'\OUVC;lU

Théâtre de lklgîquc, du ThéEttrc royal des Ca\crics, du

J'hétitrc du Parc, du Thé:ltrt' de l'hprit Frappeur CI' ,ll

1',\lelic'- de 1:1 Recherche Slir 1:1 C0I11111Ul1icuion U\l~C)

ART. 32.10.
-

Subvcntion pour la réalisation de
cXl)himentaux, d'essai et de rechcrchcs.

-
A

première créa/iol!.
- Subucntiol1s ,} l'anÎ1n,ltiOIl

1)(/r le théâtre.

à la
mlturelie

(,'ldssi/i{'Jtilm (:cmlUlll{(JIlt'

(En millions de f1':111cs)

191D 1982 19XI

322 Alltres subventions aux entre-
prises privées 16,6 31,2

32.IO,()I. COlllmll11a\lt(' fnnçlisc 1.'1,7

rransfert ;1 !';utiL"]ç 12.0.1.01
-- section 34.

(En millions de francs)

1983 19~2 19H1

32.10.02. Région
d"

bngue frant;aisL' 'i,X 5,4

A.ugmentation de 400000 francs.

Subventions en bveur des démarches de recherches, essais

et expérimentations en matière théâtrale.

Mesures d'encouragement en faveur du jeune théâtre.

(En millions de francs)
19Wi 19S1 J9S1

32.1 (Un. Régio!1 bruxelloise 1I),~ 11),1

Augmentation de 700000 fl';lllCS.

Interventions en faveur des démarches de recherches, es-

sais et expérimentations en matière théâtrale.

Aide à l'écriture d'œuvres dramatiques.

f..'lesures d'encouragement en faveur du jeune théâtre,

( 46 )

Transferts de revenus aux ménages

'i4,()

;\HT. 33,01.
-

StÛJI'CllÛOnS aux associations de concerts, ofJéras
ct l:1i!llets non !Jl'Tllwnents ainsi éditeurs d'enrcgis-

trclIlcnts dO/lt l'activité en collaboration avec

le département.

(J"..:.,;finlf{()Jl {;(OllollliqllC

(En mi1lions de francs)

1983 19S2 19X1

'rnl Fins cultun::lks 2,6 2,6ménages 1,S

13,Ol.UI, COJnl\IIII1;1l1Il' fr;lllç;lisc LO 1,0 (J,1

17,9

Subventions ;ll1X associations de conccrts . ,1prliC1tiul1 de

1'<11ï"b(; royal du 20 j:1nvier 1956. Soutien :\ J'édition discogra-

phiqUL'.

(En millions de k11lcs)

19S3 In2 Inl

'iUJl.02. Région dc bllgllC fClllçaisc 1,1 2,01,1

\lIhVC11liOllS aux :lssoci:llioIlS de concerts en raison de

Ï:1L"cruissc1llcnt de leurs activités. arrêté royal du 20 jan-
vier 19S(;. Adapution du crÙlit ;lllX besoins d'cls et: aux

Ch:HgI'S LJ"oi';S;1lltcs des urg:lIlisme,s subventionnés.

(En mi!lions de francs)

19NJ 1982 19S 1

n.Ol.lJ3, Région hruxelloise 0,') 0,5 0,5

Sul'Vl'iltiul1

"

L\\BI. j'Atclier ct s()Lllil'l} ;1 l'l'dition disco-

graphique.

n,s
ART. 33.02. - SUbVC11tioJls et bourses aux artistes IIlltsiciens,

OJI1l!JOsiteurs et exécutants belges, ainsi qu'aux organismes

de diffusion ou de création musici-lles.
17,0

(,'LISSÎ//,',ilÎI;/! ccollomiqllc

(El] millions de francs)

19S3 19H2 198J

rUl Fins cultureJlcs . ménages I,S[,6 1,4

1,41,1 33.02.01, Commullauté franç;1isc 1,6 1,5

Application de !'arrl'tc royal du 28 janvier 1958.

Subventions aux artist'Cs musiciens, compositeurs CI' intcr-
prclL's. B()llrCiCS dc tr:lvaiJ. -- Subventions .HI'< o1'g.lllISnH:S

de diffusioll ou de LTl:;uioll JJlusicaks.

AdclPtatiu!1 du cré:dit aux besoins réels et aux ch;1rgcs

cr()iSS~l1lll'S des organismes subvclltionnl's.

12,4
,\RL 33,03.

-
Subvcntion au Conseil de la lvllfSiqllc de la

Commlt/Wl/tl; /rançllÎsc de Belgique.

(:/<lssifi,-,l/ion {;(()}/omiql1(,

(En millions de francs)

1983 !982 ln!

3331 Fins culturelles: llll'nagcs I),S

n.03.01. (:OlnlllllOalllé fran<;;\Ïse 0,5

Ch.1rges résultallt du fonctionnement de cet organisme.



.171,9 347,9 327,7

2,1 2,3 2,1

ART. 33.06.
-

Subvention à la musique et à l'art lyrique.

(;ldssiji(L/!ioll (;coJ/omiquc
(En millions de fr<lncs)

[9K3 J9B2 '1981

33.12 rins cultllreJ/es : mstltl1tlOllS .

n.Oh.DI. Communauté française

Subvention à l'orchestre des Jeunes de la Communauté
culwrclle française de [kjgiqll~ 2 JOO000 (uncs.

Charg:(;s résultant du fonctionnement de cet organisme.

(En millions de francs)

19S3 19K2 191)1

:n.(J6.02. Région de JaI1t;tlC f[;1nç~1isc .169,g 345,0

(En milJiers de francs)

J981 19N2 10N 1

A. ILJlet roy",11 de \\i;}l1onic

B. Orchestre

'v...'allonie

de Clumbre de

c. Opl'r:l royal de \Va1Jonie

Accroissement des charges salariaJes résultant des hausses

de l'index et de l'évolution des carrières. Augmentation des
charges sociales.

ART. 33.07.
-

Subventions ct bourses aux artistes, al/X asso-
di/tions, établissements publics pour leurs activités, expo-
sitions et initiatives diuerses en faueur des arts plastiques,
sufJl!entions aux organismes de diffusion des arts plastiques.

CJassijitilfion (Scollomiql/(!

(En mil1ions de francs)

19H1 IYS2 lnl

.1331 Fins cultllIdles : méluges

J.HJ7.0 J. Communauté franç1ise

7,S 7,9

4,44,4

(En milliers de francs)

198.1 19S1 19N1

A. Subventions 2900 2900

Bourses de voyages à des artistes. Subsides et bourses à des
artistes.

Subventions à des 3ssociations artistiques et groupements
~lrtistiq!1es pour leur permettre de poursuivre leurs activités en

faveur des arts plastiques.

Subventions à des organismes de diffusion des ans et à des

revues artistiques.

Subventions à des groupements locaux en vlIe de l'organi-

sation d'expositions.

Aides en faveur des groupes d'3rtistcs pour des travaux

collectifs (expositions d'ensemble, animations de quartier, erc.).

( 47 ) 4-III-N"1

(En milliers de francs)

19~J 19K2 léJSI

B. Fondarion de la tapisserie et des

Arts du tissu de 1a Communauté
f'.:1llç,lise 1500 J 50l) 15()(}

Ch,1rg,es n:su]tallt du fonctionnement et des activités de cet

()rg-;1nisrnc.

(En mil1iolls de fraBcs)

InJ [9X2 !9i)1

n.07.0Z. ]{égiol1 de langue franç:1ise 2,0 2,0 2,0

12'i,(, (Fn milliers de francs)

In3 19k2 19N 1

Autrcs su[wcntioJ1s 2 (J(JO 2 (JOU 2 (J()O

Subventions pour 1a création et le fonctionnement des

eentn:.'s d';Ht plastiquc contemporain de WaUonie.

Subventiuns 21 des associ:1tions artistiques et groupements
anistiques pour lenr permettre de poursuivre lems activités en

LlYeur des arts pbstiques.

Subventions ,1 des org,;1nismes ]ocallX el1 vue de l'organisa-

tion de manifestations artistiques ponctuelles.

rr:1V:lllX

d'artistes en vue de la réalisation de

d'ensemble, etc).

(En millions de francs)

[(JS" I~JS2 1%1

13.07.03. RL,.t.;ioJl brllxc!loisc 1,51,] I,S

(:!dssi/ioltio/l (;,'(mofJliq!l(

(En milliers de francs)

198:; 1982 198J
7,.9

4,4 ASBL Archives de 1':lrchitectnre

moderne (JOü 600

fransfcn ~ll':Hride 33.07.03 - Scction 35.

29()O
(En milliers de francs)

19~,1 19S2 19NI

Autres subventions. 900 9009()O

Octroi de subventions en bveur de groupements ell vue de

leur permettre la réalisation de leurs activités en hveur des

arts.

Subsides et bourses à des artistes.

(En milliers de ft-:1l1cs)

!9S3 j9H2 1981

ASl3I. Jeuilcsse cr Arts pbstiqucs zoo

(:Jurgcs dsultant du fOllctionnemc11l de cet organisme



0,\ 0,.\ 0,5

0,5 0,5 0,5

5,4 6A 4,9

0,.1

4,8 5,3 3,5

4 - III - N" 1

ART. 33.08. - Lettres helges d'expression franraise.

(Fn millions de francs)
IlJX:; 19~Q 1981(;/'lssiticatiol1 émllomiqui'

3332hns cultufcl1cs : institutions.

33,08.01. COIlU1JLI1J:1uté fr,lllçaisc

21,8 19,7

16,1 13,.1

Dépcllses de toute Intl1re rcbtivcs aux matières suivantes:

(Eu milhcrs de fr:lnes)

1983 19!Q 19X1

A. Musée de b Littérature

B. Subventio1Js et bourses ~HlXécri-
v:lins, ~lL1X cnmé-diens et aux

metteurs en set'ne, subventions

<lUX revucs, aux organismes de
diffusion des lettres et de la
poésie, 311X org:mismes litté-

r,1ircs, subventions à l'édition

C. Prix de littératurc française

33.08.03. Région bruxelloise

(En mi1]jons de francs;
19W:; !982 jl)S 1

5.7 6,4

Subventions ct bourses ;l\1X écriv~1ins, ;lUX comédiens ct
aux mctteurs en scène.

--
Subventions aux revucs, aux org,-1-

nismes de diffusion des lenres ct de la pOl-sic, ,1l1Xorganismes

littéraires.
-

Subventiolls à l'édirion.

Charges ri2sultant du fonctionnement et des activités de

la .:'vLliSOl1Cllnille Lemonnier.

ART. .1.1.09.
-

Promotioll de 1(1 mHsique.

Classification Ù()!lomiql/c

13.12 Fins culturelles: institutions.

.1.1.09.01. COllllllunauté françaisl'

(En minions de fr,111cs)

19K1 1982 198]

Octroi de subventions en LH'cur dc b promotion de b

musique.

]4,0

14,0

ART. 33.10.
-

Lettres wallonnes.

Classificatiol1 dcollomique .

3331 Fins culturelles: ménages

33.10.02. Région de langue française

A. Subventions à des revues et à
des organisllles littéraires

(En millions de francs)

.19R1 i982 1981

1,1

],1

],1

1,1

(En milliers de francs)

1983 1982 1981

1100 1000

Interventions diverses en faveur des sociétés dialectales.

( 48 )

(En milliers de francs)

1983 1982 1981

n. Prix bielllul de littérature wal-
lonne 100

18,4

12,0 A.RT. 33.14.
-

Secours à des artistes, à leurs ayrmts droit et

al/X organismes philanthropiques S'ocClf1Jflnt des artistes.

(En miJlions de frrmcs)

19fU [982 198'[()1/ssijic'ltioll (\:ollulIliqll(,

3331 fins culturelles: ménages

33.14.01. Communauté françaisc

Secours à des artisres et à leurs ayants droit.

Subvcntion au Centrc d'Information et d'Aide aux artistes.

ART. 33.1.5.
-

Subventions 11 l'Orchestre philharmolliquu de

riège.

(:/dssificatioJl Ù:o!lomiqllc .
(En millions de fnlncs)

198.J 1982 1981

T)32 Fins culturelles : institutIOns . ')7,0 \OA,)B,9

6,4

13.1S.02. Région de languc fral)(\~Jisc 5g,9 ')7,0

Subvention il l'Orchcstre philharmoniquc de Liège.

Hausse des charges sociales et sabrialcs n~st11tant de b

hausse de l'index.

50,4

ART. TU6. - Fcstil'als de musique el d'art [-yrique.

(En millions de francs)

]9R3 1982 1981()'lssificdtiOI1 à:ollOmiqll(,

.1332 Fins culLureJ1cs : l11St.itutlOUS .

33.16.01. Commun,1uté française

.1.1,16.02. Région de langue française

Subventions aux tcstiva!s d'cut musical ou lyrique

ni"L'S conformément aux dispositions contenues dans les

rovaux des 1"1' aoÙt 1964 et 18 novembre 1965.

Transfert des subventions en
dramatique ;\ l'article 33.18.02.

faveur des festivals d'an

(En millions de francs)

t 983 1982 1.981

33.16.0.1. Région bruxelloise 0,6 1,1 ],1

Subventions ;1LlX fcsrlva1s d'art musical ou ]yriquc org.1-

nisés (arr2tés royaux des
1'"

aoÙtl964 et 18 novembre 1965).

1,0

1,0

ART. 33.17. - Subvc1ltiull à l'AS13L «l!lter-Enuironnement-

Wallonie».
(En millions de francs)

1983 1982 1981ctdssificatiO!l do)//omiqllc

.1.132 Fins culturelles: institutions. 1,\ 1,5 1,4

IOÛO
33.17.02. Région de langue trançaise 1,5 1,5 1,4

Rblisation d'actions en vue de la défense du patrimoine

culturel.



1,9 1,3 1,3

J,Y IJ 1,3

12,0 [3,0 Il,5

12,0 13,0 115

1,2 O,h 1,2

1,2 0,6 1,2

2,2 2,2 2,2

2,2 2,2 2,2

2,6 2,6 2,5

0,1

2,1 2,0 2,0

(:ldssijioftioJ/ ÙOJ/o!7liqu('

'\1<1". J1.18..
-

SIf!JeClltÙJII d/lX jestit!dls d'ttr! drmnLlliqu{'.

(En millions de fr~l11(~\

19S3 l':1S2 ]9SI

.1332 ]'jns culturcl1es : institutions.

13.1 :-:.02. Région de IclngllC kwç1isc

23

Subventioll en LWe\lr des festivals d\lrl drarnJtiql1c

rOY~ll1Xdes
1"'-

août 1%4 l't 1S novemhreI96'S),

(J(lssifÙ~cltiOll é«I)IO!IIiqui'

i\KT. T1.19,
-

Suhventio/l ,1/1 Ccn/l'e belge de l'fnstillit intt'I-

lIdtiOlWI du Théiltre.
(En millions de frallc~)

191\3 IlJS2 191-;1

,1132 l'Ïns culturelles: mS[l\utions

33.19,OJ. Commul1Juté fr;IIl';Jise

0,2

Intervention en faveur de h sectioIl (Llilcopholle de (et
organisille (pris en char:-;e, en 1»1-;2, à l'artic1cI2.20.02).

0,2

ART. 33.21. - Slfbl'ention ,

de la clllture frtlll(aise ».

(J"ssiji';<ltio/l é;dJIIUJIIÙ/I/I'

3332 l'ïns culturelles: Illsntutlons .

fAsnL
,(

Centre de rayo1l11efllClit

(En nÙllio[}s de fralK~J

lé)Ki IYS2 Il/S 1

:U.2 [.t) 1. COIll1llUn;lllté fr:lllçaise

SIJ!wention du bit du fonctionnement et des
déployées par cet org~lllisrnc.

.KtiVJtés

ART. 33.22.
-

DOJ/ation Soll"1)' de La Hulpe.
-

Suh'cntioll
,l tASHL

{(
Fondation Cl/hurelle Solvay de La Ilulpe"

(,Îdssiji({/liOIl é(o//omiqllc

)332 Fins culturelles: institutions.

33.22.01. Commllluuté fr:lllçaise

Réalisation de tr<1vaux urgents

électriques et de chauffage.

Entretien des chemins.

(Fn ll1ilJiolls de francs)

In3 ILJS2 Inl

révision des installations

Travaux de sécurité contre le vol et l'incendie.

CfaS5Î{iCi/lÎon é(ollomiq1/c .

ART. 33.24.
-

Subuention ci l'ASBL «Promotion de l'enuiroll-

tlCmCllt rural ».
(En minions de francs)

19R1 19X2 19S'

3.132 fins culturel1es : institutions.

33.24.02. Région de langue franç,lise

1,0

1,0

1,0

ID

Dépenses résultant du fonctionnement de cet organisme.

Intervention dans les activités réalisées.

i 49 ) 4 - III - N° 1

\lfr. 33.2S. -. S!lfJ/'eIlIÙ!/1 dU Fntil'Jl intCTfhltiüllal de la gui-

turc if Lièg,e.

(:!<l5sÎjii'dtirm NOJlomiqul'

(En mi11ions de francs)

In3 19W2 1Y8J

,'1332 rins CI1lrurcllcs : institutIOns. 2.'î

11.25.01, Communauté fnn'raise 2,5

Participation du ckpartclnent dans les frais d'organisation

dll festival.

ART. 33.26.
-

Subt'cntions 1'11{aucl/r de la bande dessinée.

(Î,lssijicdtir)}l éaJ/1omiq!/c

(Fo mi1Jions de fralKs)

19fn 1982 Inl

1332 Fins ollrurcl1es : IllStltl\WJIlS .

n.Hi.!)!. <:olllillullauté française

Aides et subventions diverses en f,lVeur de h bande

dessinée.
-

Subventions pour b réalisation d'expositions

COllsacrées :\ b bande dessinée. -- Aide J l'écriture.

ART. 33.27. - S1/buention à l'ASBL Château de Seneffe.

(-",li-sifi(~dlioJ/ é;(()f/oIllÙ/lie

(En mi1!ions de francs)

J<18.) 19X2 1981

1332 Fins cu1turclJes : 1l1stitutIOns .

33.27.01. Comillunauté française

Charges de personnel et de fonctionnemel1( de cette ASBL

(téléphone, gaz, électricité, chaufbgl', etc.).

Réalisation de trav;lllX urgents. - Travaux d'entretien. ~

Etablissement d'ull répertoire des obiets constitUant la

donation.

ART. 33.91.
-

Subventions qux ilssociatîolls de concerts des

conserpatoires royaux.

C'f<lssi/icdtiull (;C01lOl1lique .

(En millions de francs)

198,1 1982 198]

33.11 Fins culturelles' lllén".1g;es

33.91.01. Communauté fran\~aise

33.91.02. Région de langue française

Subvention aux sociétés des concerts des conservatoires

royaux dl' musiqlle de Liège et de Mons.

0,1

0,1

(En millions de francs)

In3 1982 1981

33.91.03. Région bruxelloise 0,5 o,s 0,5

Subvention à l'association des concerts du conservatoire de
musiquc de Bruxelles.



4,0 4,0 j,,)

0,2 0,2 0,1

5,4 1,0 5,0

5,4 5,11 5,0

4-III-N"

ART. 33.92.
-

Subventions, bourses et secours à des artistes

et étudiants.

CldS~ifiC!Jtioll ccoJ/omiqlle

(En millions de: francs)

1983 Inl lnl

3331 Fins culturelles. ménages

.B.92J)!. Communauté française

(En milliers de francs)

19~U 19k2 ln!

A. Bourses 200200

Bourses de voyage ct de perfectionnement <1des étudiants.

(En milliers de francs)

1.983 19fE Inl

B. Subventions et secours

<utistes et étudiants.

à des

(En mil1ions de francs:

19H3 [9X2 19S1

33.92.02. Région de Lingue fr,1!1çaisc 1,2 1.2

(En milliers de francs)

1981 19X2 l'-)SI

A. Bourses 100100

Bourses de voyage cr de perfectionnement :1 des ,1rtistcs

et étudiants.
(En milliers de fLll1CS\

19fn 1982

B. Secours ct subventions à des

artistes et étudiants 1 100 1100

Subventions à des artistes musiciens, peintres et sculpteurs,

subventions à des écrivains
-

Secours.

(En millions de francs)

1983 1982 lnl

33.92.03. Région bruxelloise 2,6 2,4

(En milliers de francs)

1983 1982 19N1

A. Bourses 2110

Bourses de voyage et de perfectionnement à des artistes

et étudiants.
(En miBiers de francs)

1983 1982 19N1

B. Secours et subventions à des

artistes et étudiants. 2400 2400

Subventions et secours à des artistes peintres, sculptcurs, à

des écrivains, à des musiciens et à des étudiants,

( 50 )

ART. .B.95. - .''\t,hl/cntions aux !Hltrimoilles des h<1hlissemcnts
d'cllseigncwcllt artistiquc de !'1~tat.

(J/ssijit,lfioll (;oJllumiqllc

3.1.12 Fins culturelles: institutions.

33.9<1.03. Région bruxcl!oise

(En mil1ions de ftalles)

19K1 1982 1981

0,1

0,1

0,1

0,1

0,1

0,1

Subvention ~ la Commission du patrimoine du conser-

vatoire royal de musique de Bruxelles.

llI11 ART. .13.96.
-

Subvcntions à l'étahlissemclIt d'utilité 1mb/iqlle
«Académie internationale d'été de Wallollic ».

(En mi1lions de francs)

]983 1982 198]()ussi/Ù-iltiu!I c(o!lowiqllc

1BI Fins cu1tllrel1es : nH::ll~lg('S

200 n.96.0L Région dc bngue françaisc

Décomposition du crédit.

1,2

Traitemcnt::;

RélllUnéJatiolls d'étra1!gers

PublIcations

Combustibles. . . . . .
Acqu;<;itions de biens non durables

1011

F 4 LOO 000

800 000

100 000

IOn 1100

100000

rot<11. f' S 400 000

(.'ldssi/icatioll ed)J/oliziqlle

ART. 3J.9R. - Suhuclltions aux jeunesses musicales.

(F,n millions de francs)

19N3 1982 19XI

3331 !<Ïns culturelles: mén:1J-',es

J IOU
33.9H.OI. COlTJ1111111c1l1té française

Subvention à la fédération des jeunesses musicales de la

Communauté culturel1e franpise de Belgique.

(En millions de francs)

1983 1982 1981

33.98.02. Région Je langue fr<lnç<lise

I,N
Subve11tions

Wallonie.

aux sections des

400 33.98JH. Région bruxelloise

Subvention aux jeunesses musicales de Bruxelles.

Il,ï 12,1 ]2,1

4,1 4,1 l,fi

6,1 5,7 7,0

jeunesses musicales de

(En mil1ions de francs)

1983 1982 1981

1,5 2,1 2,3

l4110
('I:lssi/icutirJJl Ù'wlOllliqul'

ART. 33.99, - Sllbl'cl1tions aux centres de recherches musi-

cales ct théâtrales.
(En miUions de francs)

1983 1982 1981

33:31 Fins culturelles: ménages

33.99.01. Communauté fran~~aise

13,5

5,1

38,0

5,1

46,7

5,1



5,4 5,4 5,4

'\,4 5,4 5,4

Subvention h h\SBI. Atelier des Arts.

(En minions de frrmcs)

l'JH3 19}r2 19S1

U.99.D2. Région de languc fr~Hlçaise 7,\ )[,3

(En milliers Je francs)

1983 1n:? 19Si

A. Centre de recherche et de for-

mation musicale ct théâtrale de

\"X'al1onie 7.500 7000

Accroissement des charges s;llarialcs.

(F.n l11iJJjc.rs de fr;lncs)

1983 ln!. Il/SI

B. Atelier théiÎ.tml Je Louvain-Ja-

N cuve {pollr mémoire,' 24 300

C. Médiathèque de Belgique (pour

mémoire)

Tf3l1sfert de la subvemiOll en bveur de l'Ateher théÙtraI

de L.ouvain-[;-l-Nellve à l'article 32.03.02.

(En millions de fr-;:jncs)

1983 J982 t9kj

33.99.03. Région bruxelloise

Subvention à l'ASBL Thé:ltrc-Poème.

0,9 1,6

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise

ART. 41.21. -Fonds wmmun des musées.

(;Jassijiù/tiOll (';(()l1()lllit7Ifc

(En mjJ1ions de francs)

19k3 In2 1981

411 Transferts de revenus au fonds
repris à la section particulière 0,1 0,1

41.21.01. Communauté française 0,1 0,1

Transferts de revenus à l'enseignement libre

ART. 44.11.
-

Subvention à l'Institut supérieur d'histoire de

l'art et d'archéologie.

(.'liissifiL',ltÙJ1l ÙOllomiqllr: ln.) IlJH2 19S1

(En millions de francs)

443 Contributions pour autres frais

de fonctionnemcnt de l'ensei-
gnement libre. 0,1 0,1

44.11.03. Région bruxelloise 0,1 0,1

Intervention

organisme.

en raison des activités déployées par cet

( 51 ) 4-ITl-N"1

i\RT. 44.13,
--

Subvention

(-!if/llrelle de lhuxdlcs.

l'Association Ù/tercommunale

(Llssifit"dtioll (;,-ollomiqllc

(En millions Je fr~1IlC:.;i
ln] !9k2 19k 1

40,1J
443 Autres contributions spécifiques 2,0 2,0

44.J3.03. !{égion bruxelloise 2,0 2,0

CHAPiTRE 01

7 mllJ DIVERS

Non réparti économiquement

ART. 01.0.3.
-

Chance du Cmtrc ;ntcmational Rogier .
dépenses de tOlfte nature résultant du règlement général de
co-propriété.

.13500
(En millions de fra.ncs)

198319821981(Il5Sifiùltioll {;(0I10!lliqllc

(JI Non ré~1;lni économiquement

or .0.1.01. Communauté française

Exéclltion du règlement général de copropriété du contrat

en vue de la g:lr<lntic tOtale des installations du Thé5.trc

national et trav~lllX de nettoyage.

I,()

SECTION 35

ARTS ET LETTRES

Crédits pour activités scientifiques

CHAPITRE l

DEPENSE', DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

~ 1. - Salaires et charges sociales

0,1
ART. 11.(13. --

Rhnullhati{)lIs du !U'fSOI/llel adif ct en

disjJOllihilitd (y (olllfnis les rénlllnJmthms ou s,ddires du

persOJ!nc! auxiliaire, lcs allocations !JOllr fonctio1ls supé-

ricures et /Jour !olU:tic)f[s s!;rt"ialcs, les indemnités pour
(/(:âdcnts dl/ tmuai! ~, Cll ce le de ces

indemnités Il des membres dc la la victime en

cas de décl\
-

aÙIS; que les rémllllémtions Oll s,llaircs

réduits du personnel lemporaire OH ilu.yiliaire acâdellté en

serl'iceJ.

0,1

(En millions de [rancs)

[98.1 19H2 19H 1

OJ.OI. C:ommllluuté fr:mç,-lise

56,]

7,1

50,1

4,3

43,5
4,2

0,1 A. Académie royale de langue et de 1ittérature françaises.

\Fn nÜ!liers de francs)
1983 r9R2 J9Hl

0,1

.1900 26002700



J95 !f\9 IHH

94 93 91

43 43 4.1

Décomposition

Traitements harémiql1es 1.145 1 145 J \45

Promotions de grade er 3ugmenta-

rions barémiqucs Il 11 ,12

Recrutements dans ]es limites des

cadres

Création de services ou d'emplois

nouveaux

Réduction pour départs et mises à

la pension

r-..I:1joL1tio!) index 1999 1 187 997

Allocations pOlir fonctions slIpé-

rieures

Al1ocJtions de fover et de résidence 18 ]8 28

Majoration index \9 19 24

i\11()c1ti()n~; de progr:HllIlJatioll 46 46 80

T oraux. 3438 2,426 2306

112 Allocations directes 380 337 260

Décomposition.

Pecule de V;1ClllCC~'. 112 122 1.15

AlloC1tions familiales 12 ]2
1.'1

Allocatiolls de n3issance

Indemnités pour frais de dernière

maladie et de funérailles !';) 19 21

Indemnités pOUf accidents du travail

M3joration index 184 g9

J'otaux. .180 .137 26()

113 Contributions patronales:

~aL1X3ssuranccs sociales 34 34 34

Totaux généraux. .)
8.'12 2797 2600

Arrondi à . .1 900 2700 2600

4 - III - N° 1

C!,/ssi!i(dtioll (;[J)lI()/lliqIlC

(En 11lil1iers de fnllcs)

19K3 In1 198\

111 Sabire propren1Cnt dit ,1438 2426

dom:

- retenues veuves et orphelins

-- retenues sécurité sociale

-
retenues cotisation de soli-

darité

(En milliers de francs)

1983 In2 19S1

( 52 )

2.:10f) B. [nspeclion culture11c

(."t.r.,sificatioll é:o!1lo/Jliqll(,

111 S31aire proprement dit

dont :
~ retenues veuves et orphelins

-
retenues sécurité sociale

~ retenues cotisation de soli-

darité

Décomposition.

Traitements b;ln.~miql1es

Promotions de grade et augmenta-

tions harémiques

Recrutements dans les 1imites des

cidres

Cn'~ation de services on d'emplois
nOUV(-\lUX

RéduCtion pOlir départs L't mises à

la pension

Majoration index

Allocltions pOlIr

rieures .

fonctions supé-

Majoralion index

;\llocatiolls de foyer et de résidence

AI1ocati{)lls de prof.';L1mmation .

Totaux.

112 Allocations directes

Déc01flIJOsitioll .

Pécule de vaCl11ces .

Al1ocations familiales

Allocations de naissance

Indcmnités pour frais de dernière

maladie ct de funérai1\cs

Inc!l-:nnités pour accidents du travail

IVlajoration index

Totaux.

113 COlltributions patronales:

~ aux assurances sociales.

Totaux généraux.

Arrondi à .

Réml1tlérations du personnel de
langue et de litt~rature française.

(En mi11iers de francs)

1983 1932 1981

(En milliers de francs)

1981 1982 198[

l'Académie royale de



(Fn mi11iers de fnnes)
ln, 19N2 1981

- -
21-\15 1 ns

104 S4 S4

')(1 40 40

(-il) 4.'1

684 )47 147

22 18 18

(-iO 48 46

2 H15 J 27,1 1 225

125 1(1.) 100

76 (il SB

') ') III

1(1 10 10

30 23
"-

125 I(U Ion

20S )95 lN':!

----
~145 157! 1514

J 200 l(Jo(J 15(){J

(En mi11iers de francs)

In.1 1982 ]981

.13000 ,10200 24 (-iO()

(En milliers de francs)

19N.1 19S2 ln 1

291.14 27188 22 035

1915 1787 1597

S'iO 79.) 762

2H4 Y)5 212

10:UO 9,146 80,10

305 13h 69

4RB 1 93 l 1.131

tG 083 13 908 la 290

366 -:\77 32fi

20

'44 407 .1hl

J 018
[

02.3 70S

29 1.14 27 lBN 22 035

2991 14.'14
], OS?

1 260 1312 1231

1545 935 746

Il 72

7,~ 7,~ GO

(,Q 60 10

-

.2991 2454 2087

Direction généc:dc des Arts et des

Lettres

('/iissifil:<ltiO/l /d!flOmiqlll'

III S~ll:1ire ]"HoprCll1enl dit

dom:

rl~relllies veuves ('[ orphelins

-
retenues séCl1rité SOCLlk

- rctenues cotisation de soli-
darité

Décomposition:

TClilcmenrs h:uémique...

Promotions de grade et augmenta-

tions barérniqllcs

Recrutements dans les limites des

cadres

Création de services ou d'emplois

nouvcaux

Réduction pour départs et mises à

h pension

1\1,ljoratiol1 index

j\l1ocations pour fonctions supé-

rieures

An ueations de foyer et de résidence

J\1ajoration index

Allo(;l(ions de progf<11l111l~1( i()!l

Tot~lUx .

112 Allocations directes

Décoln/Josition .

Pécule de vaClnces .

A1I()cations fallliJi,lles

A]jocuions de naiss~lllCe

Indemnité's pour frais de dernière

maladie et de funérai1les

Indemnités pour accidents du travail

..\1~lj{)L1ti()n index

Totaux.

113 Contributions patronales:

--
;lllX ,lssurances S()(i,lks

Totaux g(;nér,llix ,

Arrondi :1 .

(hl mil1icts de fr,lI1(';)

19N3 19B2 1981

3200 1600

J 1149 6()()

Rémunérations des co!lahoratcurs scientifiques de l'admi-

nistration du patrimoine culturel.

( 53 )

Il .(J3JJ2. Ré!~ioll de ]'Jllgllc français\:

1 600

A. ;\iliisl'{:' de .\1ariel1lo1]!

('Idssific,llioll eU)//(Jl1liqlic

1J 1 Salaire proprelllcnt dit

dont:

-
retenucs vellves ct orphelins

- rctcllIlCS sécuri\l' s()Ô~de

-
retenues cotisation de soli-
darité

D(;composition :

Traitements haj"émiques

Promotions de grade el augmenta-

tions b~lrémiqucs

Rccrlltcments clans ]cs limites des

cadres

614 Majoration des traitements de 2 p.e.

Crl':1I10n de services ou d'emplois
nouveaux

i\éducrion ;)our départs et mises à

la pension

,\I~ljOL1ri()ll index

,1,lIOC1tiol1S de Eover L't de résideilCL:

AIJoClliolls pour fonctions sLlpé-

l\lajoLltion illdC\:

.'\JJocüions de progralllmation

!ot:l!lX

112 Allocatiolls directes

l)(;compositio11 .

Pl'ude de vaC:ll1ces .

Allo(atiollS familiales

Alloutiolls de 11aiss:l!1CL'

Indemnités pour frais de dernière

l1ubdie el de (uni'oilles

!ndelnnitl's pOLIr :lcci(knls du n.',\VJiJ

Majoration index

IOt:1l1"

.~ - III --- N" !

(En millions de francs)
1983 1982 1981

4lJ,O ,:;9,,14.'1,))



%.1 55! 517

13 088 101lJ1 24 (~J9
.)J 000 .10200 24 G()O

\ Wh ') 143 5242

148 152 151

7291 6517 5829

- -
10 10 10

13 12 If]

455 467 440

13023 12401 II 6Nl

(En milliers de francs)

1983 1982 19)-\1

! 129 1 (149 922

604 611 576

178 178 146

21 21 20

)2<1 239 180

.1 129 1049 922

1945 1 889 17R1

\(i ()97 15119 143Rh
160()() 154011 14400

4 - III - N" 1

113 Contributions p,Hronalcs :

~ aux assurances sociales

!'otaux gCllCral1X .

Arrondi à .

(En milliers de francs)

ln3 1982 lnl

TraÎtcments du personnel scientifiquc ct administratif du

:t\Jusée de M3riclllont. - Salaires du personnel de gestion.

(En milliers de francs)
ln] In2 19~n

R. Inspection culturelle (pour mémoire)
-

C. Direction générale des Arts ct

des Lettres

C!<-IssificatÙm ÙOllomiqllc

111 Salaire proprement dit

dont :

-
retenlles veuves ct orphelins

- rct,-:lIllCS sécurité S()Ci~l1c

- retenues cotisation de soli-
t-brité

nécnm1JOsition .

'["raiterncnrs barémiqucs

Promotions de grade et augI11Cnta-

rions harémiql1cs

Recrutements dans les !imites dcs

cadres

Création de services Oll d'emplois

Réduction pour départs ct mises à

la pension

Majoration index

AIlocarions pour

rienres

fonctions

Allocations de foyer et de résidence

Majoration index

Alln(ariollS de pr();.;rc1mmatioI1

Totaux.

I:En rnil1ions dl.' francs)

1983 1982

16,0 15,4

(En milliers de francs)

1983 1982 198!

1,1on 12401

855 815
)62)so

12.7 121

supé-

( 54 )

112 Al1oc1tions dircC[t\s

DàolJ11JOsiti01/ .

Pt;l.~l:lc cie V~lt.:mçes

AlluCllÎOI1S hillilialcs

Al1oCltÎ(1l1S de naissallCt'

Indemnirés pour frais de dernière
m;1hdic et de hmérai!1C's ,

Tndeillnités pour açcidents du travail

I\Lljor~lli()n index

rOLlllX .

19S1

113 C:011triblltiolls patrol1<11es:

14.4 - ~ll1"
:lS,,\1r:1I1C[S sOt'i:l1es

T()ulIX p:c"nér~lllx

.\rrondi .\ .

11682
Traitements des col!ahoratC'urs

l'inventa;]-C' du parrimoine.

768

341 D. Adminîstcltion

udturc1

du patrimoine

scientifiques ch:ugés de

(En mi11ieL~ de francs)

1983 ]982 1981

200 300

,'un. 11.04. -- Allocations ghU!rillcl1lcllt quelconques dU per-

smille! de fil COl1lllllflhUlld française.

C,'filssi/i':dliOI1 c'c.(J}J()!I1iqIIC

111 Al1oC;Hio!h directes

Il.04.01, C()111llHil1.lLltC fr;1l1uiSt'

A. Académie rOY;11cde langue et de
lÎtr{raturc françaises

(En mil1Îons de frGlJcs)

19Bî 1982 1981

1,5 1,4 13

0,1 (1,1 (1,1

(En milliers de francs)

1983 1982 1981

100 100 100

Classement et rcmise en ordre des livres, du fichier de la
hihliothèque dl' l'ACldémie royale de langue et de littérature
françaises. - Paiemcnr des aJ1ocltions pour prestations sup-
pk:mcnt;1ircs Ol] irré'gulièrcs des agents.

Il,()4.lJ2. lZi:gi(11!
dl' LlI1glle fLlIH;aisl.'

(En millions de fr,mcs)

[9Wi 19S2 1981

1,4 1,3 1,2



).0 4,7 4,6

0,(; 0,6 O,h

(Fil milliers de fr;:mcs)

19~n 1982 19SJ

A. ,,\'ll1sée de ..\t1:\rjernol1("

Augmentation de JOO 000 francs.

1400 13()(J

Paiemcnt des ,lllocations pour prestations supplémcnraires

ou irréguJièrcs des <lgents et des cotisations de sécurÎré soci<l]c
JfflTcmes. Augrnel1t:\tion du nombre de sUfvcil1<lnts au musee

de :vJariemollt.

2..
-

/\chat de hiclls nOlI durahlcs ct de

i\R"1.12.01.
-

l!()II(Jrilirl's dcs (/l)()(ats ('t des mhicÔn.'
r,-dis de justice l'Il /lwlièrc d'il//aires dl/iles, adlllillisrratiul?,

ct pdnales.
--

letolls de jJF(;SCIlCC, /rdis de roI/le et de
s/;jour des /JcrsC'lIlIes àrdll'l.r'}'(.s ddl1li/listratiolls de

/;1 C0/111ll1l1tattÜ; Ir(/7/(ili5(,.
- R(;mlmératioJ/s d'ex!Jerf.~

,/ l'Adminisfr,7fÎoll ct !i/'eslatio!ls de fiers.

CLlssifioltir)J/ (;coll()llliquc .

(En mii1ions de francs)

19R1 198:. 19R1

121 Dépenses génér,llcs de fonction-

IlcrnCIl! 2,1 2JJ

12.(J1.0l. Communauté fr:Jl)çlise I.Y I.S

(Fn milliers de francs)

J9R1 19S2 1981

A. Académie roY,l]e de bngue d de

littérature franç<lises 1900 1NO(J 70()

Fr;1Îs de séjour et de dérLlcemellt des mcmbres dc !'Aci1-

démic. Frais dc nettoyage des locaux de 1\lCJdémie.

ADMINISTRA l'IONS

1ER VICES

\. Académie royale de langue et de litté-
r;\lUre françaises 5JO

--------------------.--
20Totaux. 5.10

( 55 ) 4-III-N"]

(En mi1lions de francs)

! 200 12.01.02. Régi{11l de 1,1Ilgllc françlise

198.1
0,2

19XI
0,2

19R2
0,2

(Ell milliers de francs)

19S,i 19S:.19S1

/\. ..\1USl'C dc jVLnic1110llt 200 200 200

Paiemcnt d'cxpcns en vue de la ré;lIisation d'études pour

1':1I1ll"nagemcnt du fllUSl'C et pour l'organisation de manifes-

tations.

\Rr. 12.02. - IX;pclls('s de consOlrllnaf;OIl l'Il rap/lort {/(-'ec

l'oU'ujJafioll des locaux -- à l'exclusion des dépenses éncr-

gl'liqllcs
-

pt d'entretÎen. Fournitures de biens et

de : frilis burcûlI, trallsport, i11ljJôts, rétributions,

pl/hlicdtiolls dl! (Ù;fJarte11lcnt, formation professionnelle,

htlJi/lclllel/t et ilutres ddjJcnses d'administration,

(Jclssifioltiri!l ('CI)}f()11Iiqlh'

(En millions de francs)

J9SJ 19HZ 1981

0,9

0.7
121 Dépenses gélll'raks de fonction-

nement

J2.(12.01. COlnmLln:lflté trèlllç:lISe

(En milliers de francs)

1983 19RZ 1981

A. ACldélllie roy::dc de langue et de
Jittér.1ture fr~lnç.1ise;; 600 600(,00

(En IniJ1i,:>rs de fr:~t'-'~s)

Tot',lllX

15 20 29 hUO

15 29 600

Frais de bureau (En milliers de francs)

ADMIN1S'fRATIONS

SERVICES

A. \cadélJlÎe royale de Janguc et de
]jttércltllre françaises 200 55

Totaux. 200 55

1.3S 100 40

--"---~---
135 100 40



4 - III - N"I
(

.')11 )

Affranchissement de la correspondance et fr;l\S de fonc-
tionnement de J'Académie.

Envoi de publications trimcstrielles en Bc1g:il]l1c ct
ger. Frais d'impression des publications.

l'étran-

(En mi11ions de rr~lncs'i

1983 [982 19B1

12.02.02. Région de langue française 4,4 4,1 4,11

(En milliers de francs)
[983 IL)IL~ [liS 1

Crédits né:ccssaires au fonctionnement normal du musée.

A. M~ISéc de Maricll10lJt 4400 41011 4
{)()(J

(1-:11lliillicrs de francs)

SER VI(TS
T"1'H1~

ADMINISIRATIONS

A. ~'1l1Sl:C ruv;ll de MaricmOllt 1470 150 )so 20() 2/JOU J.JO 44()()

~~_...._-

j'otaux. 1470 !SO ';50
2()(j 10()() uo 4400

Frais de bureaLi (En milliers de francs)

SIR VICES

ADME\ISTRATIONS

i\. :Vil1sée roy:d de .\Iarie\lJotl[ . 200 180 7'JO
10()

~-~--------
Totaux.

2{)(j
ISO /9(j )DO

Augmentation de .100000 francs.

Crédits nécessaires au fonctionnemcnt nor01:11 du musée.

'\I{l IUU. -- ])('fJL'IISCS dc COJ/SOlIIIIl,lti01Z

cssell,"(', Ncctritité, rharTJon.

énergétiquc

/iW:;01/t,

(En milliers de francs)

ln., 19R2 Inl

(.'/,I.,si(Ù',llirl!l (;((I!W/ilI<//H'

(En millions dc
léJK) 1%2 Inl

Frais dl'
bure;]!), puhliL\uions div('r~('s,

A. Académie roY:1lc de langne er de

littérature françaises

121 Dépenses génlTales de ronction-

nement 6..1 5,9

0,4

6,5

400 400 400 12.03.01. Communauté fran~~~lisc 0,4 0,4

Dépen~es résultant de ]'occupatioJ} du l\lbis des Acadé-

mies.

(En mÎ\1iers de k1J1cs)

\

FI"".""
\

Totaux

A!) M 1NISTRA TI O:\S

Mazout Gaz Es~ence Ch;trbon

SFR VICES

A. AcadémÎe royale de langue cr dc 1ittératllre
françaises 2S0 LlO 4011

Totaux. 250 LIli 400



(),5 O,S OA

(J,'! 11."
(),4

1 57 )
4 - III ~- N" 1

(Fn millions de fr:1I1cs)
19S1, 19S2 19)\1

J:UB.O?. Région de hngllc fr~;!lçaisc '>,9 'J,) 6J

(En milliers de francs)

1983 19N.~ Il)i'

A. I\fllsée de I\'f:lrien)ont 6 JO();;
9(JO 'j SO()

(En mi11iers de frallcs)

Mnout FSSCllcc

AD!'vfINISTRATrONS

SFR VICES

Gaz Charbon

1

EI",,;d,/

1

Totaux

,'\. J\fllste: de VL\riU11011! :;6(J(J 21,()()
'j 900

rOLltl>;
j 6()()

~ ------.-------..---

') 90(j

Adaptation aux hesoins réels de fonctiollnelllC'nt dl1 hit

(IL-l'éclairagc et du conditionnement d'air :lU Musée de T'vlarie-

Illont.

'\Ri'. 11.04.
-

LO(l1fjol1 d'installatio1ls mécanographiques.

CC()I/fJI1IUfllC

(Fn minions de fr:lIlCS)

!n~Jl)fL~ ln!

121 Dé:pcnses générales de fonction-

nement 0,2 0,2

12.04.02. Région

caise

de bngue fran-
0,2 0,2

(En milliers de francs)

Jn~ 19S2 Inl

A. i\Jusée de lvL:lriel11ont 200 200

Prise en clurge des contrats de lootion des photocopieuses

en service :m ~1\1sée de 1\1aricmont.

'\J{ ['.!1.0S, -. llldemnités généralement quelconques au 1)(!/"-
soline! de la (:a1n1Jiflllillllé française lJOur charges réelles

et dég/its matériels, ainsi qllc les frais de trampar! afférents

I!OYilp,es de serz'icc com/nis l'hlterl'entioll de l'em-
!llo\'cl/r dans lc prix dcs sociaux).

(:!d;;;:iji(iltir)/l (;COJlOfIliqIlC

(En !Tlil1ions de fnTlcs)

19S1, 19R2 !lJS 1

121 lkpcnses génénles de fonction-

nemcnt n,2 n,2

12.0S.nl. C01llmunauté française 0,1 0,1

(En mil1irrs dc francs)
19X) 19R2 ILJ(\1

;\. AC'H1é1l1ie royale de langue ct de

littérature françaises 100 1(JO

Indemnités ct frais de déplaccment du pertionnel.

-- -----_.----

2300

(l'Il 'ldl1io!1:O; de francs)

19S:: ILJS2 JLJHI

12.0S.02. Région

c1.ise

de bngue fran-
0,1 0,1 0,1

!En ll1iJJicrs de franc~)
jéJfU 19R,J. 1l)~1

;\. Musl:e de \1:lriC1l1ollt W(J wo 100

0,2 fndclll\1ités ail'> 1llemhres des jurys d'examen. Déplacement
du PC:)'\OIl11CI\cicl1tifiqllc Ù l'étranger.

0,2
'\:n.

1?.f)(j,
- I,Ol'"r des biens immobiliers de5 {Nuers scwices

du d("jurtl'//!cnt, l'Il cO//!!Jris les loyers, rétrihlftiollS et

indemnités dus à la Régie des Hâtiments.
-

Im!}Ms grellant
!es hâ/imCl!ts, en ce com1)ris le rcmboursement d'impôts
,/ la RI"g)c des Ràtirnents.200

,;(:fJIIIJIIIÙllli'

(Fil millions de francs)

199,i jl)ft~ 198)

l.oc:ltiOll

terrains

de hFitimcnts et de

IU)().OI. (:()I11!l1""11Irc'

(En milliers de francs)

1983 i9.'):!. ln 1

c:. DireoÎon ,!!.l'l1l-ralc des .Arts et

des lettres SOD '>00
41){)

n,2 f)(;(OJll!JOsiti01l dl! cn;dit :

0,1 !. Biens immohiliers en gestion propre, loués il l'in-

tervention de 'l':ldminisrr:ltion des R,îtiments Ol!
p:lr le d{:pJrte1l1ent même, conformément à des

dispositions Jl:ga1cs Ol! réglementaires. soo

100
2. Biens immohiliers dont la Régie des Bâtiments

,] repris b loc:üion. <] l'exclusion de LI majo-
ration de I,S p.c



0,2 0,2 0,2

0.1 (1.2 r),2

2J 43 2,3

2,3 4,3

14.1 24,S 24,3

8.1 ~2 '1,2

4 - JU-- N'

). Majoration de 1,5 p.e. dcs biens immobiliers

dont la Régie des n~timcnts a repris b ]ocHio1\

4. Riens immobiliers gérés paf b Régie des Bâti-

ments

Toral

Loyers des immeuhles occt1pé~ 1':11"les équipt.>s de l'invcll-
t:,irc du Patrimoine de Liè1-';e, du Hainaut, de Namur et du

!_uxcmhotlrg.

.\J\T. 12.07.
-- h"û;s cxceptiOlll.'ds de scruiu's ct d'acqu;sit;oll'

de hh'/ls f/()J/ dllrdhfes (tr,n'Clux et /o.'lmitllrcs pOlir
l'arm'-

'hl,\!,cmCII! dl' 1101l1J('(!1IX /r,Ûs de dlhnt!Jwgcmcllt,

etc. J.

(.'fd-,-,if!>,!!ÎO/l CC()}l()fI!;ql/1'

{Fn milliolls lk fr:1nc~~

19fn ]l)S2 l')}';!

121 Dépenses géniTa1cs de fonction-

nement 0,8 0,8

12.07.01. C01l1munauté fr:1nçaisc 0,1 0.1

(F,n milliers de
!9H.1 \%2

A. Académie royale de langue ct de

littérature françaises 100 100

P3rachèvcrncnl de ]'::unénagcmellt intérieur des !OCHlX et

rafr:1Îl:h:'iSC1llL'nt locaux d,~ 1'AcaLkl1lic.

(En millions de fr:11H:s'

19K1 19B2 1l)~;]

12.07.02. Rép;îol1

çaise

de langue fran-
0,7 0,7

(En milliers de fr<"lncs)

19fD 1982 l')SI

A. ~1l1sée cle;\1ariemont 70() 700

C(J11tillll:lrion du prot;Lll1lme d':\1l1l~11:1:..>,eI11~111- \Il.'finirif l1u

sous-so! ;1drnrt1i(;rr:ltif, des r'.'~sen'es et des 111;lg:1sins dl'
1;1

bibliorhèqu(': er du Musée du Livre.

AR-I. 12.41. -
A,hat de rCI'I/cs pt d'(J/lUrdges s!JÙia[ist>s,

rel.ltifs

"

l'archéologie, l'histoire de l'art, la muséologie 011

iii protection du patrimoinc clflturel.

('(lill(}l!lIill:C

(En millions de ff3llcs)

Inî 1982 1981

123 Achats spécifiques

12.41.01. COlllmunauté française

Acquisitions de publications des sociétés archéologiques.

Achat d'ouvrages relatifs à l'histoire de l'art et :1 la llluséolof,ie.

(
5~

12.42. -
/)r;jJcll::::es

.lrchhJlogiques.

O)!!T,l1ll('s rclatilh's aux fouilles

(En millions de francs':

In1 19~2 !CJR1CC(I!lI)}/II'll/e

500 1L1 Ach;lts ~pécifiqlles .

12.42.02. R{gioll lie Lmgl1c franç;lisc

(En milliers de fr:H1cs)

198~ 19R2 IlJX1

'\. Musée de M.1rit'mont 100 100100

P0l11"Sliitc du progr::\lT11l1C de fOl1il1cs.

C. Direction générale des Arts ct
dç~ 1.'.-'ttrc~ 4200 ~ 20f)22(JO

Rl'ducrl()I1 dl.' -~
(100 OO()

(il' fr:1ilC,

l k rLî8.02.

ILlIlsÎcn- J 1':uli-

0,8
Pl1h1iclti0l1 dl.'C: du SL:,vice SOS fouilles.

0,1 Convenrion foui11e. pL1CC' S:lim-l.:lI1l\1C'rr

des résultats.

puhh-,) 1.iège

Foui!les ..k Sprimo1l1 me!1cRnchc).

h}\)illcs de Bil11.hc (C1\"(.' nette'l,

100

12.4S.

("li/llfre!.

nalilfe

prolutirJ1/ cI. misc Cil ualeuf du !wtrimoine

!Jf'IfII<11fC/1CCSd'i11formation dépenses de toute

(.'/,/s.,i/i,-ntio}/ 1:IlJIIIJlJlill1ll'

(Fn millions de francs)

198.1 1982 19BI

ln Achats spécifiques

0]
1:?.4S.01. Connnlln;1uté francJi~c

700

St1PJ: d.::s jcunesses dll p~ltrirnoillc :lrchitectl1r31.

T\Io111;lgC el préSCnLltion des h3rqllC's de P01l1nl'~rœul.

Conscrv:ltion d'n:uvres :\ la clthédr::de de Tourll<"li.

IVlllsée Valises. -- Convention C1rav;ming.

T!':lV~lll-' phOlt1gi':'phi1jl1CS IP\1.

Puh!ications. l,tildes sur ]otisscments cn site rULl1.

f1uhlieatiol1 l1léth()(.lo1()\~ie :ll1;dysC' des p:lyS:lges.

1~'_'sL11lr;ltion d'o:.'\!vres p:1r l'IR PA.

"l'nhognc Œ,ro;1iseS;lint-},IJrrin).

l'ulIm;li ,~Ch:l~wllc Saillte-C:lthcrine}.

Adon.

Corpus vitrearlll1l.

(En mi11ions de francs)

ln" 1982 19N!

<2.4S01.
Rl",",iu'l Jc' Lingue fr~ll1clic;e IX,4 lU 1<;,'1

()
~'!l:lll i \,1 ~i

(II]
d' c\: posi

(:{)]
1s ,111 p:llrillluillL' clI1:!lrc1.

!-'''r'()Si1-iOll du 11l1ls("ohus.



1,4 1,4 1,4

1,4 1,4 l,4

(Fn minions de francs)

ln3 1982 1%1

hmd3tion rur:l1c dl' \'X/:ll1onie - ASBL.

EdUC:1tioll perm:111entc (Fcomusée),

Fouj]]es de la PL1se S:1inr-J ,;1mbert ,1 [,iègc,

COllvctltiot!

du PCl1f'le»

.\rchivcs de 1':1rchitcCl'l1re moderne J\'Iais()ll

{()nvention rcdlcrche~; techniques .1nalyse glob:llc,

l',llrimoine architectural r1lr:1J.

PLlbjicclliOl1s l,tUlIL' \L1isOll du Peuple"

Cornplémcllt IP.r-..l :'~\rr()lldisscmcnt dc :\alll\lri

Architecturc pour architecture voluille 2 - \."al1llll.

Ccntres :lllcictlS C': ,1lhs du !l,ltnlllOlllc.

Pou~slli!c dL' h rest,\llratioll pel11tUfl'S :1 /\th.

jlllprc~~i()11 du guide musées.

A!~PEA (vid{o~r:1I1l!l1c --- rcst:lLlration).

Contrat pour Jcux :1l1im~ltt'lIrs du Illuséohus.

(En mi1Jions
dl' tr:lth:S)

ICJS3 1982 Inl

12.4).0.3. R~gjon brllxeJJoise 7,6 4.1

Contrat publication dcs mémoires de Hort:l.

Publication (:rude" Parc Léopold".

Inventaire visuel d':nchitecturc :1 Bruxelles.

RcsLlllration d'cruvres par l'IRPA.

Publicat'ion <.uchéologie industl'ielle .1 Bruxelles

I{L~;)lis:1tiotl du film COnS,lCrl~ ;i. l'inventaire visuel d':ncJ11-

(ecture h Bruxelll's.

Etudes et réalisatio])s diverses.

ART. 12.46.
-

Dépcnses de toute natl/rl! pOlir la préserl'atiofl

et la restauration dl! l'i/trimoi/le culturel.

{:l'lssi/icdtiOJ1 e(o!lomi'jllc

(En mil1ions dc francs)

1983 1982 1981

123 i\c:'lats spécifiques

12.46,01. CommunaUté françaisc

Installation cks vitL1UX d'AnLo Carte.

RestalUJ.tions et tr:liteI11('tlts des CLuvn:s.

ViCI;xvi:l1e.

r:hit'vres,

ART. 12.48.
-

Dépenses de tOl/te nature résultant de {orga-

nisation d'expositions temporaires au A1usde deiv1ûriemont.

(l'ssi/ic,/fio!l (;(ulIIJ1l1iq!/i'

(Fo millions Je frallcs)

1'/~n ISlR2 IYRi

123 AchJ.ts spécifiques,

12.48,02. Région de langue française

0,5

0,5

0,5

0,5

( 59 ,1 III - N" 14

(En milliers dl: francs)

1981 ]%l Inl

l\, Musée de MariemotH .100500 500

CJ.ralogul:s, J.ffiches, publicité, films, m,ltériel didactique

pOLIf 1a réalisalion d'expositions tcmporaires.

CHA PITRE II!

TRANSEERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts Je revenllS aux ménages

,\IU',)J.()7.
-

,)./I!!1"cIlLÎOII ./ /'/\SlIl

Lure modernc )?,

A/d,Ù'cs de l'c1rc.hitct-

(IlSsÎ/ir-</iÎIJ/I tY(J/IO/IIÙ/IIC

(En millions de francs)

1983 J9R2 199J

3332 Fins ClIlturrJ1cs : IllSLitutiollS . l,O

:;'6

3J.07.or. COmlllUll;lllté frJ.nç,1Îse 1,0

Transfcrt de Lutic!e 33.07.03, section 34,

ART, 33.26.
-- Ponds national de la littérature (loi du

18 aOlÎt 1947).

{:/'lssijiù/fi()J/ CCO}/IJIIÛqllc

(En llliJ1ions de francs)

198.1 1982 1981

3.132 [-<i1\s culturel1cs : InsrltUrtons 1,7 1,) I,S

33.26,01. Commull:1uté fral1çi1!SC 1,7 1,S 15

Application de la loi du 18 :lOtÎt 1947 réglant le fonction-

Ilement cil: cet organisme.

Awr, 33.27.
- Subvcntions

publics l'Il /due/u de
artistique,

{,'/<lssific-dti(JII écollomiquc

(En millions dt francs)

1983 19S2 1981

1332 Fins cu!turelles : InsrltUtions 1,9 l,l) [,9

33.27.01. Communauté françaisl: 0,2 0,2 0,2

Frais d'organisatÎon du congrès de J'association dcs cercles

francophones d'histoire et d';:uchéologie de Bc1giqlle et frais

de publication des ;lctes,
(En millions de francs)

1n3 1982 1981

.1).1.7.02, R("gioll de bngllc 1,4 1,4 1.4

Subventions} des ;1ssociations et établissements publics

pOLIr L~lIr pennl'tire de poursuivre leurs activirés en faveur de

l'archéologie l'tial! (hl p-,1trillJoille artistiquc.

([n millions de francs)

l 'JS3 ISlS2 19S 1
05
0,5 TL27.03. Région bruxel1oisL' 0,3 0,.1 0,3



I,r-; 1,4 1,4

n.s OJ, (1,(,

OA (U 0,3

OA (1,3

(1,7 0,6 (U-j

0,7 O,h O.ô

2,1 2.0 2J)

2,1 LO 2,(J

(tlssific_-,lIioil (:dJ/lomiqui' In3 1982 1981

U32Fills Ltdtltrel1cs : I\1SntLll\OIlS 0,5 0,5 0,5

B.37.02. Régiu\1 de languc fLlllÇJisc 0,5 0,5 0,5

4-1l!--N

Subvl:ntÎons C11 favcur d'assocÎ:niolls et d'él~1b]issemt'l\ts
publics CIfÎn de lem permettre de poursuivre leurs :lCtivitt':s en

faveur de l'archéologie et du patrimoine ~Irtistiquc.

ART. 33.28.
-

Organismes qui assurent lme action éducaliuc

daJ1S les musées.

(:lds::i!i(",lIinl1 Ct'IIIU/Iliqllc

(En mil1ions de francs)

19K1 llJS2 19S 1

:;n2 hns vuhlll,:llcs 1Ilsullltll)]}S

33.2XOl. Ri:gioll de bnguc fLlll(;aisc

Subvention a'lX services (dl1C1tifs dli musée l\1arÎeIllOl1t dll

fait de scs activités.

(Fn mi1lions de fr;:\1lcs)

1983 In2 1')SI

33.28.03. Région bruxelloise o,S O,B

Suhventions aux services édllcnÎfs des musi"'!> roV:ll1X dl",

Bermx-Ans de Belgique (40000U fr:mcs) ct des mus(-t's roy:lllX

d'Arts et d'Histoire (40(j 000 kl11cs) en r,tison Je lems

activités.

ART. 33.29,
-

,)'/f&1/clIfioll (J1l Must;e de fa Vic W:lllo/l/lc.

(:lass;ficd{IO)/ (;C()!I(Jlnlq[fC

:Fn millions de fr<ll1t's)
19x~ 10S2 IYSI

.1T12 fins culturelks : instltl\tiullS .

:;.1.29.02. Région de L1I1gue fL1I1Ç;lis<:

Subvcntion ;lU Musée de la Vic wa]]ol1J1c ~ Liège en raison

de ses 3ctivités scientifiques.

ART, 33.31.
-

SlIfJUel1tiollS ci la Fondation 1<v,:\'jJto[O,V,iqllCrcille

Elisa/Jcth, ,1
/"

TOr/datio/l ,/sS\'rÎo!o,v,i(lU(' C. Dos"ill ci dll

cerllre de /,7 t<ljJisscric bruxelloise.

Cl<lssific"tioJt IYOI/()lIIiqlli'

(En milliolls de fr,l11l"S,

ln; 19N~ IYxl

3332 Fins culturelles: IllStltlltlons .

.1:;.31.0:;. Région bruxelloise

-
Fondation égyptologiquc reille El1sahclh.

-- Fond;üioll assyriologique C. I)ussin.

-
Ccntre de la tapisserie bruxelloisc.

i\RT. 33.32. - SUbl/elltiolls atlX lilI/sées Inil'ds et <1ssocÎatirJ//s

de m1i~écs I,rit'és de Wallonie.

(Llssificatioll CClJ!liJ/lliqllC

(En mjJ1iolls de francs)
19Kj ln..!. 19S1

1332 I-<'ins culturel]Cs ;
institutions, 2,8 2,8

( 60 )

J.\..,l,02. Régioll bru'\c1lujsc 2,S l,82.S

SUbVClllioll ~IlL" l1\usées et ~lssoLiatiol1S de musées prtVl'S

du hir d~' Li r{alis~1tiOl1 de lr;wallX, dc 1';H:quisÜiol1 d'o:m'"rL's
,]';ut et d'nhjct,s dl' collecriol1 et de l':1ch;1t de malcrie1.

Awf. J:LH. - Suhucntioll à l'ASBL Musée de la Communaute

ndtl!rcll(' frallÇc1ise.
-

Mltséc du Sart-Tilman.

(!dssij"'j/lioll ('(O//OII!ÙJII(

(En millions de fr3I1CS)

19S3 19B2 19N1

Ln2 Fills udtllrc11cs : 111stilutl0l1S

n.14.0!. COIll\l1Ullallt(~ fr;1IlÇ;1isc

Suhvention ~\U l'vlusée du Sart-Tilman.

O,R rU'numérations et dépenses résultant du

du musée,

fonctionnement

Réalisation de tr;1vaux urgents cn vuc de l'équipement des

IOC1UX pOUl' l'accllcil de 1l1~lnifcstations artistiques.

AcquÎsitions d'œuvres d'art.

'\1('1'. ,n.Y;-.
-

SI/fn'en{iol/ au ;\I/1:;t;(' de l'aulo :pour 1l1émoln:).

()dssific"{/Iioll CC01l0/lliqll(,

(En mi11ions de francs)

19Ki 1982 ln!

n32 Fins ClIlnHl'lles
; tnstltutions

L\.35.0 l, COm1111111~1\tté fnnc:lise

;\rn. :3.1.36.
-

SlI!J/fclItio/J
,{

f'ASRT Ndàatiol1 des mllsées de

W'allollie (pour mémoire).

(.'!,lssifit-dtioJ/ cc()!lomÙjlfi'

(En mi1Jions de francs)

19KJ 19H2 198]

3332 Fins culturel1es : institutions.

3.1.36.02. Région de bngne française

;\t<.T. TL)]. ~. SUf!VClltioll à f'ASBL "FàlÙation des mchéo-

logues deWallnnic ».

(En mi1lions de frJI1CS;

2,S

Suhvention ~lfin de permettre ~ cette association d'orga-

nist:'f des expositions ;1rchéologiques de chercheurs bénévoles,

d'éditer le guide pratiquc pOlir Jcs tr;lvaux de fouil1cs et d';lidcr
les fouil1eurs amateurs pour la ré:llis::'Ition de r,lpports jllstifi-

c\tifs de fOlli1Jcs.



ARJ'. 33.38.
-

Su/mention II !'.ASRj~
<' \"OS' rOl/illes

13."\.2 l'"jus cultllreJ1es : lIlslltutJOns .

,13.38.02. Région de hllglle franç1ise

(Fu rni1Jions de fnllcs)

19iU 1982 l'Ji;!

2,0

()rg~11lisl1lC du fait de ,1Ctlvites.

J"r,l!}sfert de l'arricle 12.42.02. Imervenlion l'n faveur lk

2,()

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces,

communes et organismes assimilés

ART. 43.11.
- Suhl'elltio1lS (lIIX J1Il/sées !JUhlics r't ill/X a::::\ocict-

tions de J1Iusées puhlirs de Wallonie.

C:!,ls3ificatioJ! i'ocullOf1liquc

435 j\ utres
fiques .

contributions

41.11.02. Région de bogue française

(En millions de francs)

J9"U In2 Inl

spéci-
7,4 7,4

7,4 7,4

Suin'entions aux musées publics et aux ;1SS0cÎatÎoI!S de

musées du fait de b réalisation de travaux, de l'acCJui-
Sltlon d'art et d'oh jets de collecrio1l, de l'achat de

matériel

,\Kr. 43.12.
-

Sulnnltion ill! '\iIusée

Jhwal et du 1'vlilsque à Binche,

(:I,lssi/icatioJ[ économique

4,15 Autres contributions specifiques

43.12.01. COmml1ll:1utc' fr;Ul\~;lise

intclïliii/o//"/ ,III

d"-Il Inilliol1s de fral~-

198,1 InI

1.5

t,5

Intervention l'JI faveur de cel organisme du (;lit de scs ,1([1-
virés propres. trav:llJX scientifiques, publications, c
I]OnS, ainsi qlle de b h;1\1sse du cnÙt des fr~lis Je

ti0I111Crnent (chauffage, ote.),

( 61 ) 4 - III -- N" 1

SECTION .1"

1P;.J./\T!ONS FXTrRIFURFS DF LA COMi\1UNAUTE

CHAPITRE 1

DFPENSES DE C01\'SO,\1 \1i\TI<]1\1

(Dépenses courante'; pour biens ct services)

~~2. Achill de hiens Jlon dU/"dhlcs ct de seruia's

i\lI."r.I2.01.
--

llol1o/",Ûrcs dr':::' el dcs màicâns, -
rrais d(' iffsti,e eJi matière d'a/.fail"(,s (il'iles, administratives

et p/I/,-dt's.
- --

]etolls de fn,!s('lI(c, frais de route et dl'
des !'C!sm!11e" ,If/'( adminislrations de

1., (:O!IIIIJIIII{lIflé frdnrtlisc.
--

R(;l!lI!l/hilliOIl d'c,x/Jerfs

':/!',III?,crs il t/~dl/liJlistfdli()1I r'! Ines/otÎuJ/s de lier::::

1.l.dl.!) 1. C'()1ll!l1111l;l\Itl' h,1I1oise.

(1':11 mi1Jions de francs)

l'JNJ In2 !9kl,'((i/liilIIIOn,'

12J Dépenses générales dl' fone-
ti(I]]IlC]}l,.'nl (U (V;(1,.1

7,4 Crédit n,':cess.lire pOlir les frais de réquisitoires SNCB

dcsrinl's :HIX bow.sil'rs, sta~~i:1ircs et p'_'rsol1n:llités étnngers qui
effenucnt des visites d'études d.ll1S b Communauté h:,mçaise

dl.' Belgique.
7,4

\l;ltll quo.

ln!

'\J<T. 12.02. -
lkpcnses de consO//IIJ/iltion eJl raN'ort {II/CC

rO(t/lpation des [oum.y - à ['exdusion des dépenses éner-
gJtiqlfes

"-
el dépenses d'entretien. Fournitures de biens et

de scruices : frais de bureùu, transport, impÔts, rétributions,
!llIhli(JtioJls du département, formûtion professionnelle,

hcl{;il!cmelll ct {mtres dépenses

12.02.0L Communauté fra1J\.aise.

(:llissifitulil)!I 1'I.(JIWlI1iqlfl'

(En millions de francs)
ln,) 1982 1981

J 21 ])énenscs .l!:énéral es de fonc-
ri0l111e!11ent 1,5 1,4 1,2

1. Crédit nécessaire en raison de l'accroissement du prix

des publicltions et journaux.

2. l'r;lis de !ocltioll n de f0l1ctiol111ellH'l\t dtl tl,le" ct d'un
copieur;

3. 1-'rais de reparation el d'entretien des véhicules de

l':ldministnltion.

Aup,111el1tatioll de 1(JO OUO fr'anes.
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(Fn milliers de francs)

ADMI"ISTRATIONS frais Je
hure:1lI Transport Totaux

SIR VICES

Relations culturelles internationales. 855

--~
Totaux. 855

ADMINISTRATIONS

SERVICES

Relations culturelles internationales
)()

-~~ ~ ~.._~---

200 LlO 40üTotaux. .10

ART. 12.03.
-

Dl!(JC1!SC$ de consommation énerghiqllc

mazor:t, gaz, essence, électriâti;, {.harhon.

12.0.':\.01. Communauté francaise.

Classification àOllomique .
(En millions de francs)
In3 1982 Inl

0,7 0,6

AugmcllLItiOlJ de !OU OÜO fr~lncs duc ~i ccllc du clrburant.

ART. 12.85.
-

Dépenses de luute '''Illtre, reldtiues J 1</ pm-

Illo/irm des dairms exlàiclJres de fd COf}U11Ulhlltlc /rdnrdise.

12.85.01. CüJl1llmnauté franç<lise.

(En millions de fralh:'-;)

1983 1982 J9S1

4,0

C!'lssifiC<ltiO!l économique.

(En milliers de francs)

1983 1982 [n]

123 Achats spécifiques. 1000

126 COlitS de

col1ecrive

tiers

J'utilité
peU Jes

]
0011

Actions spécifiques ou ponctueJ1es puur Ja promotion des

relations extéricures de la Communauté.

ART. 12.86. -
DéjJenses courantes pour l'enseignement et la

recherche.

Dépenses de
consomrn:l-

don
Entretien

de loc:ll1x,
marérie1et

rnobiliet

64S 1 SOO

645 150U

Frais de bureau (En milliers de francs)

(J,c.r
o.c.r Autres

200 IS(J 40075

12.86.01. Communauté française.

(En millions de francs)
[n] [9S2 19S[

1,3 J,3 [,2

(J/) (.:f'lssiiiCiltion ,;(ononlique .

(En milliers de francs)

19H3 1982 1981

123 ;\o..:!1cltS spl~(ifiques . 301i 200 2'iO

[26 (:oÙts de

collecr-ive

tll:rs

prestatlOlls d'utilité

dfcctuées p8r des
1000 1100 950

Ce cté,dit permd :

1. A concurrence de [(JO() (JOO Je fLlncs la p,1fricipation

de professeurs, ,lssistants J'universite, experts de l'enseigne-

mcnt :utistiquc et membres d'établissements scientifiques J,'

1.1 C()m1llIln~lUlé ;lllX rennJ1)rres, co11oqnes, congrès qui

tiennent à l'étranger;

2. Le paiement ,\ mllcurrence de 50 (J()(J
If<l11CS des fnis

de vuyage il ]'~tmnger d'étudi;1J1ts ou de diplômés de j'ensei-
gncment supérieur appancnant à la Communauté de languc

française qui ont reçu, à l'intervenrion de l'administration des

Relations culturelles internationales, une bourse d'études d'un
gouvernel1lelH étranger non lié à la Belgique par un accord

culturel;

J. L'impression il conCllfrence de 25000U fr;\I1CS d'I'I1C
hrochure, d'affiches et dc formulaires PUllr les bourses d'étlldes

offertes ;1 des ressortissants belges pour les p;lyS étrangers.

Statu quo.



ART. 12.87.
-

Dépel/ses COIlWlItCS/J0l/r la difll/sioll ,/!"tlsliqlli'

littéraire.

12.87.(H. Communauté fr~uH,'ajse.

(llssi/iclli()J/ (:uJ1lomiqi/i'

(En mi11ions de fr:l1lcs)

19S3 19R2 Inl

12,1 Ac/LIts spécifiqucs . 17,4 !'),l)

Cc cr{dit pC!i1wr, :1 conCllrrcnce de :

1. 4 ()()OO()O
de frJ11l's, ]';lchat d'ou\'nf;('~ l'l d',ln

et la publication c1'oLlvragcs destinés :1 assurer le renom culttlrel

de 1.1 Commun;mté fr:llly,lisc de Belgique Ù l'étranger;

:.. 7500
()()O francs, d'c:\posili()l]S d':H\ pl:1,'

tique dans la C0l1unun:11Itl' de Bdgiqllc cr :l1\;rr~1IlgC(;

.1. 700000 francs, de supporter toutes les dépcnsc~

entraînées 1';11' Li présentation ct b diffusion ;\ l'étranger dc~;

films réalisés p~lf LI C:onl!nllll<1l1té franç~\ise de Belgiquc;

4. .!.
()O()

noo dl' frallcs, L1 diffusion ;1 1'~.tL111gLTlin letlr,:~
belges d'expression fr:111çaisc P'.1r les moyens de l''aide ~ l'édi-
tion, de traductions, d'expositions, de conférences et mèll1e

de n'pré~ellulions thL':îtu1cs;

'i.
_J10() (jOO fr;1I1CS, l'org:1llis:l'1ion dl' ]TL\I1I(l'~l~lti()ns

IT:l'll'';, nlusiC:11es, chorégc1phiqITcs et cjnéIn:1tographiquL'\
_1 1\'11';mger et étc111f',ères dans la C:ommun:llIré fr:11l\':1ise dl'
Iklgiquc.

AlIgT1JCllUlil)1] dcl 500
O()()

f!.:lIlL'~.

,\I{,f. i2.Nf!. - Dépci'lses (Olfr.lflfes
IJOIII" lcs é;chdll.1!,I'S clIlturl'ts

et socÎo-cllltl/rels.

11-gfU}I. C011lml1JulIté Ir:1I1Ç;\isc.

(Fn millions de fr;lTlC~1

19S1 19k2 !{J/i1

10,0 s,s

(1J-:~'dio1fi()!l écoJ1omiqul'

(Fil mil1ier~ de fLllll~
ln,) 1ln~1 It)~1

12.1 Achats spécifiqucs . 6000 () S(JO

116 CmÎts de prestations d'utilité

coj'Jcolve effectuées par des

tiers 4000 2000

Totaux 10 noo N SOO

Ce crédit permet, à concurrcnce de

1. 4000000 de francs, la p;uticipation de foncrionnairn

el" d'cxperts de b Communauté franç;1isc de BclgiqllC, ;\11:\
rencontres, congrès, colloques, etc. qui se tienncnt ,\ l'étrangcr,

2. () 000 000 de francs.

a) La participation de la Communauté fr:lnçaise de Bel-

glql1e ~\llX activités: de l'Agence de coopér:ltion culturelle

et tedllliqllc, des organisations internationales de la franco-
phonic (AUPELF, Conseil international de 1a langue frall<,~aise),

ou Séminaire européen de musique ancienne, de j'UNESCO et

du Conseil de J'Europe;

{))
I,'accueil des personnalités étrangèrcs.

Augmentation de 1 500000 francs.

( 63 ) 4 - TH -- NO> i

CI \lIPITRE III

IRANSFERTS DE REVENUS

.\ J)FSIlNATION J)'AUIRES SECTEURS

Transkrts de revenus aux ménages

16.7
S1f/!I)('lltioIlS pUllt fJ Jiffusioll urtisfiquc.

(:ornI11111l;l1Ilé fr:ll1Ç:lisc.

l',-OIlOlli"lll(

:En milliolLS de francs}
!l),~j I9S2 ln!

:;.1\2 fins CI1II11rcllcs . 11lstitl1tll)l1~ !O,O 10,(J.! I.S

,"j'édit {loir peI"lTlettrc, ,1 d)lkUrrel1CC de :

1. ~
2()(j ()OO tr:1I1CS, LI p::ni"pJtiol1 (LUlislcs de rcnom ;1\1'>.;

el 1I1~lni(i.'stali(J!1,s ~\rtistiqlle~; diverses org~lllistes d,ll1S

11(I!]'( C:onl111111Ll!l~é ct plll~ p;ll.ti~'LlEl'rl'1l\C:J1t aLlx kSlivals Je

1. .1(JO()()()O de rr'.\11c~, line intervenrion du dép'.Htcmcnt

li:11lS tournées:1 j\.tr;lllgcr de thl<îtres, d'orchestre et de
]-d1c(s de h C:():nll1l1I1~lllt(; (r;lll(,,:lisv de Iklgiql1l ~

\. ~iO()(J(J() n{dir pour effCL'!ller des recherches his-

r\Hiquc~ cI Q;iC:l1r-ifil)lles, :linsi qllc pr('p:1rcr des l1l_mifcSLltions

d:ll1,~
iL'

dOI)j;li,1C de b diffusion des ans;

t. J son
()O() frailcs, ll1anifL~sr:lri()lls Furoruli:1 consacrées A

,\ugll1cnr:ni';)]1 de!\"()()
(){)O

fL11KS.

,\1(1
- Sl/hUl'lltio/is {JOIfI {cs

clllturels.

culturels et socio-

(),9 33.77.0 J. COJ11nll1nauté française.

{'dllli!/lII'illl'

(Fn miHions de francs)
[lJRj IlJS2 /981

l,V Fins Çll1t-lIldk~ : 11ls,ill1tiollS 9,lJl),l) l),9

46()O

Cc créditdoJ; !1oU11lmenl permettre, Ù concurrence de :

230()
!. 7(Jn (JOO fnncs, 1.1 p:1rticip~\tion de 1,1 (~Ol';1ml1nauté'

frcll1Çli~e de l3c1gique .1UX aCl'ivirés cutwreJks ct socio-cultu-

rclLs intern:ltiolla]('s:
6l)(H)

2 7no 000 fr:mcs. !'org:misation (Lms b Communaute'
fLl1Iç1ise de I-klgiqllc de rencontres, stages, congrès interna.

llonaux;

\.100 non fr;1IlCS, de promouvoir renseignement de b
languc et de la culture françaises, donné par l'Institut de

fornution ch.. cldrcs pour le développement, aux étudiants

étr~1I1gers ressortissant pOlir Iaplllpart des pays en voie de
développement, ql1i effectuent d:ms notre Communauté des

L'tudes supérieures;

4. l 75() noo fLlIlÇS, de financer les édl~lng-e\ il1tcrn:ltioll;llIX

de jCUI1CSSL'progLllTlilH::S p~lr les organis~\tiollS de la Commll-

IUllr(' agréées par le .département;

\.1 100000 francs, une intervention du dépar!e1llcnl daos

les tournées à l'étranger de groupements artistiques ct culturels
de la Communauté française de Be1gique;



4-HI-N"]

6.1 7nO (JO(j frJllcs, h:s I,:uricip:niolls l"rr',\ll~~re~ '.lUX JCtl-

\/ité~ J',lI1i1Jl:1rjol1 socîu-clilt-urclks ()rg:l]1is~cs dans Lt C01nI11U-

nante fral1çai:-;c de I3c!gique;

7. 1 non (JOU de (r;1IKS, de slIhvl'llti()l1l1l'l" Je Ccntl'L' pt)l!r k~

relatioJls ill!CrlLltio!l:dcs de jCl111l'SSC(CR!)) lJe Lt COl)lIllU-

nalltt: fr;11lç.li"c de Belgiquc;

B. 700000 fr:11lcs, de fin;mccr !ès cclLlngl:s illtcrn,uiol1,)l1'{

d':l(hdtes, p:H les organisations de L1 COTlll1lll-
n;Hlle, par le départemcnt;

9. 350 noo fr,lncs. nédit destiné :1 fin.lnccr line bourse d'un
rcss()rri,ss:lil[ lIe 1;, <:OJlllllLlI1:llIll' franç,lÎsc pour Lin séjuur Je
spcci:dis:lliol1 h HopkilH University, ;lI1néc IYk3-19S4.

JO, 30() 000 Îr:lI1CS, cn:~dit desriné ;1 ]'intervcntion LLIns l,es

fr:lis de St;lgCS :l !'étr;lllger d~IIlS le dOm;lil1e des ,Hts de 1~1

scène;

:1l.! 500
()()() (unes, crt:dit destiné a L1 Illissioll ~lrchéolo-

giqlle de L1 COIl11Jllln;ll1tt fr,11lC1isc d<llls LI Sinn
dl' NaYJrit

JU l\/Jcxiquc.

Statu quo.

ART. 33.78.
-

SlfhuefItioll L1lt (onds /Jour les reLatiolls cuUIt,
re!lcs il/lenlilt;O!l,de3 dc Id (O/llllllflhlllld d'cxpression (t,m-

de Belgique.

J:").78.01. Communauté fr~U1çaisc.

(.Llssifh~'ltioll ':CO!l()llliquc

(En nÜ!lions de franc,,;1
Il)~n 19N1 1981

}B2 Fins cuJture1les : InstltutlO1lS 62,4 4S,)

Crédit indispensable h 'l'exécution des ~lccords cu]rllrch

bibtéraux.

Augmcntation del:I()(J OO() fr~lllCS.

ART. .1.3.79.
-

Subl/elltioll à l'A.')'fl], (:elltre mlturd de Id
COIn!!llIJ/dld,; fr'!Il~ése de Bely,i'llIc "!\lris i9 ,'j(JI!

(I()I)

fr'l/KS, ct
,{

l'AStU < J)(;lcg,l/io.'/ \\C,t!loilic-lil/l.\"elle~
QI/(;II(;(', -jl)(j()()()!)

de Ir"I/(5.

.13.79.01. COJUJllunauté frallt;aisc.

(Llssifiùl!iO/l eO)l/()lIliquc

(En 1I1i'1Jjons de frallcs)

1983 1982 19NJ

.1332 Fins culturelles: institUtions. 2:,,5 21,7

Crédit indispellS;lhlc au fonctionncJ1lent du Cenrrc cu]rurel

Je 1;1 Communau1'é fnnçaisr: de Iklg,it]lIc .;) Paris. 19 ,~O(J
()(j()

francs, et ;\ J'ASeL Dl'Iégation W:d]onic-Brllxc!lcs ,lU Québec,
4 OOÜ000 de francs.

Augmentation de ! SOO000 fUIll:s.

AR"]'. 33.80. -
Echanges socioclllturels bi!dtcrdux hors accords

existants.

.13.80.01. COJllJm1llauté franG1ise.

Classificatioll éco/lomique

(En millions de francs

198.J 1982 1981

3.132 Fins cu!tureUes : instrtutiolls (),O

.Actions l'Il faveur des relatiolJs hib!éraJes de la COI11Il1U-
nauté ell dehors des acocrds cu1rureh conclus ;1\'CC les Ewts.

( 64 )

Transfert.s de revenus :1 l'étranger

ART. 3'U)I. -- Bo/trses d'(;{lIdes P<lltl-Ileltri Spaah- et hoU/.ses

,/'(;flldcs ,,!lo/tàc's a des ressorlissi/Ilts
cft" lle/)'s nOIl liÙ

"

la

lk/.v,iq/tc jJiIT Ifll ,u'c'ord cllltl/rel l'Il ('[te de leur permettre

d'"ccolllplir des études slflJérieures 011 lm séjour de rechcr-

d,cs d,/IIS iJlslÎfllli(!115 hc!gl's d'Cllsciglu'lIlcJ/t de 1,lI/gul'

jrdl,\:disc.

;4.0!.OI Communauté fLlJlçaisr:.

(:ldssiii(cltl()ll (;,:()IIOnliqll('

(En miltions de francs)

198.1 1982 19NI

143 _.i\utres lr;11lsfcns de rÇ\'cIlUs il

l'étranger 17 1717

Statu quo.

ART. 34.02.
--

Su/Jecn!;o/l .) l'Association des U11h'crsi[(;s jJdI-

tiellement ou entièremcnt de lallgue français{' :siègc à
Alontu;'l/).

34.()2.0j. COJ1\Jl1lll1auté fr::111pisc,

(),!s.,ifit-<iti()l1 (;,I!!f()f/l;qllc

(En mi1Jiolls ùe fnncs)
]9SJ 1982 lYS)

\42 Organisations intcrnatior1aIcs ?r

j'étranger 0,7 ()]0,7

Contrihution vo]onlaire de la Con1Jllllnauté frallpise de

7)",5
Ikigiqul'

St:HlI quo.

.\1(1. 14.03.
- -

Subvention au Conseil international de la

l,fil,'.!,"!' irallçaisc(siège Paris).

H-()\.(J J. COInlllllJJ;1uté fonpisc.

1'((I!I(ilI/N!III'

(Fn mil1jol1s de francs}

1983 1982 19R1

,42 ()rgallis~ltiol1s intern;ltionaJes à

J'étranger 0,8 0,80,8

17,S

Contrihu!-ion

Bdr~iq!ll"

St:ltlJ quo.

volontaire de 1;1 Communauté française de

'\1lT. ,14.04. -
SuhucntÙm à l'Agence de coopératiol/ cultllrelle

ct fcâmique (si;'gc J- Pi/ris).

34.04.01. CornJJll1l]~1lJté fr:mç:1ise.

(>!.,5Sifi(."tÙ;ll (;dJ/lOf/lÎqIlC

(Fn millions de francs)
19i(j r9R2 1981

,142 Org;misations internationales à

J'étranger 42,4 40,2 37,5

La cotisation obJigatoire de la CommunaUté fnnçaise de

!klgil]lil' est [iXl'C ;\ 12,14 p.c. dl1 budget de cet organisll1e.

L: montant l'XX!: de notre contribution

fi 176035 francs fr~H1çajs.

Augmentation de 2200000 francs.

cs!" fixé Ù



ART. 34.05.
-

Subvention à l'Union des éditeurs de langue
française (siège à Bruxelles).

34.05.01. Communauté française.

classification économique.
(En miHions de francs)

1983 1982 1981

341 Organisations internationales
étahJies dans Je pays. 0,1 0,1

Crédit nécessaire au fonctionnement du secrétariat perma-

nent de J'Union des éditeurs .de L1ngue française dont le siège

est étabIi à Bruxelles.

StatU quo.

ART. 34.06.
-

Subvention à la Fédération internationale des
professeurs de français (siège à Paris).

34.06.01. Communauté française.

Classification économique.

(En millions de francs)

1983 1982 1981

.142 Organisations internationales à

l'étranger 0,1 0,1

Contribution volontaire.

Statu quo.

ART. 34.07.
-

Subvention à la Conférence des ministres de
l'éducation de la Jeunesse et des sports des pays d'expres-
sion française (CONFEjES).

34.07.01. Communauté frança-ise.

Classification économique.
(En mÎ'itions de francs)
1983 1982 1981

342 Organisations internationa:les à
l'étranger. 0,4 0,4

La contribution obligatoire de :la Communauté française

de BcJgiquee~t fixée à 12 p.c. du budget .de la conférence
(siège à Dakar).

Statu quo.

ART. 34.08.
-

Organisation d'une biennale de la poésie.
34.08.01. ComlTIlmauté française.

Classification économique.
(En millions de francs)
1983 1982 1981

343 Autres transferts de revenus à

l'étranger. 1,9

Crédit destiné à l'organisation d'une biennale internationale

de la poésie en Communauté française.

(65 ) 4-1II-N"1

SECTION 37

ORGANISMES D'INTERET PUBLIC

CHAPITRE 01

DIVERS

0,1 Dépenses courantes des entreprises publiques

ART. 02.01.
-

Dotation à la Radiodiffusion-Télévision belge
de la Communauté française (RTBF).

01. Communauté française.
(En millions de francs)

1983 1982 1981

3770,5 3523,6 3747,6

La dotation globale s'accroît de 6,6 p.c. par rapport à 1982
(3770,5 millions de francs au ritre l, 566,4 millions de francs

au titre II, partie II, représentant la prise en charge des

amortissements d'emprunts, d'acquisitions de matériel et de

réalisations audiovisueHes).

0,1
ART. 02.02.

-
Mise en valeur de la Communauté française à

l'intervention du service public de la radio-télévision.

01. Communauté française.
(En rill}!l,ions de francs)

1983 1982 1981

5,0 5,0 5,0

Le crédit est destiné à favoriser par l'audiovisuel via le
service public de ,la radio-télévision ~e dévôloppement de la
Communauté française dans ses dimensions tant cultureHes
que personnalisables.

SECTION 39

0,4 SERVICES GENERAUX

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. -
Salaires et charges sociales

ART. 11.03.
-

Rémunérations du personnel actif et en
disfJonibilité (y compris les rémunérations ou salaires du
personnel auxiliaire, les allocations pour fonctions supé-
rieures et pour fonctions spéciales, les indemnités pour
accidents du travail - en ce compris le paiement de ces
indemnités à des membres de la famille de la victime en
cas de décès

-
ainsi que les rémunérations ou salaires

réduits du personnel temporaire ou auxiliaire accidenté en
service).



(En mrllions de francs)
1983 1982 1981

- -
4,9 4,3 3,9

(En milliers de francs)

1983 1982 1981

4366 3766 3420

276 276 210

71 71 58

105 105 87

1859 1559 1521

16 16

102 102 90

81 81 65
12.01.01. Communauté française.

4.166 3766 3420 (En millions de francs)
Cli15sijicütioJ/économique. 1983 1982 1981

342 342 322 - -
121 Dépenses générales de fonction-

nement 31,4 9,0 0,1

342 342 322

192 192 158

4900 4500 3900

4-III-N"1

11.03.01. Communauté française

Classification économique
.'

411 Salaire proprement dit

dont:

-
retenues veuves et orphelins

- retenues sécurité sociale

-
retenues cotisation de soli-

darité

Décomposition:

Traitements barémiques

Promotions de grade et augmen-
tations barémiqucs .

Recrutements dans les limites des
cadres.

Création de
nouveaux

service::;

Réduction pour départs et mises à

la pension.

Majoration index

A'llocations pour fonctions supé-

rieures .
Allocations de foyer ct de résidence

Allocations de programmation

Majoration index.

Totaux.

112 Allocations directes

Décomposition:

Pécule de vacances

Allocations familiales

Allocations de naissance .

Indemnités pour frais de dernière
maladie et de funérailles

Indemnités pour accidents du travail

Majoration index.

Totaux.

113 Contributions patronales:

- aux assurances sociales

ou d'emplois

2308 2008

( 66 )

ART. 11.04.
-

Allocations généralement quelconques au per~
sonnel de la Conl1n1l11a1tté franç.aise.

Classification économique

(En millions de francs)
1983 1982 1981

11.04.01. Communauté française.

111 Salaire propn:ll1Cnt dit 0,1 0,1 0,1

Crédit destiné à couvrir les premières dépenses qui devraient

être exposées après transfert à l'exécutif du personnel et des

services du ministère de la Communauté française.

ART. 11.05. -
Dépenses diverses de service social autres que

les achats de biens patrimoniaux,

11.05.01. Communauté française.

Classification économique.
(En millions de francs)
1983 1982 1981

115 Salaire en nature 0,1 0,10,1

Crédit destiné à couvrir les premières dépenses qui devraient

être eXJ1osL'cs après transfert à l'exécutif du personnel et

des services du lninistère de la Communauté française.

§ 2. Achat de biens non durables et de services

1744
ART. 12,01.

-
Honoraires des avocats et des médecins.

-
Frais de ;ustiee en matière d'affaires civiles, administratives
et pénales. - Jetons de présence, frais de route et de
séjour des !Jcrsonnes étrangères aux administrations de
la Communauté franç.aise,

-
Rémunérations d'experts

étra--tgcrs à l'Administration et 1Jrestations de tiers.

87

252

87

252

Totaux généraux,

Rémunérations du secrétaire général et de l'administrateur
général du ministère de la Communauté française.

80

240

Crédit destiné à couvrir les charges inhérentes aux colla-

borations extérÎeures auxque1\es il serait nécessaire de recourir

avant l'aboutissement des procédures de restructuration de

l'administration, notamment en matière d'informatique.

ART. 12.02. - Dé!;enscs de consommation Cil rapport avec
l'oC(u1Jation des locaux.

- à l'exclusion des dépenses éner.
gétiqucs

- et d'entretien.- Fournituresde biens
et services: frais bureau, trar/sport, impôts, rétributions,
publications du département, formation professionnelle,
habillement et autres dépenses d'administration.

12.02.01. Communauté française,

Classification dconomique
(En millions de francs)
1983 1982 1981

121 Dépense~ générales de fonction.

ncment 4,7 8,4 1,2



Frais afférents à J'occupation des locaux du secrétariat
génér:ll, de la CeHnle administrative provisoire du ministère

de la Communauté française ct u1téricurement dcs services
généraux, ainsi que frais de fonctionnement de ces services.

ART. 12.03
-

Dépcnses de consommation énergétiquc
mazout, gaz, essence, électr;cité, charbon.

12.03.01.. Communauté française.

Classifiù/tion écollomiqlfc
(En millions de francs)
198.1 1982 1981

121 Dépenses générales de fonction-

nement 2,7 2,5

Frais de chauffage et éclairage des locaux dn Secrétariat
généra], de la C-ellule administrative provisoire du ministère

de la Communauté française et u1térieurement des Services
généraux. Consommation de carburant des véhicules de ser-

vice.

ART. 12.05.
-

Indemnités généralement quelconques au per-
sonnel de la Communauté française pour charges réell('s
et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport afférents
dUX voyages de service compris l'intervention de l'em-
ployeur dans le prix des sociaux).

12.05.01. Communauté française.

Classifi(atioJl économique.
(En miHions de francs)

198] 1982 1981

121 Dépenses générales de foncÜon-

nement 0,3 0,3

ART. 12.06.
-

Loyer des bie~ls immobiliers des divers services
du déparlemeut, en ce compris les loyers, rétrihutioNs et
indemnités dus ri la Régie des Bâtiments.

-
Impôts grevant

les bâtiments, ett ce compris le remboursement d'impôts à
la Régie des Bâtiments.

12.06.01. Communauté françaIse.

Classific,ltion économique.
(En miUions de francs)

1983 1982 1981

122 I,ocation

de terrains

Je etbâtiments
20,2 19,2

Location des bureaux destinés au secrétariat général, à la

Cellule administrative provisoire du ministère de b Commu-

nauté française et ultérieurement aux Services généraux.

ART. 12,07.
-

Frais exceptionnels de services et d'acquisition
de biens non durables (travaux et fournitures pour l'amé-
nagement de nouveaux locaux, frais de déménagement, etc.).

12.07.01. Commnnauté française.

Classification économique.
(En millions de francs)
1983 1982 1981

121 Dépenses générales de fonction-

nement 2,1 2,0

( 67 )
4-III-N"1

Parachèvement de l'installation du secrétariat général et de

la Cellule administrative provisoire du ministère de la Com-

11llmauté française ainsi que l'installation ultérieure des Services
généraux.

ART. 12.20.
-

Dépenses de toute nature relatives à l'organisme
chargé des relations extérieures dc la Communauté fran-
çaise.

12.20.01.. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1983 1982 1981

0,3
121 Dépenses générales de fonction.

nemel1t 0,550,0

Crédit à affecter aux activités et au fonctionnement de

l'organisme créé par le décret du 19 décembre 1979.

ART. 12.26.
-

Dépenses diverses, frais de re/Jrésentatio"-z.

!2.26.01. Communauté française.

Classifie<ltion économique.

(En millions de francs)
1983 1982 1981

121 Dépenses générales de fonction-

nement 0,1 0,1

0,3

Frais auxquels seraient exposés le secrétaire général et
1':1dministrateur général du ministère de la Communauté
française dans l'exercice de leurs fonctions.

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS A DESTINATION
]J'AUTRES SECTEURS

Transfcrt~ de revenus aux ménages

ART. 3.1.02.
-

Subvention à r Association pour la promotion
des I!nsâg,nants helges d'expression franraise à l'étra1tger
(AJ'i':FE).

3,R

33.02.01. COIl1lllunauté française.

Classification économique.

(En millions de francs)

1983 1982 1981

3331 Fins cu1tllrelles . ménages 5,0

0,2



4 - III - N° 1

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

ART. 01.01.
-

Provision en vue de couvrir les charges résul-
tant de la hausse de l'indice des prix

(En millions de francs)
1983 1982 1981Classification économique.

01.01.01. Communauté française 161,4 1.16,6

Crédit provisionnel destiné à couvrir pour toUt le budget
les charges résultant de l'augmentation de l'indice des prix à
la consommation et la programmation sociale.

ART. 01.02.
-

Provision à répartir ultérieurement.

Classification économique:
(En millions de francs)
1983 1982 1981

01.02.01 Communauté française 492,6

Pour mémoire.

ART. 01.03.
-

Provision à répartir ultérieurement.

Classification économique:
(En miIJions de francs)

1983 1982 1981

01.03.01. Communauté française 313,3

Le gouvernement national en sa séance du 22 mars 1981
a décidé que les Communautés émargeraient exceptionnel-

lement à la provision index inscrite dans le budget national

de 1981.

Dès le moment où le transfert de trésorerie corrélatif
aura été effectué à la Communauté à concurrence du montant
dû, une répartition de ces moyens additionnels pourra inter-
venir selon la procédure décrite à l'article 15 du dispositif.

ART. 01.04.
-

Dépenses de toute nature en rapport avec le
transfert des services à la CommUilauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)

1983 1982 1981

01.04.01. Communauté française 1050,0

Rémunération du personnel transféré à la Communauté
française et frais de fonctionnement.

La ventilation s'effectuera entre les
conformément à l'article 14 du dispositif.

articles concernés

( 68 )

SECTEUR DOTATIONS

SECTION 31

ARTS ET LETTRES

Crédits pour activités culturelles

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise

ART. 41.01. -
Dotation à la Commission française de la

Culture de l'agglomération de Bruxelles.

Classification économique.
(En millions de francs)
198.1 1982 1981

413 Transferts de revenus aux

autres institutions d~intérêt pu-

blic sans caractère d'entreprise

et non soumises à la loi du

16 mars 1954 . 184,3 184,3197,2

Le crédit proposé permettra à la Commission française
de la Culture de l'agglomération de Bruxelles de poursuivre
ses activités en matière préscolaire, postscolaire et culturelle
ainsi qu'en .matière d'enseignement compte tenu de la hausse
des charges de personnel ct du coût de la vie.



SECTEUR TOURISME

SECTION 31

ENSEIGNEMENT

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces, communes
et organismes assimilés

ART. 43.01.
-

Subvention à l'Ecole provinciale de Batellerie
J. Dubrucq à Bruxelles.

Classification économique.
(En millions de francs)
1983 1982 1981

4.1.5 Autres contributions spécifiques

Crédit destiné à Bruxelles.

0,1 0,1

Transferts de revenus à l'enseignement libre

ART. 44.04.
-

Subventions aux écoles de batellerie.

Classification économique:
(En millions de francs)
1983 1982 1981

443 Contribution pour autres frais

de fonctionnement de l'ensei-
gnement libre. 0,1 0,1 0,1

Crédit destiné à l'achat de matériel didactique professionnel

des différentes éco]es pour enfants de bateliers.

Ecole Saint-Jacques de bateliers à Namur. F

Pensionnat pour enfants de bateliers à Mont-sur-

Marchienne

Total. . F

Crédit destiné à la région de langue française.

SECTION 32

COMMISSARIAT GENERAL AU TOURISME

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépense.~ courantes pour biens ct services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.20.
-

Publicité, relations publiques, tJroduction et
diffusion de matériel de promotion et d'information (impri-
més, films, photos, matériel d'exposition, etc.), frais de
fonctionnement et d'équipement, dépenses de toute nature
pour les bureaux, installations et centres de tourisme et de
loisirs de la Communauté en Belgique et à l'étranger, ainsi
que les frais de toute nature découlant de la participation
directe ou indirecte dans des manifestations ou actions à
caractère touristique et de loisirs.

(69 ) 4-III-N°l

Classification économique

(En millions de francs)

1983 1982 1981

123 Achats spécifiques. 10,0 114,510,0

Le crédit doit permettre de prendre en charge les frais de
publicité, relations publiques, imprimés, transport, emballage,

expositions, manifestations, fonctionnement et équipement,

ainsi que les dépenses de toute nature pour les bureaux, instal-

Lirions et œntres de tourisme et de loisirs de la Communauté
franç;Üse de BcJgique.

ART. 12.21. -
Dépcllses résultant de la réalisation J:études et

d'enquêtes relatives au tourisme et aux loisirs.

Classification écot/omique .

(En millions de francs)

1983 1982 1981

0,1 123 Achats spécifiques:

01. Région de langue fr:l11çaise.

02. Bruxelles

1,0 2,0

0,2

2,0

Les études sont destinées à récolter des informations suscep-

tinles d'orienter ]a politique du tourisme et des loisirs.

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

30 000
Transferts de revenus aux ménages

30000 ART, 33.02.
-

Subventions aux syndicats d'initiative, aux
groupements régionaux de syndicats d'initiative, aux fédé~
rations prol'inâales touristiques et aux /igues et associa-
tions de tourisme et de loisirs.

60 000

Classification économique:
(En millions de francs)
1983 1982 1981

3362 Autres transferts: institutions:

01. Région de !anguc française 11,2

0,1

14,7

0,1

13,0

0,202. Bruxelles

RÈglement de base, arrêté royal du 14 février 1967 réglant

l'octroi de subventions de propagande touristique.

Les crédits doivent permettre de participer aux dépenses

de propagande des syndicats d'initiative et groupements régio-
naux, des fédérations provinciales de tourisme, du groupement

« Ardenne-Meuse), et d'accorder des aides spéciales à l'occa-

sion d'actions ayant un caractère touristique et de loisirs.

ART. 33.03.
-

Subventions aux organismes nationaux de
tourisme: cotisations, participations, etc.

(En millions de francs)
1983 1982 1981Classification économique:

3332 Fins culturelles: institutions. 1,0 1,0 1,0



120 120 120

1980 1980 1980

2100 2100 2100

4-III-N"1

Le crédit correspond aux cotisations et participations à

divers organismes nationaux de tOurisme: contrôle belge des
Congrès, Fédération nationale des groupements des guides

touristiques, le Fonds de publicité collective, etc.

Ce crédit est destiné à l'cnSl~mblc de la Communauté.

ART. 33.04.
-

Subllcntions au titre d'intcwention dans les frais

de fonctionnement d'ASBL

02. Bruxelles (TIE).

Classification économique.
(En minions de francs)

1983 1982 1981

3332 Fins culturelles: institutions.

Pour mémoire.

ART. 33.05.
-

OPT.
-

Subvention en faveur de l'office de
promotion du tourisme.

Classification économique.
(En millions de francs)
1983 1932 19RJ

3332 Fins culturelles: institutions. 123,4 118,4

Le crédit est destiné à subventionner les frais de fonc-

tionnement de l'office de promotion du tourisme pour la

Communauté française, la région de langue française et la

région bruxelloise, pour des montants rcspectifs de 59 millions,

50,4 milIioJ1.s et 14 millions.

Transferts de revenus à l'étranger

ART, 34.01.
-

Subventions aux organismes internationaux de
tourisme: cotisations, particijJatiolls, etc.

(En millions de francs)
1983 1982 1981

2,1 2,1

Classification économique.
(Fn milliers de houcs)

1983 1982 198'1

341 Organisations internationales
établies dans le pays.

342 Organisations
à l'étranger

internationales

Totaux,

Le crédit est établi sur base des cotisations et participations
à divers organismes: bureau international de tourisme social,
Benelux (promotion en commun), Commission européenne de
Tourisme, Ardenne-Eifel.

Ce crédit est destiné :\ l'ensemble de la Communauté.

( 70 )

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise

ART. 41.01. - .)'u.!Jventiofls aux associations pour le totirisme

social.

(:/dssÎfiCillioll ÙOIlOmique

(En millions de francs)

1983 1982 1981

4,5

410 Transferts de revenus aux

fonds et :ll!X institutions publi-
ques sans cHaCtl're d'entreprise 2,0 2,0 3,0

Règlemetlt de base. arrêté

arrêté roya1 du 2 m~HS 1956, rc

tions cn vue de promouvoir Jes

tourisme popu!2.irc.

du 23 janvier 1951 et

~\ l'allocation de subvcn-

vacances ouvrières et le

Le crédit sc subdivise ciL 1a façon suivante

- Parricipation ;lUX charges ]ocativcs et ,\ l'information et

Ù b propagande des établisscments de tomi,sme par rebis;

-- Participation (1:1ns j'animation des établissements de

tourisme par rclais.

Ce crédit est destiné ;\ l'ensemble de la Communauté.

Transferts de revenus aux provinces,

communes et organismes assimilés

ART. 43.01. ~- SuhsÙles aux statioJ/s thermales.

Clélssijic:ltÙm Ù'ollOmique .

(En millions de francs)

1n.1 1982 198'1

4JS Autres contrihutions
ques

spécifi-
3,0 3,0 3,S

2,1

Règ!ement de basc . arrêté du Réi',ent du 31 mai 1946

établissam un régime de financement par l'Etat des stations
thcrn1alcs d'inti:rct généra1.

Les stations thermales subsidiées sont Spa et Chaudfontaine.

ART. 43.2'1. - Charges d'inÜ;rêts d'empruJlts.

Cl"ssi/iL'atÎO/l ÙOllomiqu{'

(En millions de francs)

1983 1982 1981

434 Conrribution pOlir charges d'in-
térCts

Le crédit est: destiné :1 assur<:r Je paiement d'intérêts d'em-
prunts contr:lctés pOlir réaliser des travaux d'infrastructure

touristique de grande importance.

Pour mémoire.



407,0 .180,5 .155,1

.125,2 304,0 27R,6

81,8 76,5 76,5

407,0 380,5 .155,1

(En millions de francs)
1983 1982 1981

- -
0,6 0,5 0,5

0,5 0,4 0,4

0,1 0,1 0,1

0,6 0,5 0,5

(En millions de francs)
1983 1982 1981

- -

11,0 10,6 7,8

8,0 8,3 6,3

3,0 2,3 1,5

-
11,0 10,6 7,8

SECTEUR SANTE. AIDE SOCIALE ET FAMILLE

A. Matières culturelles

SECTION 31

ENSEIGNEMENT

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de scwices

ART. 12.43. -
Dépellses en matière d'inspection médicale

scolaire.

Classificdtion économique.
(Fn milJions de fr:ll1cs)

1983 1982 1981

126 CoÙts de prestations d'utilité

coHectivc effectuées par des

tiers

1.2.43.01. Région de langue française

12.43.02. Bruxelles

Totaux.

Dépenses effectuées en vertu d'arrêtés réglementaires.

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de rcvenus aux ménages

ART. 33.41. -
P,;se en charge par la Communauté franraise :

- des frais d'instruction et des allocations d'études visés
par les articles11, 12 et 13 de la loi du 28 juin 195'6;

-
des frais d'instruction des orphelins visés par l'article 14
de la loi du 28 juin 1956 précitée.

Clilssificiltiou économique

3331 Fins culturelles: ménages

33.41.01. Région de langue française

33.41.02. Bruxelles

Totaux.

Subventions allouées en vertu d'arrêtés réglementaires.

(71 ) 4-III-N"l

SECTION 32

SANTE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et servces)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.42.
-

Dépenses de toute nature en matière d'éduca~
tion sanitaire:

ClasÛficiltiO!l économiquc :

(En millions de francs)
1983 1982 198/

123 Achats spécifiques. 52,464,9 61,5

Décomposition du crédit:

12.42.01. Campagnes d'information
en matière de contracep-
tion . 0,8 1,3

12.42.02. Autres initiatives . 64,9 51,/60,7

Totaux. 64,9 52,461,5

Subventions al10uées en vertu d'arrêtés ct de conventions,
et achat de biens non dnrables et de services.

Le crédit est destiné, en ordre principal, à indemniser des
camp.lgl1es cn 1TI1tière d'éduc.1,fion sanitaire et plus particuliè-

rement (bns le cadre de b lutte contre l'abus des drogues,

d'~1lcoo], du tabac et du bon usage des médicaments, etc.

ART. 12.47.
-

Dépenses en matière de contrôle médico-sportif.

C'/assification écouomiquc .

126 CoÎlts de prestations d'utilité

col1ective effectuées par des

Üers

12.47.01. Région de langue française

:12.47.02. Bruxelles.

12.47.03. Communauté

Totaux.

Dépenses effectuées en vertu d'arrêtés réglementaires ou de

contrats. Le crédit doit permettre de faire des études en

matière de contrôle médico-sportif.



5,7 7,6

S,O 6,6

0,7 1,0

5,7 7,6

4-III-N°l

SECTION 33

FAMILLE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de seruÎces

ART. 12.20. -
Dépenses de toute nature destinées à promou-

voir les initiatives en matière familiale.

Classification économique.
(En millions de francs)

1983 1981 1981

123 Achats spécifiques. 5,4

Intervention de toute nature en faveur J'initiativ,es en

matière familiale.

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.45. -
Subsides aux associations organisant des cours,

conférences et journées d'étude en vue de promouvoir
l'éducation familiale.

Classification économique:
(En millions de francs)
1983 1982 1981

3312 Aide sociale: institutions

33.45.01. Région de langue française

33.45.02. Bruxelles

Totaux.
Pour mémoire.

B. Matières personnalisables

SECTION 36

SANTE ET FAMILLE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.01.05.
-

Analyses anti-dopage.

(En millions de francs)
1983 ]982 1981Classification économique.

121 Dépenses générales de fonction-

nement 3,0

( 72 )

ART. 12.23.
-

Flacons anti-dopage.

(Jassification économique.
(En millions de franc1»

1983 1982 198]

123 Achats spécifiques. 0,2 0.,20,2

ART. 12.36.
-

Secours sanitaire. -
Propagande.

(En millions de francs)
1983 ]982 1981Classification économique.

123 Achats spécifiques. 0,2 0,20,2

ART. 12.38.
-

Secrétariat de l'année internationale de la per-
sonne handicapée.

Classification économique.
(En millions de francs)
1983 1982 1981

123 Achats spécifiques. 5,0

ART. 12.39. -
Dépenses de toute nature relatives à la pré-

vention du handicap et à la promotion et l'intégration
sociale des personnes handicapées.

CLlssijication ([cot/omique .

(En millions de francs)

1983 1982 1981

123 Dépenses générales de fonction~

nement 20,0 4,0

Initiarives relatives ;\ la prévention du handicap. Initiatives

de toute nature en prolongement de l'année internationale de

la personne handicapée.

CHA PITRE II

INTERETS ET PERTES D'ENTREPRISES

Contributions à la charge d'intérêts

et aux pertes d'exploitation J'entreprises publiques

ART. 22.20.
-

Déficit des établissements psychiatriques.

Classification économique.
(En millions de francs)
1983 1982 1981

15,0

Intervention dans la couverture des Jéficits d'exploitation

des hôpitaux psychiatriques de Mons et Tournai de l'année

1983.

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.21.. - Maladies sociales.

Classification écot/omique

(En millions de francs)

198.1 1982 1981

3322 Fins sanitaires institutions. 8,68,6

3,0
Intervention dans les frais de traitement de personnes

atteintes de certJincs maladies dites" sociales »,



ART. 33.26. ~ Transfert à un fonds spécial créé en vue du
l1t des frais d'cntretien et de traitement d'indigents
et (aliénés, séquestrés à domicile, tuber-

mIeux et ainsi que des frais d'administration, de
transport, de matériel, d'enquête, d'honoraires d'avocats et
d'autres dé/Jcflses à résulter des actions en recouvrement,
incombant à ce fonds.

{,'/assi/icatÙm àOllomiq/lc

(En millions de francs)

1983 1982 1981

.11l2 Aide socialc : institutions 180,0 173,5

Adaptation à la normc de croissance budgén,ire.

ART. 33.27.
- Trans/ert à /ln fonds de soins médico-socio-

pédag;ogiques créé en vue du paiement des frais de loge-
ment, d'entretien, de traitement et d'éducation des handica-
pés belges et étrangers, ainsi que des frais cfadministration,
de transport, de matériel, d'enquête, d'honoraires d'avocats
et d'autres dépenses à résulter des actions en recouvrement,
i11combant à ce fonds.

Classification économique.
(En mi1Jions de francs)

J983 1982 1981

3312 Aide saci.lle . institUtions . 2934,0 2720,0 2670,7

Ad3pratian à b norme de croissance budgélèlire.

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux imtitutions publiques

sans caractère d'entreprise

ART. 41.22. ~ Subsides à l'Œuvre nationale de l'Enfance.

Classificatio!l é(OllOmiqlfc .

(En millions de francs)

198.1 1982 1981

412 Transferts de revenus aux insti~

turions d'intérêt public sou-

mises à la loi du 16 mats 1954
(autres que sécurité sociale et

entreprises publiques)

Adaptation aux besoins réels.

1508,7 1 410 1354,4

Transferts de revenus aux provinces,

communes et organismes assimi1és

ART. 43.20. -
Subveutions aux pouvoirs publics régionaux et

locaux à titre d'intervention de la Communauté française,
dans les charges d'intérêts d'emprunts contractés par ces
pouvoirs aUfJrès du Crédit communal de Belgique pour le
financement de travaux (crèches) (a/Jplicatioll de l'arrêté
1'0)',1/ du 22 octobre 1959).

(73 ) 4-IIl-N'1

Des avances de trésorerie sont autorisées à charge de

régularisation ultérieure en vue de constituer les provisions

éventuellement nécess<1ires afin d'assurer le paiement de l'inter-

vention de la Communauté française aux échéances convenues.
(Charges ,d'intérêts).

Classification économique.

(En millions de francs)

19R3 1982 1981

177,4
i43 Contributions

d'intérêts

chargespour

4,0 2,0 5,0

Adaptation ;lUX besoins réels.

SECTION 37

FAMILLE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépense.s courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens 1lO1tdurahles et de services

ART. 12.51.04.
-

Etudes et enquêtes.

Cliissijiulli()/! économique:

(En millions de francs)

1983 1982 1981

126 Calas de prestations d'utilité

collective effectuées par des

tiers 15,0 22,117,1

Le crédit doit permettre d'aborder les études et enquêtes
sociologiques à entreprendre par divers centres universitaires

et de chercheurs.

ART. 12.69.
-

Propagande.
-

Frais de réce/Jtiol!s et de céré-
monies.

-
Dépenses de toute nature.

Classification Ù-onomiquc .
(En millions de francs)
1983 1982 1981

123 Achats spécifiques. 0,1 0,1 0,1

Achats d'insignes pour aides familiales, etc.

ART. 12.70.
-

Dépenses de toute nature en matière d'aide
sociale, familiale, troisième âge.

Classification économique:
(En millions de francs)

1983 1982 1981

123 Achats spéeifiql1cs . 12,7 7,5

Intervention de toute nature en faveur d'expériences, d'ini-

tiatives et de travèlUX relatifs à l'aide sociale, familiale et

.HI
3"

âge.



JO 400 91X)0 9 SOO

3000 7500

11500 9000

1 052 100 978 300 933 800
(28600)
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CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

AKL 33.17.
- Subsides à des organismes d'études, d'orienta~

fioll et de (()OrdÙldti()J/Cil IIIdtièrc soâ,de.

Classific,ltioll économique

(En millions de francs)

t983 1982 J981

3112 Aide socÎ:lk institutions 2,0 2,0

Pour l'année 19W1, lIl1 suhside de 1. OOU000 de fr<lllCS ;1 (;tl'

inscrit cn vuc de couvrir les fr:lis de fonctiollnement de cinq

organismes il caractère social, il savoir:

1. Le centre d'études et de documentation soci"les de b.
province de Liège;

2. Le centre de documentation ct de recherche sociales

CEDORES » à J..1arcineJle;

.1. Le comité c!e service soçi,11 el d'actioll sociale de la

COmmllll;luté fr;illpisc Ù Bruxelles;

4. Le burcau soci:11 dl: la provincc de N:llTJUr;

5. Le centre de documentation et coordif18tion sociales ?t

Bruxelles.

ART. 33.19.
-

SU/JUcntions aux ccntres de service social.

Classi;ication économiquc . 19R1 19B2 1981
(En mi11ions de francs)

3312 Aide SOCi~11c instill1rions 104,2 100,6

Arrêté royal du 24 novembre 1978 (région \val1onne).

Le crédit 1982 est basé sur l'octroi de subventions en

faveur des ~1ctivirés cxcrclTs p,H le personnel qu,11ifié des
centres ,1gréés.

ART. 33.65.
-

Subsides à des organisInes d'études, d'éducation,
d'aide et de protection ainsi qu'aux centres de
for11latioll d'aides et d'aides seniors.

C:lassijic!7tioll ÙOl1omiquc

(Fil mil1ions de francs)

1983 ]9B2 1981

3312 Aide suciale instituliOIJS 1052,-! 9.11,8
(18,6)

(En milliers de francs)

]983 1982 1981

97tU

]{(;pdrtitioll .
]. Subvcntiuns ,HL\. serviCi':S

d';liJe aux familles et aux
services d'aide

sonnes âgées.
.HlX per-

1 021 000 947 200 918 600
(28600)

2. Suhventi(J11S aux centres

de forl'nation d'aides fami-

liales et aux centres de

formation d'aides seniors 4500 4200

( 74 )

1983

(En milliers de francs)

1982 1981

L Subvelltiolls d'encourage-

ment 1500 1200 900

4. Promotion du tr:rvail social

en faveur des

semcnt social ct les loisirs 200 200 500

5 Promotion du travail social

2,0 6 Subsides 6. des organismes

de cOl1sultations préllu-
tri1l1oniaJes, matrimoniales

ct familiales

7. ~bisons d'<1ccneil pour
1Icunes femmes. . .

H. [llsrit:].ti01~~d'ac.~llcil pom r
hamhcapes sociaux. .!

9. Prévention suicide
- Télé-

Accueil

Totaux.

100,6

Poste 1; Le crédit est destiné aux activités de services

eJ'Jidc aux famines et <l\IX pcrsonnes âgécs agréés sur base
des dispositions de J'arrêté royal du 16 octObre 1975 modifié
par les arrêtés royaux des 11 mars 1976, 13 mai 1977,

2 juin 1977, 14 novembre 1978 (ré~ion wallonne) ct 20 fé-

vrier 1981 (Communauté française).

Poste 2 : Le crédit de 4500 000 francs est réservé en faveur

des cydes organisés par les centres de formation agréés

d'aides bmi!iales ct d',lides seniors.

Poste 3 . Subventions non réglementaires accordées à des

associations ?t caractère social ou familial: éducation familiale,

travail social général, cravail social spécialisé, coordination du

service social, et des subventions octroyées exceptionnellement
,\ l'occasion de congrès organisés par pareilles associations
1 500 000 fr,l!lcs.

Poste 4 : Le crédit tend à permettre la promotion de travail

social en faveur des personnes âgées, notamment par l'aide
financière aux associations et œuvres assurant le reclassement

social et !es loisirs des personnes âgées: 200000 francs.

Postc 6 ; Le crédit de 10 40Û 000 francs est prévu au béné-

fice des activirés exercées par les membres de l'équipe pluri-
di,sciplinaire des Centres agréés.

Postes 7 et .Ii . Subsi,des al10ués selon le nombre de jour-

nées des personnes héhergées et le personnel en fonction dans
les justiturions agréées, selon la réglementation en la matière.

4 (JOO
Poste 9 . Il s'agit d'une intervention dans les frais de ces

centres.



CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces, communes
et organismes assimilés

J\Hl'. 43.65.
-

Subsides à des organismes d'études; d'éducation,

d'aide et de familiales, ahs; qu'aux centres de
formation familiales et d'aides seniors.

(:!assijicèltioll ÙO/!(Jnziquc

(En millions de franc.'»

19R3 ]982 1981

435 Autres
ques

contrihutions spécifi-
356,0 ]31,4

(En milliers dc fr:l1lcs)

J983 19X'l ln!

Répartition

1. Subventions aux services d'aide

.wx: familles ct aux services

d'aide aUx personnes àgécs . 352 oon 326900 302 600

2. Subventions ::lUX centres de for.

mation d'aides familiales et aux

centres de formation d'aides

seniors 4 000 3500

3. Subsides 3. des organismes de

consultations prématrimoniaJes,

l1latrimoniales ct f,l1lIili:1JcS , 10110

Totaux. 356oao 331 400 ,lOri 10()

Poste 1: Le crédit est destiné aux activités des services

d'aide allx h1miJks et ~lLlX personnes :îgées ilgréés SI][ h:1S<-
des dispositions de l'arrêté royal du 16 octobre 1975, nlOdifii.
par !es arrêtés royaux des 11 IIlars 1976, 13 mai 1977,

2 juin 1977, 14 novembre 1978 (région wallonne) et 20 fé-

vrier 1981 (Communauté française).

Poste 2. . Le crédit de 4 Oaf) ooade francs est réserVl~ Cil

f-<ncLir des cycles org:l!1isés p:lr les centres dt' forllJ:uio!l agréés

d'aides fall1iJiaies et d'aides-scniors.

SECTION 38

HYGlENE ET SANTE

CHAPITRE)

DEPENSES DE CONSOMMA nON

(Dépenses courantes pour biens ct services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. J2,0 J.
-

, !ot/()raires des ,/l'OCiitS ci des lllédeâllS. ~

Fri/is de ell mi/tière d'Aff,Üres civiles, administmfives

cf
-

Jetolts de présence, frdis de route et dl'
séjolfrs des -personnes étril1lgères a/lX administrations di' la

COII/Illill/duté frd!l{aisc.
--

RhJIIltlérdtiolis d'experts ét""ll-
/1 l'AdmÙlistrdtion, de /m:slatiolls de tiers.

(75 ) 4-IlI-N'1

(.'!;/ssificatioll écoNomiquc

(En millions de francs)

]9H3 1982 1981

0,1

ART. 12,23.
-

Prophylaxie générale.

CldssificatiOll éC(}!lo/niqf!e

(En millions de francs)

1983 1982 19R1

J23 ;\ch:11S spécifiques .

Râpartition .

9,5111,2 8,4

(En milliers de francs)

- Protection contrc les maladies transmissibles ct

11leSlireS d'urgence comre les épidémies 10 000

30ri.2 -
Prophylaxie des maJadics vénériennes, interven-
tions dans les frais de tr:1itcment 200

Total. 10200

ART. 12.35.
- Subsides aux orxallismes éducatifs ou prophylac-

tiques sanitaires.

C/lfssijic,ltiO!l (;t:(J/lOlniqff(,

(En millions de francs)

]983 1982 ]981

3600

t26 COLUS de prestations d'utilité

collective cffecruécs par des

tJcrs 470,5 439,6 326,2

Répartition.
(En millions de francs)

,t) Subsides ;lUX organismes et groupements qui
participent par la rl'l'duca!Îon, la prop,lgande 0\1

1:1prophybxic <\ J'~ll11éli()rarion de la santé pubJi-
,\ savoir. i\SBL, ]i!!;ues, congrès, fonda-
, j<Jllrnées d'étUdes

/;) Soins Ù dOl11icile

2. Action ::uHi-cancércuse

12,7
),7

32,6

1. Hy~jèl1c mentale

s<11)tl~ Jl1CIlr:lle

COJlfé,dér:Hion des ligl1cS de

6,0

80,0

13,8

4. Prophyhxic de 1.1 tuherculose

~, [)épisl~lge des :1!loJl1<llies néo-l1atales

6. Centres de s,1Ilté mClltale et activitcs ,1Itern~1tives 313,7

Postc 1 : Subsides octroyés selon J'importance des activités
déployées par les organismes qui s'occupent de la Jutte contre

cenaines m:lbdies sociales, de soins à domicile ou qui orga-

nisent des journées d'études et des cours de perfectionnement.

Postc 2 : Le crédit prévu est destiné à subsidicr Je dépistage

et b prophyl::rxie du cancer dans les centres anticancéreux
nniversit;1ires et dans les ccntres régionaux fonctionnant sous

Je contrÔle des premiers.

Poste 3 : Suhvention dcstilléc ii 1,1Confédération des ligues

de s:lI1tc I1K'l1t,lle pOlir couvrir les dépenses de fonctionnement

de cette associ~ltion résultan! de ses activités de promotion

de la psy'chiatric ,11llhubtoirc et de prévenrion en santé

11ll'I1Ll!e,

Poste 4 : Le crédit est destiné à subsidier :

- le fonctionnement des cOlllmissions sectorieHes de coor-

dination de la lutte colltre la tUberculose;
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- le dépistage et la prophylaxie de la tuberculose par
les équipes sacia-prophylactiques;

- la prémunition de la tuberculose au moyen de BCG
vaccination;

- les services itinérants de dépistage.

Poste 5 : Subventions aux centres agréés de dépistage des
anomalies congénitales métaboliques dont: phénylcéronurie,
galactoscmie, hypothyroïdie, etc.

Poste 6 : Le crédit est nécessaire pour couvritr les frais de
fonctionnement des centres agréés ct des études diverses dans
le domaine de la santé mentale.

ART. 12.36. -
Propagande pour le recrutement de personnel

infirmier.
-

Dépenses de toute nature.

Classification économique.
(Fn millions de francs)
1983 1982 1981

123 Achats spécifiques. 0,3 0,3 0,3
Ce crédit permet l'achat d'insignes pour te personnel

infirmier.

ART. 12.39. -
Education et information sanitaires de la

population (pour mémoire).

Classification économique.
(En mil1ions de francs)

1983 1982 1981

123 Achats spécifiques.
Pour mémoire

ART. 12.51.09.
-

Etudes et enquêtes (crédits de politique
scientifique).

Classification économique:
(En millions de francs)
1983 1982 1981

126 Coûts de prestations d'ntilité
collective effectuées par des
tiers. 6,0 6,0 6,0

Le crédit doit permettre de réaliser des études et enquêtes
pour J'ensemble des problèmes visés à la présente section 38,
dont notamment les problèmes visés ,\ J'article 12.35, postes 2,
3,4 et 5.

CHAPITRE 111

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.22. -
Cours de perfectionnement pour infirmières,

accoucheuses et autres auxiliaires médicaux.

Classification économique.
(En millions de francs)
1983 1982 1981

3322 Fins sanitaires institutions 0,1 0,1

Pour permettre de subventionner l'organisation de cours
postscolaires et de perfectionnement de façon à mettre les

anciennes diplÔmées infirmières et accoucheuses ou autres

auxiJiaires médicaux au courant des techniques modernes et

des nouvelles données médicales, médico-sociales on légales

intéressant leur profession.

Ces subsides sont octroyés sur la base du déficit accusé
par les organismes organisateurs des cours.

( 76
)

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERJEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions pub1iques
sans caractère d'entreprise

ART. 41.32.
-

Dotation allnuelle au Fonds de construction
d'institutiolls !JosIJitalièrcs et médico-sociales destinée à
cOlwrir ses intcruerttioJ/S dans lcs taux d'intérêts des em-
[mmts et les dépenses résultant de l'octroi de sa garantie
relative aux créances dOllt question à l'article 6bis,

§ 2, 2Q,

c et d, de la loi du 23 décembre 1963 sur
le,

Classification éco11omique .

(En millions de francs)
1983 1982 1981

412 Transferts de revenus aux insti-
tutions d'intérêt public sou-

mises à la loi du 16 mars 1954
(autres que sécurité sociale et

enrreprises publiques) , 221,0 83,0308,.1

0,7
L1 dotation annueIle dont question à l'article 41.32 (inté-

rêts, intervention clans les taux d'intérêts, etc.) et à l'arti-

cle 61.32 {amortissement et autres charges financières, interven-

tion dans les amortissements, exécution de la garantie, etc,}

est prévlle à la loi du 6 juillet 1973, modifiant celle du

23 décembre 1963 sur les hôpitaux. Le crédit sollicité se rap-
porte aux engagements pris à partir du 1er janvier 1980.

Transferts de revenus aux provinces, communes

et organismes assimilés

ART. 43.20. -
Subventions aux pouvoirs publics régionaux

et locaux à titre d'intervention de la Communauté fran-
çaise d'lits les d'intérêts d'emtJrtmts contractés par
ces [JOlwoirsauprès Crédit communal de Belgique pour
le financement de travaux (application de l'arrêté royal du
22 octobre19S9).

Des avances de trésorerie sont autorisées à charge de
régu1arisation ultérieure en vue de constituer les provisions

éventuellement nécessaires afin d'assurer le paiement de l'inter-

vention de la Communauté française aux échéances

convenues.

0,1 (En millions de francs)

1983 1982 1981C[ilssification économique:

434 Contrihutions

d'intérêt

chargespour

18,0 14,0 12,0

Les amortissements sont inscrits à l'article 63,20.



SECTEUR RECHERCHE SCIENTIFIQUE APPLIQUEE

A. Matières culturelles

SECTION 31

RECHERCHE SCIENTIFIQUE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses pour biens et services)

§ 2. Achats de biens non durables et de services

ART. 12.20.
-

Dépenses diverses relatives à la recherche.

Classification économique.
(En millions de francs)
1983 1982 1981

123 Achats spécifiques. 5,4 5,0

Dépenses diverses relatives à des actions ponctuelles de
recherche dans les domaines socioculturel ct de. la formation.

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions pubJiques
sans caractère d'entreprise

ART. 41.01.
-

Subvention à l'lnstilttt !Jour l'encouragement
de la Recherchescientifiquedans l'industrieet l'agriculture
(IRSIA).

Classification économique;
(En millions de francs)
1983 1982 1981

412 Transferts de revenus aux insti-
tutions d'intérêt public sou-
mises à la loi du 16 mars 1954 115,7 108,5

Subvention en vue de couvrir les besoins financiers résul-
tant pour l'IRSIA de l'octroi de bourses de doctorat.

(77 ) 4-III-N"1

ART. 41.07.
-

Subvention au Collège interuniversitaire d'Etu-
des doctorales dans les sciel1œs du management (bourses).

Classificat;ol1 économique.
(En millions de francs)
1983 1982 1981

413 Transferts de revenus aux
autres institutions d'intérêt pu-
bl Îc sans caractère d'entreprise
et non soumises à la 10i du
16 Illars 1954 . 6,010,7 9,5

Subvention en vue de couvrir les besoins financiers résul~
tant pour le CIM de J'octroi de bourses de doctorat.

B. Matières pcrsonnalisabIes

SECTION 36

RECHERCHE SCIENTIFIQUE

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques
sans caractèrc d'cntreprise

ART. 41.07.
-

Subvention au Collège interuniversitaire d'études

doctorales dans les sciences du management (fonctionnement).

Classification économique.
(En millions de francs)
1983 1982 1981

103,5

413 Transfcrt de revenus aux autres

institutions d'intérêt public sans

caractère d'entreprise et non

soumises à la loi du 16 mars

1954 2,1 1,0 2,0

Subvention en vue de couvrir les frais de fonctionnement du

CIJ\'1.

Antérieurement ces crédits figuraient dans le budget des

Affaires économiques.



497,4 45X,O 4,13,7

422,8 385,2 313,9

74,6 72,8 69,R

50,0

44.01.01
Crédits Région de

1

44.01.02 44.01.03
proposés langue Bruxelles Communauté

française

76550 73 650 2900

20 330 19330 1000

175420 140 230 35190

188 220 159 SIR 28702

2500 900 1600

1505 1 182 323

6000 5200 800

26 875 22 790 4085

400 520 329 820 70 700

497400 422 800 74600

4 - III - N" 1

SECTEUR FORMATION PROFESSIONNELLE

ET PROMOTION SOCIALE DES CLASSES MOYENNES

A. Matières culturelles

SECTION 31

FORMATION PROFESSIONNELLE

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR l'UBLIC

Transferts Je revenus à l'enseignement libre

ART. 44.01.
-

Dépenses d'enseignement pOlir la formation

permanente dans les classes moyennes

( 78 )

(:lassific(ltion éC()}l(Jmiqul'

(En millions de francs)

198,1 1982 198J

443 ContribUtions pour autres frais

de fonctionnement Je J'ensei-
gnement

OLRégjOl1 de bngl1c kl11ç.Ü<;c

02. Bruxelles

03. Coml1lunauté

La formation permanente dans les Classes moyennes est
organisée par j'arrêté royal du 4 octobre 1976.

La répartition des besoins s'établit comme suit:

N"

1

ruhriqlle Postes budgétaires

(En milliers de francs)

Frais .de personnel du secrétariat de l'Institut (à

l'exclusion du personnel détaché dans les cabinets
ministériels)

Ftais d'organisation et de fonctionnement de l'Insti-

tut francophone

A'llocations d'étUde

Subventions accordées à l'Institut pour J'organisation

et le fonctionnement des activités de la formation
permanen te :

40 Frais pour le fonctionnement des centres de forma-

tion permanente

41 Rémunérations et honoraires pour :les prestations des
professeurs, moniteurs et conférenciers.

42 Frais forfaitaires pour les activités organisées p~lr

les associations professionnelles et interprofession-

neBes .

43 Frais de coordination pour les cours de chef d'entre-
prise

44 Frais de participation aux activités agréées.

45 Indemnités aux secrétaires d'apprentissage.

Sous-totaux pOllr le 4 .

Totaux généraux.



(79 ) 4-III-N"1

ART. 44.02.
-

lndemnitds de promotion sociale aux ;eunes

trill'aillcms ;'ldépcndants et aidants.
(En millions de francs)

1983 1982 198JClassifioltioll Ùonomiqllc

443 Contributions pour autres frais

de fonctionnement de J'ensei-
gnement

01. Région de langue française

0,2

0,1

0,2

0,1

0,2

0,1

02. Bruxelles
Statu quo.

Cc crédit est destiné ii l'octroi de J'indemnité de promotion

sociale quÎ, en exécution de la loi du 1H juillet 1963 ct ses

arrêtés royaux d'exécution, peut êrre allouée aux jeunes tra-

"I/<lil1curs indépendants ct aidants qui suivent des cours en vue
de parfaire leur formation intellectuelle morale ct sociale ou
pour améliorer leur qualification professiol1nelIe.

0,1 0,1 0,1

ART. 44.20. - Subvention il l'Institut de formatioJ1 permcl-

llCntc dcs c!c/sses moyelliles des/illée COttunr les charges

iml1l0/Jilières !)()ur les CC111resdl' formation.

elc/ssifie.aioll éco/lomiquc

(En millions de francs)

19R.1 t981 1981

o t. Région de bngue française 15,0

B. Matières personnalisabIes

SECTION 36

CLASSES MOYENNES

CHAPITRE 111

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. .13.06.- Subventions à dÙ'erses œuvres sociales en faveur

des travailleurs indépendants.

Chlssitication écollomique .
(En millions de francs)
198.1 1982 1981

3312 Aide sociale
=

institutions 0,2 0,2 0,2

Ce crédit est destiné à être réparti sous forme d'aide à
apporter à l'installation et au fonctionnement de diverses

(('uvres sociales en faveur des travailleurs indépendants.

De nombreux indépcndants sont, en raison de leur forma-

tion ou de leur âge, dans l'impossibilité de s'adapter à l'évolu~

tion économique et technique.

D'oÙ ]a nécessité d'encourager toute forme d'aide sociale.

Ces subventÎons sont en outre destinées à promouvoir les

œuvres familiales qui sont pratiquement inexistantes pour les

Classes moyennes eu égard à ce qui est organisé sur ce plan

au profit d'autres classes sociales.



(En millions de francs)

1983 1982 1981

0,4 0,4 0,6

0,.1 0,1 0,5

0,1 0,1 0,1

0,4 0,4 0,6

(En millions de francs)

J983 L9!52 1981

3,1 2,9 4,1

3,9 3,6 4,8

7,0 6,5 8,9

6,9 6,4 8,8

0,1 0,1 O,J

7,0 6,5 8,9

4 - III - N° 1

SECTION 31

SECTEUR FORMATION PROFESSIONNELLE AGRICOLE

FORMATION PROFESSIONNELLE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de bie'ts non durables et de services

ART.12.22.- Qualificationprofessionnelledes personnes tra~
vaillant dans l'agriculture: Dépenses de toute nature rela-
tives aux activités organisées par le Ministère de l'Agricul-
turc:

Classification économique

123 Achats spécifiques.

01. Région de langue française

02. Bruxelles

Totaux.

Arrêté royal du 23 aoÙt 1974.

1. Conférences:

a) Indemnités:

100 X 400 francs X 2,4867 .

b) Autres frais:

100 X 1000 francs.

2. Séances d'étUdes:

a) Indemnités:

30 X 800 francs X 2,4867 .
b) Autres frais:

30 X 1 500 francs

3. Achat de matériel didactique.

dont 100000 francs pour Bruxelles.

CHAPITRE IV

F 99 000

1()()
000

199 000

F 60 000

45 000

105 000

. 100000

Total.
Arrondi à .

F 404 000
F 400 000

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus à l'enseignement libre

ART.44.20.
-

Subventions pour la qualification professionnelle
des personnes travaillant dans l'agriculture.

- Intervention

( 80 )

dans les trais d'échange de jeunes agriculteurs belges et
étrangers, aillsi que dans les frais de voyages d'études à
l'étranger de jeunes agriculteurs professionnels ou de leurs
représentants.

Classificatioll i:conomiqlle .

441 Contributions pour traitements
du personnel de l'enseignement
libre

443 Contributions pour autres frais

de fonctionnement de l'ensei-
gnement libre.

T ot:lUX .

01. Région de languc française

02. Bruxelles

Totaux.

Arrêté royal du 23 août 1974.

1. Conférences:

:t 2 300 X 700 francs. F 1 610 000

2. Séances d'études:

::t 500 X l. 750 francs. 875 000

J. Journées de perfectionnement:

::t 3 X 12 000 francs 36000

4. Journées de contact:

:t 10 / 6 000 francs 60000

5. Cours par correspond:1Ilce 200 000

2781000

Augmentation suivant l'index:

2781000 X 1,4867 4134000

6. Echanges de jeunes
étrangers, etc.

agriculteurs belges et

200 000

Toral général.
Arrondi à .

F 7 11.\ 000
F 7 000 000

dont 100000 francs pour Bruxelles.

SECTION 32

AGRICUL1URE

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.20. -
Octroi d'une indemnité de promotion sociale

aux agriculteurs et à leurs aidants.



(81 ) 4-III-N"1

Classifi(atioll économique.

(En millions de francs)

1983 1982 1981

3331 Transferts de revenus à des

fins cuJturclles : ménages. 1,0 1,0 1,6

Indemnités de promotion sociale:

a) Aux jeunes indépendants et aidants qui ont suivi

lm cours de formation générale (arrêté royal du

2 juillet 1974) ,

:t 25 bénéficiaires ~ 2000 francs. F 50 000

b) Aux indépendants et aidants qui ont suivi un

cours professionnel (arrêté royal du 27 mai
1975)

:t 38 bénéficiaires >< 25000 francs. 950 000

Total. F 1 000 000

Cc crédit est destiné à la Région de langue française.

ART.33.21.
-

Subventions à des associations cfamateurs horti-
coles.

C'/assificatiol1 économique:
(En millions de francs)
1983 1982 1981

333 Transferts de revenus aux mé-
nages ct institutions sans but

lucratif au service des ménages:

fins culturelles 0,3 0,3 0,3

Société royale ct Ligue nationale du Coin de terre
et du Foycr. - Jardins populaircs (sections fran-
cophones) . . F 150 000

Fédération royale des sociétés horticoles de Belgique

(sections francophones) 150 000

Total. F 300 000

Crédit inchangé. Il est destiné à la région de langue fran.
çaise.
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SECTEUR FORMATION PROFESSIONNELLE
DES TRAVAILLEURS SALARIES

RECLASSEMENT DES HANDICAPES

ACCUEIL ET MEDECINE DU TRAVAIL

A. Matières culturelles
(ex-régionales)

SECTION 35

FORMATION PROFESSIONNELLE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens ct services)

§ 2. - Achat de biens non durables et de services

ART, 12.20. - Dépenses de toute nature relatives à la forma-
tÙ)}! continue.

Classific'ltÙm économique.

(En millions de francs)

195.1 1982 1981

123 Achats spécifiqucs . ..16,0 27,0

Cc crédit est nécessaire pom permettre le développement

d'actions de formation continue des adultes, lequel n'entre pas

dans les crédits budgétaires inscrits antérieurement.

CHAPITRF IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus à la sécurité sociale

ART. 42.01.
-

Subverttions à l'Office national de l'Emploi en
matière d'emploi.

-
Furmalion professionnelle.

Classification émll()mique .

(En millions de francs)

1.983 1982 1981

424 ChÔmage

sionnelle

formation profes-

999,2 932,0

Formation professionnelIe :

-
Achat de rnatériel, etc., pOUf les centres de formation

professioIUlelle;

-
Autres frais de formation professionnelle.

JI s'agit de formation professionnelle dispensée dans:

- Les centres sous gestion propre de l'Onem;

-
Les centres agréés;

-
Les centres créés en collaboration avec les entreprises,

les expériences nouvelles dans le domaine ainsi que la forma-

tion individuelle.

Le crédit couyre les prestations sociales, les frais de per-

sonnel.

( 82 )

B. Matières personnalisables

SECTION 36

MEDECINE DU TRAVAIL
FORMATION PROFESSIONNELLE
DES TRAVAILLEURS SALARIES,

RECLASSEMENT DES HANDICAPES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. -
Achat de biens non durables et de services

ART. 12.01. -
Contrôle de la médecine du travail. -

Frais
de fonctionllemenl de la Commission d'agréation.

Classification éco/lomique
(En millions de francs)
In3 1982 1981

12:1 Dépenses générales de fonction-

neillent 0,1 IJ,I0,1

J\licl1lent des jetons de présence et des frais de déplacement

des membres étrangers aux administrations de l'Etat.

27,0

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.06.
-

Octroi de crédits d'heures et d'une indemnité

de 1Jromotion sociale -pour les travailleurs:

01. Promotion sociale.

Classification (;collomique

(En millions de francs)

1983 1982 198J

T1l1 Aide sociale ménages 3,2 10,3
(1)

5,4

Application de la loi du 1H juillet 1963.

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

842,.;

Transferts de revenus aux fonds ct aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise

ART. 41.01. -
Subvention au Fonds national de reclassement

social des handicaj}és, à titre de contribution dans les dépen-
ses inhérentes à la formation, la réadaptation professionnelle
et au reclassement social des handicapés.

(En millions de francs)
1983 1982 1981Classification économique

412 Transferts de revenus aux fonds
et aux institutions publiques
sans caraCtère d'entreprise. 1,0 1,0 1,0

(1)

Subside forfaitaire.

(1) Auparavant,
nationaux.

ces crédits figuraient dans les budgets



SECTION 39

ACCUEIL

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pOUf biens et services)

§ 1.
-

Sdlaires et charges soâales

ART. 11.10.
-

Octroi d'une indemnité aux personnes op/Je/Jes
à aider moralement et/oll religieusement les fral/ailleurs
étrangers Cil Belgique.

Cldssification économique.

(En mi1Iions de francs)

19R3 1982 19HI

111 Salaire proprement dil Il,6 9,0

Cette intervention s'avère indispensable cu égard à la pr~-

sen ce d'un grand nombre de travailleurs migrants fréquemment

accompagnés de leur famille et ne connaissant p3S la langue

nationale.

§ 2.
-

Achat de biens IIO/l durables et de scruiees

ART. 12.24.
-

Frais de floyagc des familles ct frais p,hu'-
",lemeut t)()ur l'information et L'intégration
des 11Iiy,rants.

Cldssi/ication économique:
(En millions de francs)

J98J 1982 198J

123 Ach:1ts spécifiques. 0,5 l,)

Le crédit comprend:

1. IIHervention dans les {r;:lis de VO)'3gr.: de la famille des

travailleurs migrants;

2. Frais généralement quekonques pour J'intégration des

travaiJleurs migrants en vue de faciliter leur adaptation et

d';:lméliorcr la compréhension entre Belges et étrangers.

3. Publication de brochures d'information dans les langues

utilisees par les travaiJleurs migrants:

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

AR'I. 33.0S. -
Subvention à l'ASEr. «Centre d'initiation fJour

réfugiés et étrangers N et flour des cours de fangues organi-

sés par des services communaux et octroi de subsides aux
comités régionaux d'accueil.

( 83 ) 4 - III - N° ]

(Llssificclfioll (:(o//omique ,

(En milJioIls de fnl1cs)

1983 1982 J981

1312 Aide sociale: institu1iolls

} lD,)
3362 Autres tr<lllsferts : institutions

10,3 10,3

Subvention;} rASHL

et étrdngers ».

rétugiés"Centre d'jniti:ltioll pour

Octroi Je subventions :lUX associdtiolls et :lUX services C0111-

nlLIllall'\, organisJtelirs de cours de I;mgues.

Octroi de subsides ;lLlX comités régiolulIx d'acclleil.

ART. 3.3.14.
--

Octroi de subsides aux comeils consultatifs
C()1JlIllIillilIlX [Jour immigrés (pour mémoire).

12,1
(,'/,zssijh,ltiO}f h'ollOmiqllc

(En millions de francs)

[983 1982 198/

3362 j\ litres t 1'~lJlsfcrts

Ce crédit est transféré il l'article 33.15.

/\11.1'. 33,15.
-

Subsides al/x associ,ltioJ/s créées afin de dé~

/'C/o!)per la poLitique d'il(cliciL au bdnéfice des associatio11s
et de familLes.

-
Suhsides {lUX assoâatio11s créées par des

trd/',liLicu!'s ci suhsides aux COl!1mlmeS et serl'Îces
!m{;Lics !Jour de puh!icatioJ/s à l'intention des tra-

vailleurs migrants.
-

Suhsides {fUX conseils consultatifs

fmllr imnl1p,n;s.

Classificatio!l (YOJ1()flljque
(En milJÎons de francs)

1983 1982 1981

0,5
3362 AlItrts tC1J1sfcrts : lIlst/tutlOns .1,5 3,' 3,6

Le crédit comprend:

-
Subsides ;II1X ,lssociations créées ,lfin de développer la

politiqnc d'accueil :111bénéfice des :1ssociations ct des familles.

Subsides :lUX :lssociations créées p;1r des travailleurs migrants;

-
Suhsides :lUX communes et services pubJics pour l'édition

Je puhlicHions it l'intention des tr:wailleurs migrants;

-
L';llbptation des immigrés ne peut réussir si ceux~ci

SOl\t tenus à l'écart des décisions qui les concernent. Il faut

donc qu'jls y p;:trticipent directement ou indirectement au sein

de conseils consultatifs;

-- Ces cO!1seils doivent être dotés des llloyens financiers
qui leur pCfInertcnt de fonctionnel efficacement et de réaliser

Jellr mission d'intégration.

IJ existe des conseils consultatifs communaux pour étran~
gcrs, dont les frais de fonctionnement sont entièrement 11char~
ge des communcs. Ces conseils consultatifs sont amenés à

jouer indiscutablement LIll rÔle essentiel dans l'adaptation des

travailleurs migrants. 11 est un fait que leur nombre va croître.

L'activité de ces conseils doit être encoaragée.



0,7 0,9

1,3 1,4 1,4
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Matières personnalisables

SECTEUR PROTECTION DE LA JEUNESSE

SECTION 36

CHAPITRE 1

PROTECTION DE LA JEUNESSE

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. ~ Achat de biens 110n durables et de services

ART. 12.01. - Honoraires des avocats et des médeCÎ11s.
-

Frais
de justice cn Jrli./tière d'affaires civiles, (uiministratives et
luinales. - Jetons de présence, frais de route et de sé;our
des personnes étrangères aux administrations de la Com-

munauté française.
-

Rémunération d'experts étrangers à

l'Administration et prestations de tiers:

Classification Ùonomique .

121 Dépenses générales de fonction-

nement

02. Administrations des établis-

sements pénitcntiaires : acti-

vités sportives et cl1lturel1c-s

03. Office de la protection de

la jeunesse.

Décomposition:

- Honoraire des avocats

- Honoraire des médecins

(En millions de francs)
198.1 1982 1981

1,3 2,1

(En milliers de francs)

-
Honoraires des ingénieurs civils

- Prestations de tiers ct honoraires des experts

étrangers à l'administration

- Frais de J'ustice

- Commissions diverses. Jetons de présence. Frais
de route 'et de séjour

Total. 1300,0

ART. 12.25.
-

Dépenses résultant de l'action de protection
sociale.

Classification économique.

123 Achats spécifiques.

(En millions de francs)
1981 1982 lnl

145,2 117,0

( 84 )

Crédit destiné à être transféré à J'article 60.02.A du titre IV,
sccrion particulière, secteur Protection de la Jeunesse, du pré~
sent budget.

ART. 12.26.
-

Dépenses relatives à l'cntretien et' l'éducation

des cnf,lnls confiés J des 1)(}rsollllcs, sociétés ou institu-

tions cI/suite d'une ddcisioll de comités de protection de

la jeunesse ou de l'autorité judiciaire.
-

Intervention

exceptio111wffe.

C.ï"ssificatiol1 économique.

(En millions de francs)
1983 1982 lnl

123 Achats spécifique:" . 100

Crédit destinL' à l'tre transféré h. J'article 60.02.A du titre IV,

se crion particulière, secteur Protection de 1:1 Jeunesse, du pré-

sent budget, cn vlIe du paicment des arriérés dus aux institu-

tiuns, 8 partir de 1981, ~lU fur et Ù Jl1eSl1n; du calcul des prix

de journée défjnitifs.

ART.12.29.
-

Frais résulta1ll de transfèrement, d'enquête et de
slITlJeillanœ de mineurs d'âge en a1J!}/ication de la loi du

8 avril .1965 relatiue à ll1 protection de la jeunesse.

Clüssi{ication (:collomiqlfc

(En millions de francs)

1983 1982 19X1

2,3
123 Ackns spécifiques JO, 19,0 9,0

Crédit nécessaire au paiement des frais de route et de séjour

des délégués permanents, des délégués bénévoles, des protu-

teurs ct des membres du personnel administratif des comités de
protection de la jeunesse.

90,0

ART. 12.32.
-

Dépenses relatives à l'entretien des élèves confiés

dans les établissements d'éducation et institutions publiques

de l'Etat (y compris les frais de transfèrement, de corres~
prJ//dancc, d'action Cil milieu ouvert, dont les frais de

déplacement et d'indemnité de séjour des agents chargés

de cette action).

3.18,0
-

Frais de réception, de nourriture et de séjour des
stagiaires ;lU Centre de form;ltion de perfectionnement des
cadres de l'Office de la. protection de la jeunesse.

872,0 C'/dssljicatioll économique.

(En millions de francs)

1983 1982 1981

123 Ac1uts spécifiques. 18,0 18,1 18,0

175,3

Frais de nourriture, argent de poche, frais pour fêtes, jeux

et vacances, achat de livres classiques et d'articles de classe,

articles d'habillement ct de couchage, articles de propreté,

lessivage et repassage du linge, coupe des cheveux des garçons

et fonctionnement du salon de coiffure de l'EOEE de Saint-
Servais, articJes pour le culte, frais médicaux et pharmaceuti-
ques, cours par correspondance et cours spéciaux, articles pour

Jcs réfectoires, fréquentation des écoles du dehors, congés des

mineurs en famille d'accueil.



ART. 12.33.
-

Entretien et éducation des enfants confiés par
le ministre de la Justice ou l'autorité judiciaire à des per~
sonnes ou à des sociétés ou institutions de charité ou d'en-
seignement publiques ou privées (y compris éventuellement
les frais de funérailles).

Classification économique
(En millions de francs)
1983 1982 1981

123 Achats spécifiques. 2927,0 2710,1 2542,0

Crédit destiné à être transféré à l'article 60.02.A du titre IV,
section particu]ière, secteur Protection de la Jeunesse, du pré-
sent budget.

ART. 12.34.
-

Dépenses résultant de l'action de jJYévcnttOn
générale des comités de protection de la jeunesse.

Classification économique.
(En miHions de francs)

1983 1982 1981

123 Achats spécifiques. 2,fi 2,6

C01.1verturc des frais résu1tant de l'action de prévention
générale prévue par J'article 2, § 3,

2° et )D, de la loi du

8 avril 1965 relative à la Protection de la jeunesse.

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.02.
-

lndemnités jlOUr soins médicaux et éventuelle-

ment frais de funérailles aux membres des communautés
religieuses attachés aux établissements pénitentiaires.

Dédommagement à des mineurs de justice, victimes d'acci-

dents survenus à J'occasion d'activités éducatives.

Classification écolfomique :

(En millions de francs)

1983 1982 1981

3311 Aide sociale clUX ménages 0,1 0,1

(85 ) 4-III-N"1

ART. 33.04.
-

Subsides à des organismes de réada/ltation et
des institutions d'accueil qui collaborent à l'action sociale
postpénitentÙhre il /'ép,ard de déii1zqu.1Jltset haudica/lés
sociaux.

Classification économique.

(En millions de francs)

1983 1982 1981

33'12 .I\ide soci<1Je aux ins.titutions . Il,0 11,515,0

ART. .13.05.
-

Subsides aux comités de patronage, à la Com-
mission royale des Patronages et de la Protection de la
jeunesse, aux œuvres collaborant à la protection de la
jeunesse et aux œl/l'res s'occupant de l'adoption d'enfants.

Classification économique:
(En miliions de francs)

1983 1982 1981

3312 Aide SOCi,llc aux institutions . 69,0 65,0 30,0

2,3 (En milliers de francs)

Décomposition du crédit:

a) Divers

b) (Envres s'occupant de l'adoption d'onfants

100

400

c) Œuvres s'occupant de l'encadrement des protu-

teurs 10 000

d) Œuvres collaborant ;:\ la Protection de la jeu-

nesse (application des dispositions de l'3frêté
royal du 4 février 1981, M01ziteur belge du

26 février 1981) . .18 SaD

Total. 69 000

ART. 33.08. -
Recherches appliquées au fonctionnement de la

/l)"otection de la jeunesse.

CLlssificatioJl économique.
(En miiiions de francs)

1983 19H2 1981

0,2
3332 Fins cultUrelles aux institu-

tions 2,82,7
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TITRE II

DEPENSES DE CAPITAL

PARTIE 1

CREDITS DESTINES A LA REALISATION
DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTEUR CULTURE FRANÇAISE

SECTION 31

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux province~,

communes et organismes assimilés

ART. 63.52.
-

Subvcntions

aux lJollvoirs lJUbliC5
(pOUf mémoire).

et

à des fins

Classification économique.

635 Autres contributions d'invcstissements.

63.52.03. Région bruxelloise.

(En milliers de francs)

Engagements:

Engagements 1980 et

Engagements 19B 1

Crédits !9B] rcporll's à l'anl1l'C blldgeLlire lSJK2

antérieurs

Crédits ;1justés 1982

Autoris;1tions lloLlve11es 1983

Plafond nouveau d'engagement

Ordonnancements:

OrdonnanCCIlH:'nt<; 1980 ct :11ltlT1CUfS

Ordonnancements 1.981

Crédits 1981 reportés il J'année lmdgéLlirel9H2

Crédits ajustés 19H2

Autorisation" nouvelles .1983

Plafond nouveau d'ordonnancement

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Construction de bâtiments dans le pays

ART. 72.03.
-

Achat de terrains et de hâtiments.
--

Constructioll, aménagement et premier équipement de
bâtiments.

( 86 )

72.03.03. Région bruxelloise.

Classification économique.
(En milliers de francs)

Fng:1gcments :

Engagements 1980 et antérieurs

Engagemcnts 1981

Crédits 19H[ reportés à 1'<1Il11écbudgétaire 1982

Cn"dirc; ~lj\1stés 1982

Alllorisatio\1s nouve1!es 1983

Plafond nouveau d'cng~lgcmcnt

OrJOl1n:ll1ccments :

Ordonnanccments 19S0 et :lllténeurs

Ordonnanccments 198\

(.rdits 198 1 reportés ~\ l'année blldt-',étairc 1982

Crl~dilS ajuslés 1982

AUtorisations nouvelles 1983

Plafond 11011VCll1 d'ordonnancement

SECTION 33

22 000

11000

11 000

44 000

16600

fi 000

fi 000

32600

CHAPITRE V

EDUCATION PHYSIQUE, SPORTS, VIE EN PLEIN AIR
ET INFRASTRUCTURE CULTURELLE ET SPORTIVE

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

[()()OO Transferts de capitaux aux ménages

10000

ART. 52.21. - Subventions d'équipement et d'aménag,ement
aux associations culturelles et sfJOrtives. -

Travaux immo-
biliers destinés à fal/oriser la fnatique des sports amateurs.

5.2.21.02. Région de langue française.
(En milliers de francs)

B.100

Engagements:

Engagements19HO Ct Jmériclits

Fng:lgCJ1lelllS 19S1

Crédits 1981 ,.eportés :1 !'Jllllée

Cri:dits Jjl1stésl9R2

Al1toris~1tions nouvelles 198.1

hudgétaire 1982

8.100

Pbfond nouveau d'engagement

Ordonnancemcnts :

Ord()l1ll<tI1CCl1lents 19S0 et C1ntérieurs

O:-dO[111anC(;ments 198:1

Crédits lnl rcVortés ~\ l'année budgétaire 19H2

Crédits ajustés 19~2

AUi()!'isi11ioJ1s nouvelles 19X3

Pbfolld l1()l1Ve:llI d'ordollnancement

8.1297

23185

20 000

21500

147982

82231

193\6

23 409

20.100

20000

165456



Justification: Application de l'arrêté royal du 1er ;1Vril

1977 portant exécution du décret de la Communauté cuJturelie
française d'J. 20 décembre 1976 réglant l'octroi de subventions
à certains travaux concernant les installations sportives.

ART. 52.22.
-

Subventions aux groupements sportifs ponr
des tral/aux immobiliers d'équipement et d'aménagement
destinés à favoriser la pratique des sports amateurs.

52.22.03. Région bruxelloise.
(En milliers de francs)

Engagements
=

Engagements 1980 et antérieurs

Engagements 198J

Crédits 1981 reportés à l'année budgér1irc 1982

Crédits ajustés 1982

Aurorisations nouvelles 1983

Plafond nouveau d'engagement

Ordonnancements:

Ordonnancements 1980 et antérieurs

Ordonnancements 1981

Crédits 1981 reportés à l'année budgétaire 1982

Crédits ajustés 1982

Autorisations nouvelles 1983

Plafond nouveau d'ordonnancement

Jt!3tification : Application de l'arrêté royal du 1er avril

1977 portant exécution du décret de la Communauté cultu-

relle française du 20 décembre 1976 réglant l'octroi de subven-

tions à certains travaux concernant les insrallations sportives.

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés

ART. 63.01. -
Subvention à l'acquisition de bâtiments et aux

travaux de construction, d'agrandissement et de transfor-
mation cfinfrastructures destinés à la culture, au sport
et à la récréation.

63.01.02. Région de langue française.

(En milliers de francs)
Engagements:

Engagements 1980 et antérieurs

Engagements 1981 .

Crédits 1981 reportés à

Crédits ajustés 1982

Aurorisations nouvelles 1983

J'année budgétaire 1982

Plafond nouveau d'engagement

4503 612

614169

441 200

500 000

6058 ni

( 87 ) 4 - III - N" 1

Ordonnancements:

Ordonn~111cell1cnts 1980 et ;llltérieurs 3 SS4 719

Ordonn:1ncemel1ts 1981 734082

Crédits 1.9S1 reportés à l'année budgétaire 1982 34 439

Crédits ajustl's 19S2 572 000

Autorisations nouvelles 198.1 412 000

Plafond nouve:1Ll d'ordonnancement . 5 307 240

S668

5934 Justification. App1ication de l'arrêté royal du 22 février

1974 relatif à J'intervention de l'Etat cn matière de subsides
pom J'exécution de travaux d'infrastructUre culturel1e et

sportive exécutés par les provinces, communes, agglomérations,

fédérations et associations de communes.

3500

3000

IR 102
63.01.03. Région bruxelloise.

(En milliers de francs)

Engagements:

9299

600

3200

Fng;lgcrnellts 19fW et antérieurs 344280

Engagemcnts!98J 49 359

4000
Crédits 1981 reportés à l'année budgétaire 1982

17099
Crédits ,1jLJstt;sI982 76000

Autorisatiolls nou\'elles d'engagement 1983 87000

rlafond nouveau d'eng>igcment 556639

Ordonnancements:

Ordonnancements 1980 et antérieurs .304 860

Ordonnancements 1981 68687

Crédits 1981 reportés à l';mnée hudgétaire 1982 11398

Crédits ajustés 1982 39400

Autorisations nouvelles 1983 50000

Plafond n()l1Ve~Hl d'ordonnancement 474345

Justification. Application de l'arrêté royal du 22 février

1974 relatif à l'intervention de l'Etat en l11<1tièrc de subsides
pour l'exécution de travaux d'infrastructure culturellc et

sportive exécutés par les provinces, agglomérations, fédérations

et associations de communes et les Commissions de la Culture

de l'agglomération de Bruxelles.

ART. 63..53.
-

Subccntions d'équiPements et d'amé-1agements
immohiliers aux pouvoirs publics subordonnés qui entre-
prennent des trauaux de moins de 2000000 de francs
dans le dessein de développer l'infrastructure sportive.
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63.53.02. Région de langue française.

(En milliers de francs)

53 444

Engagements:

Eng<1gcmcnts 1980 et antérieurs

Engagements 1982 .

Crédits 1981 reportés à l'année budgétaire 1982

Crédits ajustés 1982

Autorisations nouvelles 1983

Plafond nouveau d'engagement

Ordonnancemenrs :

Odol1nance01ents 1980 ct antérieurs

Ordonnancements 1982

Crédits 1981 reportés à l'année budgétaire 1982

Crédits ajustés 1982

Autorisations nouvelles 1983

Plafond nouveau d'ordonnancement

13\928

51048

26100

112 099

Justification:

Application ,de l'arrêté royal du 1H avril 1977 portant
exécution du décret de Ja Communauté française du 20 décem-
bre 1976 réglant l'octroi de subventions à certains travaux
concernant les installations sportives.

63.53.03. Région bruxelloise.
(En milliers de francs)

Engagements:

Eng3gements 1980 et antérieurs

Engagements 1981

Crédits 1981 reponés à l'année budgétaire 1982

C:rédits ajustés 1982

Autorisations nouveBes 1983

})lafond nouveau d'engagement

Ordonnancements:

Odonnancements 1980 et antérieurs

Ordonnancements 1981

Crédits 1981 reportés à l'année budgétaire 1982

Crédits ajustés 1982 .
Autorisations nouvelles 1983 .

Plafond nouveau d'ordonnancement

Justification:

Application -de l'arrêté royal du 1er avril 1977 portant
exécution du décret de la Communauté culturelle française du

20 décembre 1976 régbnt l'octroi de subventions il certains

travaux concernant les instalIations sportives.

( 88 )

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS CIVILS

Constructions de bâtiments dans le pays

30484
ART. 72.01.01.

-
Achat de terrains et de bâtiments.

- Cons-
truction, aménagement et lJYcmier équipement de bâtiments.

27 000

2.\ 000
01. CommunaUté française.

(En milliers de francs)

Engagements:

En~:1gements 1980 et antérieurs 284214

127799

834

14117

Engagements 1981

Crédits 1981 reportés à l'année budgétaire 1982

Crédits ajustés 1982

Autorisations nouvelles 1983

176800

146 000

Plafond nouveau d'engagement 734813

20 000
Ordonnancements:

Ordonnancements 1980 et antérieurs 121967

85606

~O OR3

23 RaO

Ordonnancements 1981

Crédits 1981 reportés à l'année budgétaire 1982

Crédits ajustés 1.982

Autorisations nouvelles 1983 195000

Plafond nouveau d'ordonnancement 506456

904

Justification.

Construction parachèvemcnt et équipement des centrcs

culturels, sportifs et de loisirs, notamment. Château de

Seneffe, Centre de Formation des Cadres de La Marlagne,

Centre culturel et de Loisirs dc La Hulpe, Centre nautiquc de

l'Eau d'Heure, Centre culture] du Botaniquc à Bruxelles
(équipement).

2200

3000
02. Région de langue française.

(En milliers de francs)

6104
Engagements:

Engagements 1980 et antérieurs 2171253

159511Engagements 1981

Crédits 1981 reportés à l'année budgétaire 1982

Crédits ajustés 1982

Autorisations nouvelles 1983

169 200

228 800

3200

2200

2000

Plafond nouveau d'engagement 2728 764

7400

Ordonnancements:

Ordonnancements 1980 et antérieurs 1 965 695

200 854Ordonnancements 1981

Crédits 1981 reponés à J'année budgétaire 1982

Crédits ajustés 1982

Autorisations nouvelles 1983

121800

139 000

Plafond nouveau d'ordonnancement 2427349



Justification.

Construction, parachèvement et équipement des centres

culturels, sportifs et de loisirs, notamment, Centre culturel

de :!\ïvdlcs (bibliothèque), Centre sportif de Loverva1, Centre

sportif de Péronnes, Centre sportif de 1\1ons, Centre culturel

de Lobbes, Centre sportif de Neimette Xhovemont Ù Liège
(detlXième phase), Centre sportif du Sart- Ti!1llan à Liège

de stagiaires), Centre sportif de Spa (héherge-

mcnt de sfJ.gi3ires), Centre de Séroule, M;.1ison Je la Culture

d'Arlon (abords), Centre spc)rtif de la Baraque Fraiture, Centre

cul11lrcl de lv1arche (abords), Centre sportif d'Anseremme.
Tr;1vaux au bibliobus de H:1nnut-Gemhiol1x. Gros entretiens

et tr'Jvaux de sécurité et d'hygiène dans les centres existants.

03. Région bruxelloise.
(En milliers de francs)

Engagements:

Engagements 1980 et antérieurs

Engagements 1981

Crédits 1981 reportés à 1'3nnée budgét:1Îre ]982

Crédirs ajustés 1982

Autorisations nouvelles 1983

457 160

1.18342

[69000

117600

Plafond d'engagement l1om'Cau

Ordonnancements:

902 102

Ordonnancements 1980 et antérieurs

Ordonnancements 1981

Crédits 1981 reportés à l'année budgét:J.ire 1982

Crédits ajustés J982

Autorisations nouvelles 198.1

363 636

1.1463.1

15R 893

9R 400

IH2000

Pbfond nouveau d'ordonn:J.J1cement 937562

Justification.

Parachèvement et travaux Je Finition du Centre cuIturel du
Botanique à BruxeHes.

Amén:J.gement, entretien et tr,1V:J.UXde sécurité et d'hygiène

aux centres cultUrels, sportifs ct de loisirs cxÎstants.

Acquisition de hiens immobiliers à des fins culturelles.

SECTION 34

ARTS ET LETTRES

Crédits pour activités culturelles

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux ménages

ART. .52.03. - Restauration des monuments et édifices privés
classés (loi du 7 août 1931) et restauration d'ensembles
architecturaux urbains et ruraux anciens privés ct travaux
de sauvegarde.

Classification économique.

4-III-N'l( 89 )

S22 Autres transferts aux ménages.

52.03.02. Région de langue franpise.

Engagements

Engagernenrsl980 et 3ntériems

EngJge111ctlts 1SJ81

CrL~dits J9,s1 reportes :\ l'anl1c'e

Crédit~ ~ljustés 'I9H2

Autorisations nouvelles 1983

hudgétaire 1982

Plafond nouveau d'engagement

Ordonnancements:

()rdonnanccments 1980 et :l11térieurs

Ordonnancements 1981

Crédits 1981 rcportés :\ 1':lI1née bl1dgét::1irc '1982

Cri~dits ajustés 1982

Autoris:1tions nouvelles 198J

Plafond nouveau d'ordonnancement

(En milIiers de francs)

4250

52.03.03. Région bruxelloise.

Engagements:

Engagements1nO et :1I1tériems

Engagc1l1enrs19S1

Crédits 1981 rcportl's il l'alllll:e bl1dgét:Üre '1982

Crl:dits ajl1stés1982

Autorisations l1ol1\rc1les 19SJ

Plafond nouvc:J.u d'engagemcnt

Ordonnancements:

Ordonnancemcnts]980 et 3ntérieurs

Ordonnancements 19H1

Crédits 1981 reportés à l'année

Crédits ajustés 1982

Autorisations llOl1Ve]]es 198.1

budgétaire 1982

Plafond nouveau d'ordonnancement

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,

communes et organismes assimilés

(En mil]jers de francs)

1959'12

52176

32221

40000

40000

360309

126 130

49 578

17063

34000

34 000

260771

9250

13 500

4250

7550

11 800

ART. 63.04.
-

Travaux subsidiés.
-

Subsides à l'exécution
de travaux de restauration des monuments et édifices
civils classés et restauration d'ensembles architecturaux
urbains et ruraux anciens publics.

Cldssificatioll économique

6.1.1 Autres contributions d'investissements.
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63.04.02. Région de langue française.
(En milliers de francs)

Engagements:

Engagements 1980 ct antérieurs

Engagements 1981. . , . . . . .
Crédits 1981 reportés à l'année budgétaire 1982

Crédits ajustés 1982 .

Autorisations nouvelles 1983

Plafond nouveau d'engagement

Ordonnancement:

Ordonnancements 1980 et antérieurs
Ordonnancements 1981 . . .
Crédits ln1 reportés à l'année 1982
Crédits ajustés 1982 .
Autorisations nouvelles 1983

Plafond !lOUVe3U d'ordonnancement

63.04.03. Région bruxelloise.

225 gn

53 536
97819
41000
60 000

478233

129886
26815

107250
4100U
60000

(En milliers de francs)

364 951

Engagements

Engagcrncnts1980 et antérieurs
Engagements 1981 . ......

Crédits 1981 reportés à l'J.onéc budgétaire 1981

Crédits ajustés 1982. .

Autorisations nouve1Jes 1983

Plafond nouveau d'engagement

Ordonnancements:

Ordonnancements 1980 et antérieurs

Ordonnancements 1981 .
'"Crédits 1981 reporrés à l'année budgétaire 1982

Crédits ajustés 19S2 . .

Autorisations nouvelles 1983

PJafond nouveau d'ordonnancement

ART. 63.05. - Travaux subsidiés.
- Subsides à l'exécution

de travaux de restauration de monuments et édifices classés
ouverts aux cultes.

Classification économique:

635 Autres contributions d'investissements.

63.05.02. Région de langue française.

(En milliers de francs)

Engagements:

Engagemenrs 1980 et antérieurs

Engagements 1981. . . . . . .

Crédits 1981 rcpottés 2t l'année budgétaire 19R2

Crédits ajustés 1982 . .

Autorisations nouvel1es 1983

Plafond nouvcau d'engagement

( 90 )

(En milliers de francs)

Ordonnancements;

Ordonnancements 1980 et antétieurs

Ordonnancements 1981 . .

Crédits 1981 reportés à l'année budgétaire 1982

Crédits ajustés 1982 . .

Autorisations nouvelles 1983

Plafond nouveau d'ordonnancement

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Construction de bâtiments dans le pays

2\ 000

2\ 000

25 000

75000

ART. 72.02. -
Restauration d'édifices classés ou d'ensembles

drchitccturaux et mise en valeur de sites archéologiques et
scientifiques à l'interventioll de la Communauté française.

Classification économique:

72.02.02 Région de langue française.
(En milliers de francs)

30412

46 206
4500
1000

Engagements:

Engagements 1980 et antérieurs
Engagements 1981. .. ....
Crédits 1981 reportés à l'année budgétaire 1982
Crédits ajustés 1982 .
Autorisations nouvelles 198382118

Plafond nouveau d'engagement

11982 Ordonnancements:

Ordonnancements 1980 et antérieurs

Ordonnancements 1981. ...'
Crédits 1981 reportés à l'année budgétaire 1982

Crédits ajustés 1982 . .

Autorisations nouveJles 1983

48 496

5500

1000

66978

Plafond nouveau d'ordonnancemem

72.02.03. Région bruxelloise (pour mémoire).

9145

4801

12654

7600

15500

49 700

6249
2851

14 400
6 000

14100

43600

(En milliers de francs)

Engagements:

Engagements19fW et antérieurs
Engagements 1981. . .. . .
Crédits 1981 reportés à l'année budgétaire 1982
Crédits ajustés 1982 . .
Autorisations nouve!1es 1983

!}]afond nouveau d'engagement

Ordonnancements:

30 000

.10000

30 (JOO

Ordonnancements 1980 et anténeurs

Ordonnancements 1981 .. ..

Crédits 1981 reportés à l'année budgétaire 1982

Crédits ajustés 1982 . .

Autorisations nouvelles 1983

90 000 Plafond nouveau d'ordonnancement



SECTEUR TOURISME

SECTION 32

COMMISSARIAT GENERAL AU TOURISME

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transfcrts de capitaux aux entreprises

ART. 51.11. -
Intervention de la Communauté française dalls

le cadre de la réglemcntation concernant l'octroi de subven-
tions Ilour la promotion du t.ourisme social:

01. Travailleurs salariés.

Classification économique .-

512 Transferts de capitaux aux entreprises privées.

(En milliers de francs)

Engagements:

Engagements 1980 et antérieurs

Engagements 1981

Crédits 1981 reportés à l'année budgétaire 1982

Crédits ajustés 1982

Autoris::ttions nouvelles 1983

Plafond nouveau d'engagement

Ordonnancements;

Ordonnancements 1980 et 3ntéricurs

Ordonnancements 1981

Crédits 1981 reportés à bouée budgétaire 1982

Crédits ajustés 1982

Autorisations nouvelles 1983

Plafond nouveau d'ordonnancement

02. Travailleurs indépendants.

Classification économique:

S12 Transferrs de capitaux aux entreprises privées.

889 735

20 000

45 799

90 000

90 000

1 135 S34

771 321

109301

20382

116500

Ll6500

1 134 006

(En milliers de francs)

Engagements:

Engagements 1980 et antérieurs

Engagements 1981

Crédits 1981 reportés à l'année budgétaire 19X2

Crédits ajustés 1982

Autorisations nouvelles 1983

Plafond nouveau d'engagement

(91 ) 4-III-N"1

Ordonnancements:

()rdoJlnanccments 1980 et antérieurs

(En milliers de franc~)

Ordonnancements 1981

Crédits J981 reportés ~ J'année hudgétaire 1982

Crédits ajusrés1982

Autorisations nouvelles 1983

P1afond nouveau d'ordonnanccment

Les cr0dits doivent permettre d'intervenir dans les dépenses

afférentes à la réalisation, à l'extension, à l'équipement, etc.

d'établissements destinés au tourisme social, secteurs des

travailleurs salariés et indépendants et cc dans Jes conditions

fixées p:u l'arrêté royal du 23 j:H1vier 1951, modifié par celui

du 2 mars 1956.

Les principales subsidiations prévues sont celles des centres

de vaC1J1Cc<;;1 rcrri('rcs, Cul-des-Sarts, Porcheresse et la Roche-

cn-Ardenne.

Ce crédit est destÎné à l'ensemble de la Communauté.

ART. 5U2.
-

Intervention de la Communauté française dans

le finallcement d'acquisitions et de travaux qui contribuent

ail développement de l'équipement touristique régional:

01. RégÎon de langue française.

02. Bruxelles.

CI<1ssificatiOll économique:

512 Transferts de capitaux aux entreprises privées.

01. Région de langue française
(En milliers de francs)

Engagements:

Engagements 1980 et antérieurs

Engagements 1981

Crédits 1981 reportés A l'année budgétaire 1982

Crédits ajustés 1982

Al1toliS;ltions nouvelles 1983

Plafond nouveau d'engagement

Ordonnancements:

Ordonnancements 1980 et antérÎeurs

Ordonnancements 1981

Crédits 1981 reportés à l'année budgétaire 1982

Crédits ajustés 1982

r\utnrisCltions nouvelles 1983

Plafond 110UVC,HI d'ordonnancement

995944

211 883

29 089

160 000

170 000

1568916

624 612

151216

259 398

164 100

174100

1373426

Les crédits sont sollicités afin de favoriser le développement

de l'équipement touristique régional dans le cadre d'une
politique de valorisation économique ct sociale (subvention à

allouer doms les conditions déterminées par l'arrêté royal du

14 février 1967, modifié par celui du 24 septembre 1969).
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Les crédits sont destinés:

01. Pour b région de langue française

(En milliers de francs)

Equipement touristique des provinces

~ Brahant wallon

- Hainaut

-
Liège (S;:1115LI Commnnauté germ:1l1ophone)

-
Luxembourg

-
Namur

- Plusieurs provinces

Toral.

02. Bruxelles:

LI 000

28000

30000

30000

30 000

(En milliers de francs)

170000

Engagements:

Autorisations J9B3 .

Ordonnancements:

Autorisations 1983 .

Pour mémoire.

ART. .51.13. - Travaux supplémentaires à exéC/ftcr en Wallonie

cn matière d'infrastructure et d'aménagement touristique
(pmu mémoire).

(En milliers de francs)

Engagements:

F.ng3f.';emcnts 1980 et anténcl1rs

Fng~lgemcnts 1981

Crédits 1981 reportés à l'année budgétaire 1982

Crédits ajustés 1982

Autorisations nouvelles 1983

Plafond nouveau d'engagement

Ordonnancements:

Ordonnancements 1980 et antérieurs

Ordonn~mccments 1981

Cn':dit<; 1981 reportés il l'année budgéuîre 1982

Crédits ajustés 1982

Autorisations nouvelles 1983

P1afol1d nouveau d'ordonnancement

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de terrains et bâtiments dans le pays

271 WO

271 100

213 567

2248

271100

ART. 71.01.
-

Achat de terrains et bâtiments, constructions,
équipements et aménagetnents divers en vUe de la création
de centres de tourisme et de loisirs et de centres
d'hébergement.

01. Région de langue française.

02. Bruxelles.

( 92 )

Classification économique
.'

71 Achat de tem1ins et b&timents dans le pays.

01. Région de bDgne française.

Engagements 1980 et: antérieurs

(En milliers de francs)

Engagements:

Eng:1gemel1ts 1981

Crédits 1981 reportés à l'année budgétaire 1982

37000
Crédits :ljustésl981

,\utorisations nouvelles 1.98-1

PL1fond nOllVC3U d'eng3gcmenl

ûrdonn30ccments :

()rdonnanccments 1980 et antérieurs

Ordonnancements 1981

Crédits 1981 reportés à J'année budgétaire 1982

Cn:~dits ajustés 1982

Autorisations nouvelles 1983

Plafond nouveau d'ordonnancement

811 9,%

172 744

.10 HH9

171600

167000

1354168

543 S64

164 887

156 000

13920()

134 60ü

1138251

Crédits destinl's ;\ financer la réalisation de complexes de

loisirs, à l'initiative de la Communauté française, sans parti.

cipation financière localo::: ou régionale.

Les crédits vont à diverses réalisations t011fistiques de j'en-

semble de la Communalilé.

02. Brnxelles.
(En milliers de francs)

Eng3gemcnts :

Engagement:sl9S0 et antérieurs

5S 285

Fng:lgements19S1

Crédits 19S1 reportés à l'année budgétaire 1982

Crédits ajustés 19H2

Autorisations llouvel1es 1983

Plafond nouveau d'engagement

Ordonnancements:

Ordonnancements 19S0 et antérieurs

Ordonnanccments1981

Crédits 1981 reportés i1 l'année budgétaire 1982

Crédirs ajustés 1982

;\utoris:ltiolls nouvelles 1983

Pl:lfolld l10uveau d'ordonnancement

13 221

19344

97434

61000

61000

251 999

2042

104 SS8

106 600

Crédit destiné à financer la réalis3tion de complexes de

loisirs, sans participation des communautés locales ou régio~

nales. Tl est destiné il la réalisation d'une 3uberge de jeUl1esse

et d'un terrain de camping.



ART. 71.02.
-

Travaux sufJtJlémentaires à réaliser en Wallonie,

en vue de la créathm de centres touristiqucs (i/chat de

terrains et bâtiments, constructions, équipements et amé-

nagements divers) (pour mémoire).

(En miJliers de frJl1cs)

Engagements:

Eng:1gements 19S0 et antérieurs

EngJgements 1981

Crl~dits ]981 reportés à l'année budgétJire 1982

Crédits ajustés 1982

Autorisations nouvel!es 1983

Pb fond nouyeau d'engagement

Ordonnancements:

Ord0l111anceIJ1cnts 1980 cr antérieurs

Ordol1nancemcnts 1981

Crédits 1981 reportés ,\ l'année budgér;1ire ]9S2

Crédits ;ljustés 1982

Al1turis;ltions l1ouvel!es 1983

Plafond nouveau d'ordollnancement

Le montant engagé en 1978, soit 25 millions, concerne des

crédits p:u;lllèles 1973 attribués à la Commull;luté culturelle

;lllemande ayant qu'elle ait son budget propre. Pour des

raisons dues ;lUX exigences de l'informatique, il doit rester
engagé à la Communauté française mais les ordonnancements

sont mis à charge de la Communauté germanophone.

(93 ) 4-III-N"1

ART.71.03.
-

Acquisition de terrains, travaux et fournitures,

en [lUC d'aménager pour le tourisme et lcs loisirs les voies,
gares ct dt;peltdances des lignes de chemin de fer d/;saf-
!cc[(;es.

(En milliers de francs)

Engagements:

25 (}OO
Eng",[;emCnlS 1980 et antérieurs

Engagements 1981

Crédits]9S1 reportés à l'année budgétaire 1982

40032

5438

33 607

Crédits aj listés 1982

Autorisations nouveilcs 1.983

2 000

2000

Pbfond nouveau d'eng:lgemenr X.1077

25 000
Ordonnancements;

Ordonl1;ll1cemenrs 1980 et antéricLiiS

(")rdonn:lllCCmcnts 1981

37360

1822

Crédits 1981 reportés à l'année budgétaire 1982

Crédits ,1Îllstés 1982

32818

Aurorisations nouvelles 1983

Pbfolld nOuveau d'ordonnancement 72 000

Crédits destinés à continuer la réalisation du programme

d';lInél1~l1-';eJlle1lt de sentiers pédestres, équestres et de pistes
cyclables sur les voies de chemin de fer désaffectées.

Ils sont nécessaires pour la réalisation de la section Mariem-

bourg-Doische.

Ce crédit est destiné à la Wallonie.
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SECTEUR SANTE, AIDE SOCIALE ET FAMILLE

B. Matières personnalisables

SECTION 36

SANTE ET FAMILLE

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux entreprises

ART. 51.83.
-

Subventions à des établissements d'utilité
publique et el des associationssans but lucratif pOllr la
construction, l'agrandissement,la transformation ou les
grosses réparations, l'équipement et le l)remier ameuble-
ment de crèches, de poutJOnnières et de maisons mater-
nelles.

Classification économique:

513 Institutions ASBL au service des entreprises.

(En milliers de francs/
Engagements

Crédits 1982

AUtorisations 1983

Ordonnancements:

Crédits 1982

Autorisations 1983

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,

communes et organismes assimilés

ART. 63.83. -
Subsides aux administrations publiques subor-

données en faveur de l'exécutivn des travaux ordinaires
intéressant l'hygiène et la santé publique (crèches).

Classification économique:

633 Bâtiments.
(En milliers de francs)

Engagements:

Crédits 1982

Autorisations 19?!3

Ordonnancements:

Crédits 1982

Autorisations 1983

Voir l'artice 51.83.

( 94 )

SECTION 38

HYGIENE ET SANTE

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux entreprises

AKT. sun. - Sl/bIle/ltions au secteur privé pour {'achat de
aJ/lstrtlctiOJ/S exishmtcs destinées être aménagées comme

ilistituts pOlir handÙ~'lpés.

Classification économique

SB Institutions ASBL au service des entreprises.

(En milliers de francs)

Engagements:

Crédits 1982 20000

Autorisations nouvelles 1983 8000

Plafond nouveau d'engagements 28000

( 12000 vers anicle 63.82).
25 000

25 000 Ordonnancements

Crédits J9B2 13 000

.\ 00012000

12 000

AutOrisations Ilouvcl1es 1983

Plafond n0l1Ve3U d'ordonnancements 18000

X noo vers article (')3.82).

L'arrêté royal du 13 avril 1977 a mis à charge du Fonds
de construction d'institutions hospitalières et médico-sociaJes,

à partir du 24 mai 1977, les subsides aux institutions en
question, sauf en ce qui concerne les achats de terrains et de

constructions existants.

ART. SI.90. - Subuentions au secteur privé pour la construc-
tion, l'agrandissement, la modernisation et

l'équipement centres de services communs non intégrés

dans une maison de rctl'dite (pollr mémoire).

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

5000

1000
CHAPITRE VI

Transferts de capitaux aux provinces, communes

et organismes assimilés

5000

1000
ART. 63.82. - Subsides ,lUX ddministratirms publiques subor-

dO/lnées pour {'achat de cOllstmcliolls existantes destinées

d être amélldgà~s comme instituts pour handicapés.



741 Achat de matériel de transport 1,0 1,5

742 Achat de biens durab1es autres
que do matériel de transport. 0,5 0,5

Totaux. 1,5 2,0

Cfdssification économique:

633 Bâtiments.

Engagements:

Crédits 1982

Autorisations nouvelles 1983

Plafond nouveau d'engagements

Ordonnancements:

Crédics 1982

Autorisations nouvelles 1983

Plafond nouveau d'ordonnancements

(En milliers de francs)

. 12 000
(de l'art. 51.82)

12 000

24 000

800U
(de l'art. 51.82)

S 000

16 000

ART. 63.83.
-

Subsides aux administrations publiques subor-

données en de f exécution des travaux ordinaires

intéressant el lil santé fmblique. (Pour mémoire)
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PARTIE II

CREDITS QUI NE SONT PAS DESTINES
A LA REALISATION

DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTEUR CUL TURE FRANÇAISE

SECTION 01

DEPENSES DE CABINET DU MINISTRE-PRESIDENT
DE L'EXECUTIF DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE,

CHARGE DES AFFAIRES CULTURELLES
ET DES RELATIONS EXTERIEURES

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

ART. 74.01.
-

Dépenses patrimoniales du cabinet.

C:lassification ,;conomique

(En millions de francs)
1983 1982 1981

741 Achat de matériel de transporr 0,3

742 Achat de biens durables autres
que du matériel de transport . 2,0

Totaux. 2,3

SECTION 02

DEPENSES DE CABINET
DU MINISTRE DES AFFAIRES SOCIALES

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE DE BELGIQUE

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

ART. 74.01.
-

Dépenses patrimoniales du cabinet.
(En millions de francs)
1983 19R2 1981Cltlssification économique.



0,6 l,X

0,9 2,2

1,5 4,0

1. Achats de machines, de ma bi]ier

et de matériel divers à !'intcr-

vention de !'OCF IOO !OO

2. Achats de lnachines ct de l11aré-
riel divers non livrables paf

l'OCE 100 !OO

3. Achats de mobilier ct de maté-

riel divers non livrables par

l'OCF 700 2000

4. Achats de lnoyens de transport
terrestre 600 1 SOO

Totaux. 1500 4000

4 - III - N' 1

SECTION 03

DEPENSES DE CABINET
DU MINISTRE DE LA SANTE ET DE L'ENSEIGNEMENT

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE DE BELGIQUE

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

ART. 74.01. -
Dépenses patrimoniales du cabinet.

Classification écoNomiqllc

(En millions de francs)
J983 1982 ln 1

741 Achat de matériel de transport

742 Achats d'autre matériel

Totaux.

DécompoÛtion du crédit:

(En milliers de francs)

1983 1982 19S 1

SECTION 31

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces, communes

et organismes assimilés

ART. 63.01. -
Subventions d'équipement à renseignement

artistique officiel subventionné (pour mémoire).

( 96 )

C/,lssifÎCdtiOrl (;(()llOmiqllc

632 Contributions pour l'équipe-

ment destiné :J h:nscignement

(En millions de francs)

1983 1982 1981

5,0 3,1 5,8

63.01.01. Communauté française.

Transfert aux articles 63.01.02 et 63.01.03 en 1981.

63.01.02. Région de bngue française.

Adaptation du crédit aux besoins réels.

63.01.03. Région bruxelloise.

Adapation du crédit aux besoins réels.

(En millions de francs)

198.1 1982 1981

3,5 3,1 5,1

(En millions de francs)
1983 19H2 1981

1,5 0,7

Transferts de capitaux à l'enseignement libre

C;lûssijicdtiOll économique.

ART. 64.01. -~ Subventions d'équipement à l'enseignement

artistique libre subventionné.
(En millions de francs)

1983 1982 1981

642 Contributions à l'acquisition de
meubles, de matériel didac-
tique

64.01.01. Communauté française.

Statu quo.

64.01.02. Région de langue française.

Adaptation du crédit aux besoins réels.

64.01.03. Région bruxelloise.

Adaptation du crédit aux besoins réels.

2,1 1,4 1,4

(En millions de francs)
1983 1982 1981

0,9 0,9 0,7

(En millions de francs)
1983 1982 1981

0,8 0,3 0,6

(En millions de francs)
1983 1982 1981

0,4 0,2 0,1



!\!",-hines Mobilier

1
9()(1

IWO

100 100

2 ()OO 9()()

') oon 7700

/00 300

\ 100 S OO()

')Oü \00 700 1700

)(JO JOO 1 1110 1 700
~---~--_.__.

SOO SilO 1 800 .1400

600 600 800 2000

600 600 800 2 000

200 200 200 600

200 200 200 600

1 (-iO(J 16110 2800 6 0110

( 97 ) 4-III-N"1

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de hiens meubles durables

ART. 74.01. ~ Achat de machines, mobilier, matériel et
moyens de transport terrestre.

(.'fcl,:;sific.ltioJ/ CO)IIOflli,!I1I'

(En mi11ions de francs)

1983 19X2 lnl

742 Achats d'autre 1ll<1llTicl 18,8 21,4 17,0

74.01.01. Communauté fonçaisc.
(En millions de fr;l!1cs)

1983 1982 19W1

8,0 1l,S 5,9

(En milliers de francs)

Totaux.

\btér;cl

l

',,,,,,,,,,,"

1

tr:!I1spo[,[

terrcsfT-r

Tot:uI'CSERVICES

Institut national supérieur des Arts et du Spectacle

Direction générale des Ans et des Lettres.

74.01.02. Région de Jangl1e française.
(En millions de francs)

InJ [982 In1

6,0 5,1 6,3

(En milliers de francs)

SERVI CES Machines Mobilier Matériel
1 1

Totaux

A. Conservatoires de musique de .J'Etat:

Liège

Totaux.

Mons.

B. Etabliss'ements d'enseignement des arts plastiques de l'Etat:

Ecole supérieure des ans plastiques de -l'Etat à Mons.

Totaux.

C. Administf;]tion de l'enseignement artisj-ique

Totaux.

Totaux généraux.



35,2 .15,0 37,S

35,2 .15,0 37,8

200 700 900

400 1100 2400 3900

40() 1100 2400 3900

400 1300 :1 100 4800

14,0 9,1 8,1

12,0 8,1 8,1

2,0 1,0

4 - III - N" 1

74.01..03. Région bruxelloise.
(En miJ1ions de frat1c~)

1983 19~Q 1981

4,8 4,8

!>brllincs Mobilier
1

de

1

TorauxSERVICES

( 98 )

4,8

(En mi11iers de francs)

A. CO!lserv;1toires de musique de 'l'Etat:

Bruxelles

Totaux.

B. Et:lblisscmcl1ts d'enseignement des ;\fts p:lasliqucs de ]'Etat :

Ecolc: nationale d'~Hchitccturc et des ans visuc1s

To!Jux .

Totaux généraux.

SECTION 32

JEUNESSE ET LOISIRS

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux ménages

ART. 52.21.
-

Subvention d'a11lérUlgcmcnt el d'équit)(!mcnt.

Classijicilti(Jn écollomique

(En millions de francs)

1983 1982 1981

523 Institutions ASBL

des ménages

au service

52.21.01. Communauté franpisc

?\laisOI1S de jennesse et assimi1ées, aux foyers culturels, aux

centres d'expression et de créativité, aux bibliothèques publi-
ques et aux u:uvres ct initiatives diverses tendant à développer

l'éducation permanente: 28300 000 francs.

ASBL Médiathèque de la Commun311té française de Be1-
gique . 6900 000 francs.

Crédit nécessaire pour 1983.

200 900700
~

~---

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces, communes

el organismes assimilés

ART. 63.51.
-

SUhUClltioflS d'aménagement et

aux tlli1isot/s de jeW'i'(Sf et assimilées, lU/X foyers
-

aux centres d'exjJressioll et de créiltivité, aux bibliothèques
/mfJ!iques et aux œuurcs et initiatives diverses tendant à

déveloPfJcr l'dducation permanente.

C"/,.'SSi/Ù'iIfioJ! (;n!/l()I1lÙ/ltC

(En millions de francs)

1983 19~Q 1981

6.15 A'.ltre9 co11tribl1!'Îolls en i11ves-

tÎssemènts

63.51.02. Régiol1 de langue frnnç;lise

63.51JU. Région bruxelloise

Crédit néccss:1În; pour 1983.



61,6 76,6 77,6

fil,fi 76,6 27,1

35,S

15,0

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

ART. 74.01.
-

Achat de machines, mobilier, matériel et
moyens de transportterrestreet de biens mis il 1,1 dispo-
sition d'organismes culturels.

CI{/s~ificûtioJl économique

(En millions de francs)

198.1 1982 1981

742 Achat d'autre matériel

74.01.01. Communauté fr:ulç:1isc

74.01.02. Région de langue française
(IWUY mémoire)

74.01.0.1. hruxel10isc (fJOur

Crédit suffisant pour 1983.

CHAPITRE VI1I

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS

Octroi de crédits et participatiom aux entreprises

ART. R1.01.
-

EntrelJrises Clllturelles.
(En miUions de francs)

:1983 1982 1981

RI.DI.DI. Communauté franpisc 20,0

ART. 81.02.
-

Productions cinématographiques.

(En mjJJions de francs)

1983 1982 1981

81.02.01. Communauté française

Sl.02.02. Région de Llilgue fr,1nçaise

96,0 84,.1

Crédit indispcns:1blc
politique entamée.

pOlir POllfSluvre et intensifier !J.

ART. H1.03.
-

Lx:périmelltùtio/ls dh'crses ell matière de diffu-

sion directe lM}' s.1tellite.
(En millions de francs)

1983 1982 1981

Hl.02.0]. Communauté française 18,0

SECTION 33

EDUCATION PHYSIQUE, SPORTS, VIE EN PLEIN AIR

ET INFRASTRUCTURE CULTURELLE ET SPORTIVE

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

ART.74.01. -
A.chat de machines, mobilier, matériel et moyens

de transport terrestre.

(99 ) 4-11I-N"1

0]. Communauté franpise.

C/'lssificatioll éconumique .

(En millions de francs)

1983 ]982 198]

742 Achat d'autre matériel 1,2

74.01.01. Communauté française.

f)à;ontjJositiOf! :

1. Achat de mobilier, machines et matériel divers

<\ l'intervention ou non de l'OCF :

- JvLUl'fiel de documentation

- Matériel didactique et d'exposition.

-
}.;tatériel destiné aux centres sportifs, aux

bUleaux provinÔaux et au prêt

Total.

2. Achat de moyens de transport terrestre

Total général.

74.01.02. Région de langue française.
(En millions de francs)

1983 1982
]

981

18,9

Décomposition:
(En milliers de francs)

1. Achat de mobilier, machines et matérid divers

h j'intervention ou non de l'OCF

-Matériel de documentation

-
1\.1atérie1 did~lctiquc et d'exposition.

- Mat(Tiel destiné aux centres sportifs, aux

burc;H1x provinciaux et au prér

70,.1 Toral .

2. Achat de moyens de transport terrestre

Total général.

03. Région bruxeJloise.
(En mîlJions .Je francs)

19XJ 19RZ 19R1

0,9

DécomlJOsition :
(En milliers de francs)

1. Achat de mobilier, machines et matériel divers

à l'intervention ou non de l'OCF

-
Matériel de documentation

-
Matériel did<lctique cr d'exposition

-
1\htériel desriné aux centres sportifs, aux

bureaux provinciaux et ,1U prl't .

Toral.

2. Achat de moyens de transport (errestre

Total général.

1,2 1,2

200

200

800

1200

1200

18,9 19,8

l6500

16500

2400

18900

0,9 1,4

900

900

900



2,6 2,7 1,7

2,6 2,6 l,(}

5,2 5,2 5,2

0,7 0,7 1J,7

4-HT--N'

SECTION 34

ARTS ET LETTRES

CHAPITRE VII

Crédits pour activités culturelles

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens mcubles durables

C/'lssifÎ((ttir)JJ écol1omique .

ART. 74.01. -
Achat de machines, mohilier, matériel et

moyens de trans/lort terrestre.
(Fn minions de francs)

lyg~ lYS.? 19S1

742 Acbts d'autre matériel

74.0'1.01. Comml1n;Hlté ktnçaisc

A. Commission ro~ia]e des monu-

ments et des sires

(En milliers de francs)

198J 1982 19N!

JOO 100

Achat de matériel ct de mobilier de bureau.

(En milliers de fnnc'.

1983 1982 19S 1

B. Direction générale des Arts et

des Lettres

Poursuite des acquisitions de matériel et de mobilier.

2500 2 son

Achat de matériel did8ctîque.

Equipement en mobilier ct matériel du cadre spéci;11

temporaire.

74.01.03. Région bruxelloise

B. Direction générale des Arts et

des Lettres

(En millions de fr,111CS)

1983 In2 19B 1

n,1

(En milliers de fr:>llcs)

]983 1982 19X1

100

ART. 74.21. -
Acquisition d'œuvres d'art !Jar la direction

générale des Arts et des Lettres.

Classijiùlti011 éconorniqllc .

742 Achats d'antre matériel

74.21.01. Communauté française

(En millions de francs)

ln3 1982. ]n]

7,6 7,6

6,1 6,.1

(100)

(Enmilliers de francs)

1983 1982 ]9f\1

B. Direction générale des Arts et

de~ Lenres 6300 Ci3006300

Acquisition d'œuvres d'3rt, par la direction générale des

Arts et des Lettres.

(En millions de francs)
]9W, 1982 ]981

74.21.m. Région bruxelloise 1,3 1,31,3

(En milliers de francs)

19K3 19B2 198]

B. Direction générale des Arts et

des Lettres 1300 1300130n

Achat d'œuvres à des ,utistes bruxeJ\ois.

SECTION 35

ARTS ET LETTRES
100

Crédit~ pour activités scientifiques

CHAPITRE Vil

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

1 son Achat de biem meubles durables

ART. 74.01.
-

Achats de machines, mobilier, matÙiel et
moyens de tnmslJOrt terrestre.

(:{</ssific,llion {;COI!()1!1Ùj/tc

(En millions de francs)
]n.) 1982 198]

742 Achats d'autre matériel

74.01.01. Communauté fnnçaise

0,1
(En milliers de francs)

1983 1982 1981

A. Académie royale de langue et de

littérature françaises son 500.100

100
Acquisition de mobilier: équipement du bureau du secré-

taire perpétuel et des bureaux administratifs.

(En miniers de francs)

]983 1982 1981

C. Direction générale des Arts et

des Lettres 200 200200

7,6 Acquisition de matériel nécessaire :lUX fouilles archéo-
logiques et équipement en mobilier et matériel des équipes

de l'inventaire du patrimoine monumental.(i,J



4,5 4,5 4,5

45 45 4,5

2,5 2,5 2,5

19H3 ln], L98r
(Fil mil1ions dl' francs)

74.01.02. Région de langue fLlnçaise 4,5 4,5

(En miJlicrs de francs)
lé)kJ 19k2 19k1

A. ,\lusée de J\Luielllont 3S0{) .:;500

Acquisition de mobilier et de maLériel requis par le fonc-

tionnement du tllusée de l'vlariemont.

(Fn milliers de fr31l":S)

IYk3 19k2 19k!

E. l\l\1sée de Seneffe 1000 11100

Acquisition de mobilier pour le musée de Seneffe.

ART. 74.06. - Achat de correspondante /ittdraire !JOIIr le

Musée de la Littérature.

C:lassi/ic(/tiol1 écollOmique

(En O1illions de francs)

19k:; !YS2 19k1

742 Achat d'autre marériel !,O 1,0

74.06.01. Communauté française 1,0 1,0

(En milliers de kmcs)

1983 19k2 L9k1

C. Direction générale des Arts et

des Lettres 1000 100U

Acquisitions de manuscrits pour un dép()t 3U Musée de
la Littérature.

ART. 74.80.
-

Acquisition d'œ//ures d'art lJ/ûstiq1/e d'artistes

helges et àr,lIIgers !Jar les IIU/sdeS.

C:l:1ssi/ication cconomiqllc

(En millions de frJ.l1cs)

19k3 In2 Jnl

742 ...\char d'autre ll1ar(~riel .

74.S0.02. Région de blJgue françJ.ise

A. Musée de Mariemont

Achat d'œuvres d'art pour le MUSl'C de J\1:1rie1110tlt.

(Fn millions de fr:1ncs)
ln) 19N2 Inl

E. .J\.lllséc de Scneffe 2,0 2,0

Achat d'Œuvres d'art pour le J\luséc de Seneffe.

( 101 ) 1 - JI! -- N" 1

ART. 74.82.
-

Achat d'œuvres d'art et d'équipement pour
les mll:;t\lS de W/al!rmie.

4,5
(En millions de francs)

19N1 Inl

742 Ad1,1l d'~ll1tre m,1tLTici 6,0 6,06,0

3500
74.S1,tJ2. RL'g/on de !,ll1gl1i' fnncli,:c 6,0 6,0 (';,0

(En milliers de francs)

L98J 1982 1981

C. Direction générale des Arts et

des Lettres (,OOU 6000
(,

000

11100 Achat d'u::lIvres d'art pour les l1111sl:es de \X1allonie.

ARi. Achats d'œlll'rc:; d'"rt
majcures.

(;!as:;i/icatioll (;COl1o/1lÙ/lte

(En millions de francs)

19H3 1982 19k1

742 Ach'.1t d\1l1tre Ill'.\tériel 32,8

74.HJ.(lj. C01llIllIlIl:ll1ré fr~1I}ç~lisc .12,8

IEn mi!Jiers de fr:1lH::s)

1983 In2 !9St

1,0

1,0
('. Direction gl"nér:l1c des Ans et

des Lettres .12 HOn

SECTION 36

1 oon
RELATIONS EXTERIEURES DE LA COMMUNAUTE

C:HAPfJ RE VII

INVES"J ISSEMENTS (CIVILS)

Achat de hiens meubles durables

ART. 74.01.
-

Achat de machines, mohilier,
moyens de transport terrestre.

matériel et

()d5Sifiùltioll (,,-(JI}(J!lI/,!!lC

(Fn mi11ions de frJ.llcs)

!9H.1 !9H1 !9H 1

742 ,\ch<1ts d\llltr..: 111'JtLTicl 0,7 0]0]

74.01.01. C01ll111111l:1l1tl' fr<lIlç:11SC 0,7 0] 0,7

Statu quo.

(J TAPITRE VIII

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS

Octroi de crédits et participations à l'étranger
2,0

ART. 83.01.
-

Achat, construction, aménagement et équijJe-

ment de ccntres slJortifs et de rentres culturels à l'étranger.



4-IIT-N"j

81.01.01. Communauté française.
(En millions de francs)

19H3 J9fC 19Rj

1,3 1,3

Crédit permettant de répondre aux demandes de matériel

ém30ant de 1'étranger, notamment de pays en voie de déve-
loppement, qui souhaitent équipeï des maisons de jeunes et

des ccntres culturels ou sportifs et de nos centres ~ l'étr;lngcr.

Statu quo.

SECTION .17

ORGANISMES D'INTERET PUBLIC

CHAPITRE VIII

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS

Octroi de crédits ct participations aux entreprises

ART. 81.01.
-

Radiodiffusion- Télévisioll belge de la Commll~

nauté culturelle française (RTBF) . dotation au Fonds

d'inuestisseme1lt pour le not/veau complexe (pour mémoire).

CZ'lssificatiorI économique

(En mmions de francs)

198.1 1982 1981

81 Octrois de crédits aux et parti-
cipations dans les entreprises

81.01.01. COIlllllunauté française

Dot,nion au Fonds d'investissement qui doit contribuer

au financement de Ja construction des nouvenrx bâtiments .lU

bou]ev<1-rd A. Reyers (ancien Tir n:1tional).

ART. 81.02. - Radiodiffusion- TlUél/ishm belge de la COlnlnll-

nauté culttfrelle française (RTBr) plan d'urgence.

81.02.01. Commun:1l1té fr:1!1pise.
(En millions de francs)

1983 19R2 19Nl

81 Octrois de crédits aux et parti-
cip~Hi()ns (bns 1es entreprises 2,1 2,1

ART. 81.0.1.
-

Radiodifflf~io1l- Télth'ision helge de ',l (',omnlll-

nauté culturelle française (RTBF) . dotiltioll en vue de
w/furir les charges d'amortissement d'emprunts, d'acquisi-

tion de Inatériel et de réalisations at/dio-visuelles.

81.03.01. CommUluuté française.

Classificatio/l fnmol11iqlle

(Fn millions de francs)

198.1 1982 1981

81 Octrois de crédits aux et parti-
cip:nions dans les entreprises \66,4 \4.1,.1

Voir :1rticle 02.01 de la section 37 du titre I.

( 102 )

;\nT. N1.(J3. lkpc1IScs de i.O/)I"Odlldio/ls thNitrales.

g
J .o:U)!. C0l11ml'll;11Ir(; fr:1I1çaisc.

1,1
(En millions de francs)

In3 19H2 19H1(Ll:>siji,-,ltiOI1 {;(iJflfJllliifIlC

81 Octrois de crl'dits aux et partiei-
p~ÜjOl1Sdans les entreprises. 15,0

SECTION .19

sm VICES GENERAUX ET POLITIQUE SCIENTIFIQUE

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Construction de bâtiments dans le pays

ART. 72.01.
-

Achat de terrains ct de hâtiments. - Construc-

tion, aménagement et premier /!quipement de bâtiments.

72.01.01. Communaute franpisc.

45,0

45,0

(:li/ssification écoJlomique

(En miHio!1s. de fnmcs)

1983 1982 1981

72 Consffuction dl' bCltiments d:111s

le pays 0,1

Achat de biens meubles durables

ART. 74.01. - Achat de Hlilchines, mohilier,

movells de transport terrestre.

matériel et

74.01.01. Communauté francaise.

ChfssificdtiOlI i;(-o/lomiqlfc

(En millions de fr:mcs)

19X3 19R2 19R 1

2,1
742 Achat d':1IItrc m;Hl'riel 15,2 3,315,2

Achat de 11uchines, mobilier, matériel et moyens de tr:111S-
pOrt terrestrcs destinés au secrétariat général et à la ccHule

administrative provisoire, y compris offset de bureau: 1,2 mil-

lion de francs.

Imtalbtion téléphonique. Services génér:1l1X : 7 millions de

fr:1!Ks.

2\8,2

:'vJohilier, machines de bureau, équipement de c1asscmcnt et

de reproduction (photocopie et impression) pour Jes services

: 7 111jl1ions dl' francs.



SECTEUR TOURISMf

SECTJON 32

COMMISSARIAT GENERAL AU TOURISME

CHAPITRF V

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux entreprises

ART. 51.01.
-

Octroi de jnimcs en ulle de jJromOi!1loir /./
/}/odernisation, la création ou l'agrandisscmellt d'àab!is-

sements hôteliers.

(JI. Région de langue française.

01. Bruxelles.

Classitiùlt1cm t'n)//ol1liqllc .

(En millions de fr;:lIlcs)

ln:; 1982 Inl

5!l Fn!TCprises privées:

o t. Région de langue française.

02. Bruxelles

15,0 J4,O

5,0S,()

R':'~g1cmcnt de base: arrêtés royaux du 8 mail %7, 1er juin
1977, 27 septembre 1977 ct 30 m:HS 198], régbnt l'octroi de
primes pour la modcrnis;:1.tion et ]a construction d'étahJisse-

ments hÔteliers.

Le crédit est destiné Ù stimuler, p:lf vOÎe de subsides, la

modernisation de l'équipement hôtelier, non seulement en ce
qui concerne l'hébergement proprement dit, mais également

pour les installations d'accueil et de securité.

Le 1ll0nt;lnt maximum de Ja prime est deI 200000 francs.

ART. 51.02. -
frîmes en vue de jnomouvoÎr la créatioJl.

l'agrandÎssement et la modernisation de terrains de
camping, de camjJing à la ferme, des gîtes rurilUX, des
gites à la ferme, des meublés de tourisme et des chamhres

d'hôte.

Classification éco11omique

(Fn miJlions de fr~U1cs)

[983 1982 1981

')12 Entreprises privées Il,S 1,9

Règlement de base: arrêré royal dl116 m;1i 198() pOlir le
camping et ;uri':té de l'Exécutif du 11 juil1et19H2 pour les

gîtes rur;ll1X, Jcs gîtes ;\ la ferme, les meublés de tOurisme et les

chambres d'htJte.

Le crédit est établi en fonction du nombre prévisible des

demandes.

Le crédit doit permdtre de promouvoir,
primes, la création, ]a modernisation et le dé
campings, des gîtes rur:1l1X, gîtes ~\ la ferme.

lOurisme et chambres d'hÔte.

l'octroi de
)e!11ent des

meublé,; de

( 103
) 4 - lU -- N" 1

Transferls de capitaux aux ménages

.\RI'. 52.03. - Slfbl!CJ/tiOllS pour (/(hat de matériel IOl/rd dcs-

ti/lé'; ri jm)nlO1!uoir le tourisme et les lOÎsirs.

(;la,,'sijiciltiU!l (;C()fWIfÛ'lIlC

(En millions de francs)

19K1 1982 19R1

523 Institutions ASBL

des ménages

,lU service

3,5

PUlir n1t~111Oirc.

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIE\JR DU SECTEUR p\JnLlc

Transferts de capitaux aux provinces,

communes et organismes assimilés

ART. 113.21.
-

Charges d'amortisSC!IIcnt d'cmjnunts.
(En mi!1ions de francs)

'19~U 1982 1981(:!assifÙ:dlioll Ù'OIIOIIlÎ'fliC

16,2
635 Autres contributions

tissemems
d'inves-

3,8 Le crédit est destiné à assurer la charge d'amortissement

d'emprunts contr;1ctés pour réaJiser des travaux d'infrastructure
touristique de grande importance.

Pour ]11('Jlloire.

CHAPITRE VIII

OCTROIS DE CREDiTS ET PARTICIPATiONS

ART. 8UIl.
-

farticipafiotl dans la société de gestion des

B;1rr;\gcs dL' l'Lw d'I JUlr('.

(;lassijic_-i.'ti()JI (;CO!W}}/Ù11I"

(En mi11ions de fr;:l11cs)

198] 1982 1981

813 Octrois de crédits à des entre-
prises publiqucs possédant la

pcrsulln:llitl', jllridiql;~'

Pour mémoire.
4.2

ART. 81.07.
-

Apport de cajJitaux en vue de constituer tIIl

fonds de roulelllent il des ASHL de gestion des centres de

tourisme et de loisirs.

(:!assijiùltioll (;coJ/uJlliqllc

(En mi11ions de fr;1Ilcs)

1983 1982 1981

817 Octrois de cr(~dils ,\ des entre-
prises privees 6,0 6,06,0

Le crédit est nécessaire

ment d'ASBL créées pour

loisirs réalisés avec des

constituer le fonds de roulc-

les centres de tourisme et (le

d'investissements civils.
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SECTEUR SANTE, AIDE SOCIALE ET FAMILLE

B. Matières pcrsonnalisablcs

SECTION 36

SANTE ET FAMILLE

CHAPIrRE Vl

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A l'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,

communes ct organismes assimilés

ART. 63.20. - Subventions Ill/X POI1I'OÎrSpublics n;g,ionaux et
locaux à titre J'intcrvention de [a Communauté française

dans les charges d'amortissement d'cm/mmts coI/tractés

fUir ces 1)()l/voirs '1!IfJrès du Crédit communal de nelgiquc
pour le filwncemcnt de trauaux '1lfif7licatioll de ['"rrhl;

royal du 22 octobre 1959).

Des avances dr: trésorenc sont autorisées charge de
régllbris;ltion u1térieurc en vue de constituer Ics provisions

évcntuc]Jcmcnt nécessaires afin d\lss111Tr Je paiement de ]'inter-

vention de la Communauté française aux échéances convc-

nues.

(;l<lssi(i,_-,ltÙm h,Jltnmiqlfc

(En millions de francs)

lYfn Inl Inl

633 Conrributions à d'autres b:hi-

ments 1,0 0,1

Antérieurement cc crédit figurair dans le budget du

ministère de la S;1nté publique ct de la Famille. TI s':lgit
principalement de crèches, pouponnii'r.:s, m;lisons m:\terncllcs

et consultations de nourrissons.

SECTION J8

HYGIENE ET SANTE

CHAPITRE VI

TRANSFERTS Dr CAPITAUX
A L'INTER:EUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux fonds et aux institutions
publiques sans caractère d'entreprise

ART. 61.:U. - Dotation annuelle at/ Fonds de construction

d'institutions hosjJitalières ct médico-sociales, destinée à
cot/lIrir ses interventions dans les charges financîères des

s et les délJet/ses résultant de l'octroi de sa garantie

at/x crémIees dont à l'article 6bis, § 2, 2°,
res!Jcctivement c el d, de loi du 23 décembre 1963 sl/r

les hôpitaux.

"

OIII!l//!,!t:C

(En rniJ1ions de fr<'J11c:;)

19fU 1982 1981

612 Transferts de capitaux aux

institutions d'intérêt public

soumises à la loi du 16 mars

1954 (autres que sécurité

sociale et entreprises publiques) 4"",0 15,7

(
104 )

justification.

Voir article 41.32 du titre I.

ART.61.80.
-

Dotation annuelle de base au Fonds de construc-
tion d'institutions hospitalières et médica-sociales destinée
au ,financement des subsides accordés pour compte de la
Communauté française.

Clclssi(il.iltioll l:o)JIomi'juc .

(En millions de francs)

198.1 1982 1981

612 Transferts de capitaux aux

instirutions d'intérêt public sou-

mises Ù la loi du 16 mars 1954
(autres que sécurité sociale et

l'l1irl'prisl'S publique,s) 645,1 4S0,O6172

CC'r!C dot:ltiol1 prévuc par l'article 6bis,
§ 5, 2°, a, de

b loi du lJ décembre 1963, modifiée p~1f celle du 6 juillet

J973. Le pr,isclll crédit doit permettre d'honorer les engage-

ments pris à partir du
1""

j:l!wier 1980.

ART. (';U;L - /\!Iocation au hmds institué rn 1930 et destillde

à illlensifier {(/ lutte wllln: la tlll}erculose dans la Commu-

/Muté fmnçaise.

(;!,/."sifi(UliO/l (:CI)JI(JI!lÎi111t'

(Fn millions de (r:1I1cs)

19R3 19B2 1981

611 TrJt1sterts de capitaux aux

fonds repris à ]a section parti-

culière 5,0 5,05,0

s,o
LL' (n'dit du présent article est transféré à l'article 60.02.A

de la section particulière.

Transferts de capitaux aux provinces, commune~

ct organismes assimilés

ART. 63.20. .- 5uh/len/iolts aux 1mblics régionaux et

locaux à titre d'interuention la Communauté françai5c

dans les charges d'amortissement d'emprunts contractés
par ces at/Inès du Crédit communal de Belgique

!Joltr le de traf'a/IX (aIJ{J/ication de l'arrêté

dl/ 22 octobrc 19S9).

Des avances de trésorerie sont autorÎsées à charge de régu~

Luisatiol1 uhérieurc Cil vlle de constituer les provisions éven-

rue11ement llécessaires afin d'assurer le paiement de l'interven-

tion de la Communauté française aux échéances convenues.

(;!"."sifÙ:dtioll à-oJiomiql/c

(En mi1lions de francs)

19N3 19S1 lnl

633 Contributions Ù d':1Utrcs bÙti-
111Cl1tS 3,3 12,0~,O

6,4

P;u applÎcation de J'arrêté royal du Il octobre 1959 et en

vertu de ]a convention conclue entre la Communauté française

et le Crédit communal de Belgique, la Communauté française

s'esr engaF:éc il prendre;] sa ch<1rge aliX échéances l'amortisse-
ment d'emprunrs auprès de cct organisme par les pouvoirs
publics régi0l1:11IX et locaux pour !'exécmion de travaux au

pronta de son intervenrîon dans le l'oÙt de ces travaux.

1 întérl'ts sont prl~VllS 8 l'article 43,20.

Il s'agir principalement des flats el maisonnettes pour per-

'.onnes âgées,



SECTEUR FORMATION PROFESSIONNELLE

DES TRAVAILLEURS SALARIES

RECLASSEMENT DES HANDICAPES
ACCUEIL ET MEDECINE DU TRAVAIL

A. Matières culturelles

(ex-régionales)

SECTION 35

FORMATION PROFESSIONNELLE

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux à la sécurité socialf>

ART. 62.01.
-

Suhvention excef}tionnelle à l'Office nd/joual

de l'EmlJfof /Jour investÎssements en raj;jJort avec les centres

de formation professionnelle dans la Commlltlauté
française.

ClassitiollioJ/ dcollomiq[/('

(En millions de francs)

1983 ]982 1981

620 Transferts de capitaux à la

sécurité sociale 430,IJ 400,0

Adaptation de j'Înfrastructure en matière lk formation

et d'adaptation professionnelle dans le but d',lCcllcj]]jr les

stagiaires en formation dans leur propre rc-gÎoJl.

B. Matières pcrsonnalisables

SECTION 39

ACCUEIL

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

ART. 74.07.
-

Achat de matériel didactique pour l'enseigne-

ment linguistique (pour mémoire).

CLlssijicdtiOl1 (:a)}Jomiquc

(Fn millions de francs)

1983 1982 1éJX1

742 Achat d'autre Jllarériel .

( 105 )

SECTEUR PROTECTION DE LA JEUNESSE

Matières personnalisabJes

SECTION 36

PROTECTION DE LA JEUNESSE

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

ART. 74.01. - Achat de machines, mobilier, matériel et

moyc1lS de trans/JOrts terrestres.

C1dssificc1tio}! (;(ollo/J1iquc

(En millions de francs)

19R1 19R2. 1991

742 Achat d'<wtrc matériel 5,1 5,15,1

Décomposition du crédit:

A.I. Machines ocr
2. Machines autres

(En milliers de francs)
400
800

594,2

B.l. Mobilier OCF

2. Mobilier autre

1000

1600

25

875

CI. Matériel OCF

2. Matériel autre

D. Moyens de tr<msport terrestre. 400

500000 tr,-111cssont réservés à l'administration cenrrale et
4 600 000 francs aux services exti:rieurs.

2,0
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SECTEUR POLITIQUE SCIENTIFIQUE

Matières personnalisables

SECTION 36

RECHERCHE SCIENTIFIQUE

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

ART. 01.01.02.
-

Financement de programmes de recherches
appliquées en vile d'assurer l'innovation ainsi que /'am{;-

lioration des services de la Comn1tl11auté.

(En millions de kmcs)
Engagements:

Crédits ajusrés 19R1

Autorisations 1983

Ordonnancements

Crédirs ajustés 19X2

Autorisations 1983 .

Ces crédits sont destinés à effectuer des recherches dans

les matières relevant de la compétence de la Communauté

française.

( 106 )

SECTEUR ACCUEIL DES NOMADES

Matières pcrsonnalisables

SECTION 36

ACCUEIL DES NOMADES

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,
communes ct organismes assimilés

ART. 63.01. -
Suhsides aux provinces, aux communes et altx

pOl/vairs subordonnés en vue de l'achat, de l'aménagement

et de l'extension de tcrrains de campement eH faveur des

/tornades.

S.O

10,0

(En millions de francs)

In3 1982 1981Classification (:c(JIlolnique

435 Autres contributions spécifî-

Il,0 1,0 1,0Ljl1es 1,0

9,5

Crédit destiné Ù l'application de l'arrêté de l'Exécutif de

b C()1llmllnalltl~ française du 1'-0 juillet 19H2 réglant celte

matière.



(:lass.;fiù/t;oll {;dJ/lOJ/li171it'

.14 34 .14
990 Solde rcport{

Rctctff'S .
40R .174 140 ~~onp;1trill1olli:des

400 -
ToUux solde et recettes

- !)(;/)("IIS('5

400
Non p:1trilllolli:1Ies

.174 .140
Tot;1Ux des dépenses

S 749 8472 15499

.14845 50740 \15\8

145]] 21 644 929()

145.13 21644 9290

20312 290% 42268

TITRF IV

SECTION PARTICULIERE

SECTEUR CUL TURE FRANÇAISE

SECTION 1

DEPENSES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAPITRE TJT

FONDS ALIMENTES

PAR DES RESSOURCES PARTICULIERFS

fi RT. 66.01.A. ~ Dot,1tion destinée à or.Q,aniser des manifes-

tdtions d'ordre intellectuel et artistique au châteall de

Mariemont ct subsidiaire11lCI1t à pourvoir à l'entretien et

à la mise l'Il vi/leur des collections (arrêté royal du
7 juillet 1924).

(.'Idssijicatiol/ Ù'oJ/omiqlfi'

(En mi1liers de francs)

19R1 19M2 ln]

990 Solde reporté 374 .HO

Recettes.

460 Tr;l1lsfcrts revenus desde

Illl'nagcs

Touux solde et recettes.

Dépenses:
]
13 Achars spécifiques.

Totaux des dépenses.

950 Solde à nouveau

ART. 66.02.A.
-

Fonds ânématografJhique.

(En milliers de frmKs)

19R.1 1982 1981Clas.,ifiCiltion économique

990 Solde reporté 290% 42268 36059

Dépenses.

460 Transferts
ménages

de revenus des

Totiwx so!de et recettes

DélJel1ses .

12.1 Ach:1ts spécifiques

Totaux des dépensc~

950 (.olde ~ Ilouvcau

ART. 66.0.1.A.
-

Fonds de restauration des monuments el
édifices privés classés.

C!dssifir'atioll économique.

(En miIliers de francs)

19R" :l9R2 1981

990 Solde reporté 95 95

( 107 ) i-IH--N"I

Reccttes .

460 Transferts de des
ménages

Totaux solde ct recettes. 9S 9595

Dépenses.

123 Achats spécifiques

~

Totaux des dépenses.

-.---
950 Solde Ù nouveau 95 9S 9S

ART. 66.04.A.
-

Fonds national des SjJOrts
-

Secteur franco-

!J!JOl1C (loi du 26 juin 1963).

Affectation de recettes diverses aux activités du sectetir
fr:111cophonc du Fonds national des Sports.

.\Rf. 66.fJ5.A. - r.\.(icutinl/ de !'i/rrhi: m'val
n"

2S dl( 24 tIwrs

1982 cn;,IrI/ /fil jJfografllllle de ji!o!llotio}J de l'emploi dm/s

", S('dl'IIJ" nOIl-marchaml.
106 (En mil!iers de francs)

In3 1982 1981

14880n

14H ROn

148000

148800

(Des aV;lIlCCS pCl1venr être octroyées dans la limite du total

,les !110Ilt:11lts de:; convcntions relatives :lU secteur ct visées à

!',lrtic!c 9 de J'arrêté rOYJ[ n" 25 précité.)

ART. 67.02.B.
-

Fondations, donations, legs et [Jrix (confor-

mément au tahleat! repris en annexe).

Clclssificillio/l {;o)JIomiquc

(En mjJ1iers de francs)

198.1 1982 1981

990 Solde rq)()r(é 667 62fi 585

Recettes.

Particulières non patrimoniales 42 42 42

Totaux solde et recet!c~ 709 668 627

Dépenses:

Non patrimoniales

Tot;1\1X des dépenses.

9S0 Solde :1 IHHJ\'cali 70S 667 626

95

I.'article 67.02.B est alimenté par les revenus de capitaux
d'origine privée remis cn don à des fins diverses (bourses

d'études, prix, etc.).



Totaux solde et rccel-tes . J15 2814 45.U

Dépenses.

742 Achars d'œuvres d'an.
:;()()

2779
)

OIS

-------
Totaux des (kpCllSCS .100 2779 3015

950 Solde A nouveau :;5 .,5 1520

4 - III - N' 1

ARI. 67.rn.B. - l\eo'ttes
ventilcr ultérieurement.

diuCf5CS de la (:mnnl1flhll1tr;
,}

(:lilssijÙ-,lfioll (;CU!li)/l/Ù/IlC

(En milliers de francs)

ln:; IlJS2 léJX!

990 Solde rer0rl0 I,S

Recettes:

Pclrticulicrcs ]lO]] p,llrilllOlliaks 1,5

['ut,lllX solde el rccdtcs . 1,5 1,5

SECTION Il

SERVICES DF lA COMMUNAUTE FRANÇAISE

SOUMIS A DES REGLES DE GESTION PARTlCUUERI'S

CHAPITRE 1

SERVICES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

A GESTION SEPAREE

ART. 70.0h.A. - Caisse du Château de /v1aricnlOni (arrèu; du

28 décemhre 1942).

ClassifÙ-,llioll (\-Ol/OIl/ÙII/('

(En millîcrs de francs)

I\I:-n 19W2, ln!

990 Solde reporte 35 1520

Recettes.

080 Transfert du budget
(Art. 74.80.02, seCtlon 35 dn

budget) .1()(J 1294

460 Transfen de revellus des 11l~'-
nages

-

Fonds alimenté par les dons et legs, le reliqlur du crédit
budgétaire affecté il l'achat d'ceuvres d'arl et toUtes autres

ressources ;1 créer 0\1 ;1 affecter à la Caisse.

ART. 70.07.A. - Ponds fJOUl' les relations illternationales de

la Commu/l(mté française de Belgique.

(Les avanccs de fonds mises J. la disposition des comptables

extraordinaires du fonds pour les relations internatioll;]les de

( 108 )

1:1 COmmUI1:lUte française de Belgique, repris sous J'arti-
de 7ü.ü7.A, peuvent supporter le paiement des bourses al10uées
,lUX étudiants étr~Ulgcrs de même que tOlites les dépenses, quel

qu'en soir le m(Jnt~1I1r,occasionnées p::JIles échanges de per-
SOl1nes et l'org:lIlis:1tion de manifestations el de rencontres

internation;l!cs d;ll1S le c:ldre des relations clll(Urelies inter-

nationales.)

CCt)IlUlll1,jIlC

(En milliers d(; francs)

InJ 19X2 ln!

'!'JO So1de repurtc I(J J20 iO 301 175.'11

Recettes.

mw TLlllsfcrt du budget
:;6, dllscdIO[]

hudget) 61400 45 300 75 550

123 P;lrliclIlièn:s

clIltl1r('l1(',~

manifestations

10 (JOU

r()t~ll1x s()!dc lot recettes. X5 m2 930.'12X2 i20

Ik!lclIses:

123 :\UI1 p:llrilll()ni;llc,~ X2720 7.'1182 52750

["()I:HI:\ des dl'petlSe,~ . Xl no 7S 2S2 52750

4 soo 950 Sukie Ù 1l011VC1U 10320 40 .102

.\I{I. 7(UJS.A.
- -

Clisse dit M1Isde de Seneffe (art. 8 du décret
f:.lIdgctdir(' du f() ilfi//e11981 de l,1 COllllnIIlUltlÜ; fralUr-aisc).

35
(En milliers de francs)

1983 19X2 [981(,Îdssific'lIiulI CCOI/OII/iqlfc

lJl)O Solde reporté 400

Recettes.

OXO TLmsfen du hudget (An.74,02,

seCtion 35 dll hudget) 2SX 2000

I":Jt~\lIX soldc el reCl~rrcs . (;SS 2000

f)(;pCHSes .

742 Adnt d'(clivres d'art 500 1600

fntaLix ..les dépenses 500 1 (jOO

-~----------
95() ,~ulde ;\ i1011VClll 15;; 400

fonds alimenté par les dons et legs, le reliqu;1t du crédit

!md!!.étairc affect(. :'t 1'achat d'œuvres d'art
(;t toutes autres

ressources :1 créer 0\1 à effectuer ;\ la Caissc.



5 non 326

5 non 326

12549 L2549 7549

SECTEUR TOURISME

SECTION 1

DEPENSES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAPITRE III

FONDS ALIMENTES

l'AR DES RESSOURCES PARTICULIERES

A1U. 66.06.A. - Fonds destiné au paiement des charges finùll-
cières d'cm;mm!s contractés auprès du Crédit communal
de Helgique en vue du financement des grands équitJcments
communautaires.

(,'/dssifÙ:(/liOIl énJJ/oJ11ique

(En milliers de francs)

19HJ lYH2 1981

990 Solde reporté

Recettes.

Particulières

l"ot;111X solde el- recetles .

Dépenses.

>~()n p:Hrimoni:11l'" .

Totaux des dépenses

950 Solde à nouveau

'\1\1. 66JJ7.A. - Fonds fioUl" les i1l1'('"lisscmcJ//s f()/Irisli'll/i's.

(:t"ssificatÙm à"(JJ/omiquc
:En l11illiers de fL1nCS}

19f{3 1982 ln!

990 Solde reporté

Rco'ltes .

:--'jUl1 patrimoniales. 7S lion

J'maux solde d recettes 75000

J)(;fii'llses .

NOll patrimoniales 75
()(J(J

--------
roraux des dépenses

950 Solde à Ilouveau

ïS000

( 109 ) 4-III-N'1

SECTEUR SANTE, AIDE SOCIALE ET FAMILLE

Matières personnalisables

SECTION 1

DFPENSES DE lA COMMUNAUTE FRANÇAISE

SUR RESSOURCFS AFFECTEES

CHAPITRE 1

FONDS ALIMENTES PRINCIPALEMENT

PAR DES CREDITS RUDGETAIRES

ART. (jO.02.A.
--

FO/lds des'Ùu; .l illl{,lIsificr Lz lutte contre la

tilhci"Cu!()se dans la Cormrll!lhUltt; française (lois des
10r Ilo/it 193n ct 26 décemhre 19S6).

('l'issi!i(dtitlll';c()IlO!I/I(jlll

(En milliers de francs)

ISIS) 19S2 1981

990 Solde reporté 12 S4S1 7 S49 :2S7S

Recettes.

1 100 D'origine budgétaire
=

661 Transferts de capitaux

:.UI. 61.N2, section )8, titre TI,

LIu budget 5 000

1 Ion
5000 5000

1 100
'J'ot1l1X solde et recettes 7 PS17 S49 12549

1 100
Dépenses.

Parrimoniales
=

'i12 "['raV;lL1X de modernisation des
S3.I1,-ltoril1ms, des préven['orÎml1s

el des centres de santé.

j'Oj,1l1X des dépenses

SlSO Solde ;1 IlOl1VC;lll

Le présel1l fonds est destiné ;\ fin311ccr les travaux de

modcrnis~1tion des s3natoriums et préventoriums ainsi qu'à

suhsidier les tr3vaUX de construction des centres de santé
(:nrêté royal du 19 mai 1949 modifié).

ART. 60.0,L\.
- J"'Ollds slJéâa! en VIle du paiement des

frais d'entretien et de traitement d'indigents helges et

l'trangers (aliénés, séquestrés domicile, tuherculeux et

cancérel/x) ail/si que des frais d'administration, de tra11S-
l}ort, de matériel, d'enquête, d'honoraires d'avocats et

d'autres déjJel1ses à résulter des actions en recouvrement
(loi du 27 juin 19S6 modifiée par la loi du 3 avril 1965).

CLassification I;collomiq!!c

(En miIliers de francs)

1983 19H2 1981

990 Solde 34 800 53 400

Recettes.

D'origine budgétaire
=

mw Transferts dt: pou\'oir centra]

(;11"l.33.26 du titre T du budget) 180000 ln 500
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Particulières:

Non patrimoniales:

3312 Remboursements des frais

d'entretien d'indigents belges

et étrangers

Totall'>: solde et recettes

Dépenses.

Non patrimoniaJcs :

3312 l"rais J'entreticn d'indigents
belges ct étrangers

Totaux des dépenses.

950 Solde à nouveau

(En milliers de francs)

1983 19HZ 1981

21H00 226 900 53400

214 800 192 100

Antérieurcmcnt cc fonds figtlf3it dans ie budget du

ministère de la Santé publique et de la Famille.

214 800 192 100

348110

ART. 60.05.A.
-

Fonds de soins médico-socio-pédagogiqucs

en urie du paiement des frais de logement, d'entre-

tien, de traitement ct d'éduciltion de hdndicaj)Js belges et
étrangers ainSI que des frais d'administration, de trai/S-

port, de matériel, d'hor/oraires d'avocats el

d'autres il des actions en rCCOU1Jremenf
(arrêté n" 81 du 10 novembre 1967).

CLassificJtion écollomique

990 Solde rcponé

Hecettes .

D'origine budgétaire:

080 Transfert du pouvoir

central (art. 33.27 du
budget)

Particulières:

Non pa trimonialcs :

.1312 Remboursements

frais d'entretien

handicapés

Totaux solde et recettes

Dépenses

Non patrimoniales:

3312 Frais d'entretien des
handicapés

Totaux des dépenses

950 Solde à nouveau.

Voir égalemenr l'article 60.03.A.

(En milliers de francs)

19SJ 1982 1981

4970(} 68 SOO

2934 000 2720 000

des

des

2000

2983700 2790500

2983700 2740800

2983700 2740800

49700

( 110 )

CHAPITRE III

rONDS ALIMENTE

PAR DES RESSOURCES PARTICULIERES

AIn. 66.01.A.
-

ExdmtÜm de l'arrête; w;.',ll n" 25 dll 24 mars

1982 c((;,ml 1/11pro,\!,ril1l1me de de l'emploi dans

le secteur mm-marchand. - aux familles.

Clussification écoNomiquc :

(En Dlil1i'er,s de francs)

1983 1982 1981

990 Solde reporté

Recettes.

Non parrimoniales 93 700

Totaux solde et recettes 93 700

De;penses .

Non patrimoniales 93 700

'J'oraux des dépenses.
9SU Solde J. nOL1ve,H1

93 700

l'rojer de décret du 2 décembre J982 OllVf<mt des crédits
provisoires h. va!oir sur le budget de la COmmU1lautl~ française

pOlIT l'ann~c budgéuire 1983. Article 4.

ART. h6.02.A. - Lxécution dc l'arrêté rOYillll" 2S du 24 mars

191-:2 ,r(;ant llfl programme de promotion de l'emploi d,ms

Le sa/cil/" lIOn-marchand.
-

Centres publics d'aide sociale.

(){/ssi!iùltio!l Ù01lOmiql1e

(En miHiers de francs)
]éJK1 1982 1981

990 Solde reporté

Recettes

Non patrimoniales 47,3

Totaux solde et recettes 47,3

Dépenses.

Non patrimoniales 47,3

6H.soo
Totaux des dépenses 47,.1

(Des avances peuvent être octroyées d~ll1s la limite du total

des montants des conventJons relatives au secteur et vIsées

:1 l'article 9 de Ltrrèté roy:!l n" 9 précité.)



SECTEUR FORMATION PROFESSIONNELLE AGRICOLE

SECTION 1

DEPENSES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAP[TRE III

FONDS ALIMENTES

PAR DES RESSOURCES PARTICULIERES

ART. 66.0S.A. -- Fonds pOlir la qualification

cation sociale et Ôconomique (arrêté royal

et l'édu

23 aoÛt 1974).

(:!,rssl/icatÎOIl économil.-j/tc

(En milliers de francs)

1983 1982 1981

990 Solde reporté

Recettes:

Non patrinlOnialcs . 20500 [R 000

------..----.----
rotal1X solde et recettes. 20500 IR 000

Dépel1ses :

:'-Jon patrimoniales. 20500 [R 000

-----
fO[;1l1X des dt::pcllsCS 20 S()O [X 000

--
n

-

95"0 Solde à nOUVC;}11

L';1rtîcle (;6.0S.A est alimCl1ti' p;1f des recettes provenanr

du Ponds européen d'orientation ct de garantie agricole.
Quant aux dépenses, clics proviennent de cours
par l'Etat, de subsides aux cours et aux

J'initiative privée d de j'octroi d'inden
sociale.

1. Cours organisés par l'Etat:
](JO heures 400 Fl,4867 F

1{JO heures X SOO F

99000

50000
[49000

2. Subsides aux cours et clllX stages

organisés par l'initiative privée:
(;

100 heures
[

100 l'
2,4867 16959000

2S() Fv 1,4:'!67 . fi22000
--175811JIJO

[
000 heures

.i. Octroi d'indemnités de

sociale:

promotion

600 X 4500 F . 2 700 000

TOlal.
Arrondi

F 2D 430 000

F 20500000

( 111 ) 4-III-N°l

SECTEUR PRl'TECTION DE LA JEUNESSE

Matières pcrsonnalisablcs

SECTION 1

DEI'ENSES DE I.A COMMUNAUTE FRANÇAISE
SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAPITRE 1

Fl'NDS ALIMENTES PRINCIPALEMENT

l'AR DES CRFDITS BUDGETAIRES

ART. 60.02.A. - Fonds destinés <lUpaiement des subsides
d'Ol!relieJ/, d'édltCdtirm et de trditemcllt de mineurs d'âge

lIt/trcs quc ceux confit;s aux étahlissemcnts d'ohservation

ct d'édl/catioll $/IrL'cillée de l'F!at (loi du R auril 1%S

relatir'c el la /notcctioll de la iCI/liesse).

17 SOO
(En milliers de francs)

[9X1 [982 1981(:f,lssifici/lirm

1750Ci L)l)()
Solde r~:p()r1T 74,1

Rccettes .
[7100

D'origine budgétaire:

175()() 19Si 19S2 [9X [

\:ticlcs J2.2S,12.2fi cr 12.3.1

de b secrion 36, titre J dLl

secteur Justice F .117210() 2827 WU 271(-; .100

PartiC1dières :

Allocations bmiliales 175000 180 000 171700

"J'ot~HIX solde e( recette~ F .1 .147 20() 3 OSI 200 2890000

J)(jpellses .

)'<011 p;1tr.imoni;1!es r :33471()() 3 OS] 2()()
2815900

['otaux des di:pcnses l' .1347200 .10XI20(} 2815900

-------l)S() Solde ~ 74 100

Les représentent Je paiement de subsides pour

J'entretien, et le traitement des mineurs d'âge
placés en exécution de la loi du 8 avril 1965", relative à la

protection de la jeunesse.
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N° Dénomination Arrêté constitutif

2. LISTE DES FONDATIONS, DONATIONS, LEGS ET PRIX.

Etablissement proposant le prix

ANNEXE

(En milliers de francs)

Evaluation

26 Prix César Franck 20-7-1925

12 Donation" Veuve Errcra-
Coldschmidt » 26-2-1927

37 Prix sa vain Dllpuis 11-6-1927

70 Prix quinquennal
Silvain Dupuis 18-2-1936

140 Prix Carl SmuId ers 16-2-1955

Conscrv3toire roY:11 de J\..1usique

de Liège.

Institut supérieur des Arts déco-

ratifs

Conservatoire royal de !\i!llsigue

de Liège

Conservatoire foyal de Musique

Je Liège

Conservatoire royal de l\lusiql1c

de Lièg,> .

Total.

5250

15460

192

12180

8911

---------

41993

36.566
-

E. G.


